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COKSÏDÈRATÎONS
SUR X'o R D R E D B

CIl^CINNATUS,
o u

IMITATION
D*un Pamphlet A n g l o-A m é r i c a i N*

Par le Comte DE MIRABEAU.
SUIVIES

De plufîeurs Pièces relatives à cette Inftitution ;

D'une Lettre figriée du Gc'néral WASHINGTON",
accompagnée de Remarques par l'Auteur Frf2/zpo/s ;

Et d'une Lettre de feu Monfîeur Turgot , Miniftre d'Etat

, en tranct , au Dofteur P r i c e , fur les Légiflations

Amiricaineu '

Tbe glory of Saldîerscannoc be completed ivithout a6ling weil the

fart ofCiticens.

La gloire des Guerriers ne fauroit être complète , que lorfqu'ils fa-

vent remplir les devoir: des Citoyens,

Lettre circulaire axùe Sociétés d'Etat de l'ordre

des Cincinnati ,fignêe du Général Washington.

*
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A LONDRES^
Chez J. Johnson, St. Paul's Church-Yardi
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•"Popull imperlumjuxtà lihertatemj pauco^

rùm dominatio reglœ lilidinl propior ejt,

Tacit, ann. h. 6, C. ^î.
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A F I s.

JE n'ai jamais rien impriijié fous

un nom que mon Père a rendu dif-

ficile à porter. J'ai cru jufqu'ici

pouvoir me permettre de ne point

avouer les premiers eflkis d'un

homme jeune encore , & qui plus

qu'un autre a befoin de maturité*

J'aurois plus long-tems , 6c peut-

être toujours fait de même ; mais des

circonftances très- connues m'ayant

forcé de quitter mon pays , je crois

me devoir de ne publier défor -

mais que des écrits avoués. On
ne manqueroit pas , fi je négligeois
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cette précaution , de me donner pour

l'auteur des ouvrages les plus capa-

bles de me compromettre. Je pro-

tefte donc que tout ce qui défor-

mais ne portera pas mon nom , me

fera fauflèment attribué ; & j'et

père que ceux qui m'honorent de

leur haine , s'appercevront que pour

avoir pris un tel engagement , je

n'en ferai pas plus timide.

L'inftitution de l'Ordre de ClN*-

CINNATUS 5 à l'occafîon de laquelle

l'écrit fuivant a été compofe , vient

d'éprouver une allez grande révolu-

tion, dont nous rendrons un compte

détaillé à la fuite de cet ouvrage.

" La Société des Cincinnati , infli-

tuée héréditaire ^ l'étoit encore.



[v]
iorfque j'ai pris la plume. Les Af-

fociés ont renoncé depuis à cette

partie de leurs ftatuts ; on le verra

dans le Pofifcriptum, Mais comme

je crois y avoir démontre que les

confëquences de leur inflitution

font précifëment les mêmes ; que

leur dignité continuera d'être héré-

ditaire au moins dans l'opinion , vé*

ritable fîège de la nobleffe , & qu'en

laiflant fubfîfter les Cincinnati , on

ne fauroit les empêcher d'être au

moins perpétuels ; comme d'ailleurs

la partie de cet ouvrage qui concerne

l'hérédité contient peut-être quel-

ques vérités neuves , ou dites d'une

manière nouvelle ,& des déductions

importantes , j'ai cru devoir laiflèr

cet écrit dans l'ordre qui lui avoit été

deftiné avant l'abolition de l'hérédité,
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laquelle ne change point l'état de la

qiiejftion autant qu'on aflèûera de le

croire.

.,'1

i

l\f

Le titre de cet ouvrage n'eft point

une fraude ojfticieufè^ Il a paru l'an-

ne'e paflëe à Philadelphie, chez /îo^irr*

Bell , in Third-flreet , un pamphlet

écrit en Anglois fous ce titre : Confia

dérations on the fociety or order of Cin-*

çinnati , lately infiituted by the Major^

Gênerais , Brigadier-Generals , and other

officers of the American army
,
proving

that it créâtes a race ofhereditary Patri^i

dans or Nobility ; interfperfed with re^

marks on its confequences to the freedom

and happinefs of the Republic : addrejfèd

to the people of South - Carolina , and

their reprefentatives : by CaJJlus^ SuppO"

fed to be written by Mdanus Burke ,'

;'*v'.

;>*»
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Efquîre , one ofthe ChiefJuftlces of the*

State of South Carolina : Avec cette

épigraphe , Blow ys ths trumpet la

Zion.

• i i r :

r '

Ce pamphlet, peu ou point conmi'

en Europe , contient en lufeftance^

l'ouvrage que nous rendons public.

Si ie me fois permis de changer

Tordre des idées , d'élaguer des lon-

gueurs , de fupprimer quelques dé-

tails relatifs à la Caroline Méridio-

nale
, qui m'ont paru trop particu-

liers à cet Etat pour ne pas faire di-

greiîion dans des obfèrvations géné-

rales; c'eft que je penfe, qu'en trans-

portant dans notre langue des écrits

étrangers , il faut les rendre les plus

faciles à lire qu'il eft poffible. Or

chaque langue ôc chaque nation a

A4
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des manières différentes d'airranger

& d'énoncer Cqs idées* i

u

Au refte , j'ai cru pouvoir me
permettre ,

pour prix de mon tra^

vail , de m'abandonner à quelques-

uns de mes mouvemens.
r

A Londres , 20 Septcmàr^ 178^0.

j • ' '
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INTRODUCTION.
u,N E Société compofée des Généraux &
dçs ofFiciers fupérieurs & inférieurs de l'Armée

ôc de la Marine des Etats-unis de l'Annérique ,

s'efl établie dans toutes les Provinces qui for-

ment la Confédération Anglo - Américaine.

Inflituçe fous le nom de Société des Cincinnati

,

elle eft déjà parvenue à un degré de maturité

remarquable. Chaque jour apporte des forces

impofantes à cette AfTociation héréditaire ,

perpétuelle & richement dotée , qui compte

parmi fes membres ce que l'Amérique a de

plus diftingué , êç nommément l'illuflre

Washington.

Outre une Afîèmblée générale de la Société

déjà combinée & convoquée , il exirte dans

chaque Etat une Aflemblé particulière & fubor-

donnée ; & ces dernières encore feront fous-di-

vifées en autant de diftrids que Tauront décrété

les Sociétés particulières. L^Affemblée générale

doit être convoquée chaque année ( i
) , & du-

( I ) Le premier Lundi du mois de Mai,

;"
f
\f R
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rer autant que les membres de la Société le ju-

geront nécc (Taire.

Indépendamment de cette A flemblée an-

nuelle , il s'en tiendra une extraordinaire au

moins tous les trois ans. Les AfTemblées parti-^

culières ou d'Etat auront lieu le quatre Juillet

de chaque année, & plusfouvent fi les circonf-

rances le demandent.

Le Major Général Baron de Steuben efl élu

Grand - maître de la Société , fous le titre

plus modefle de Préfident ( i ) ; & chaque Af-

femblé d'Etat, ainfi que l'Aflemblée générale

^

( 1 ) C'eft aujourd'hui le Général Washington
,
qui eft

Grand- maître de l'ordre : il en a donné lui-même avis

àMonfieur de Rochambeau dans une lettre du ap Oc-

tobre 178J ; & voici comment il parle dans cette lettre

de l'inllitutipn des Cincinuati» « Monlieur , Le§ .officiers

» de l'armée Américaine , Dans le deiTein de perpétuer

33 cette amitié mutuelle qui a été formée durant le tems

» du danger & de la détreffe commune,& pour d'autres

» delîeins mentionnés dans Tlnflitution , fe font avant

» leur féparation aflbciés dans une Société d'amis , fous

a? le nom de tinciniiatus ; & m'ayant honDrtî de l'of-

•x> lice de leur i'réjidcnt- Général , c'eft une partie de

3î mon devoir bien agréable , de vous informer que la

•n Société s'efl fait l'honneur de vous confidérer , ainiî

» que les Généraux 6clcs Colonels de l'armée que vous
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aura fon Préfident & fes officiers. ( i ) Les So-

ciétés d'Ecat font tenues de communiquer an-

nuellement entf'elles par des lettres circulaires.

L'Aiïemblée générale doit être compofée de fes

propre officiers, &des Repréfentans de chaque

Société d'Etat au nombre de cinq (2) , dont la

dépenfe fera à la charge de chaque Affemblée

particulière.

Les Cincinnati portent une marque d'hon-

neur
,
par laquelle ils font reconnus & diftin-

gués. C'efl une médaille d'or en forme d'aigle ,

avec une infcription en exergue , & une autre

1;
!

il

\ I

I

I

t

.

jj>Jii

>ï commandiez en Ame'rique , comme membres de la

y> Société.

33 Le Major l'Erii. int
,
qui aura l'honneur de vous re-

»3 mettre cette lettre,eft chargé par la Société de l'exé-

33 cution de leurs ordres en France , & il eil égaîc-

33 ment chargé de vous remettre une des premières mar"

» ques qui feront faites. 11 l'efl auflî de vous délivrer les

» ordres pour les Gentilshommes de votre Armée ci -

33 devant mentionnés
,
que je prends la liberté de vous

?3 prier de leur préfeniter au nom de la Société. Aufïï-tôt

33 que le Diplôme fera fait
,
j'aurai l'honneur de vous

33 l'adreffer.

(i) Préfident, Vice-Prcfident , fecrétaîre, Tréfo-

rier , Vice-Tréforier,

( 2 ) Au plus.

::*:

^i 'mm
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au revers , faifaiat allufion à l'époque de l'in-flitit-*

tion de l'Ordre,& au falut de la République

opère par Tes membres. Cette marque de diftinc-

tion efl fufpendue à un ruban bleu foncé & li-

féré de blanc , fymbole de l'union de l'Amérique

avec la France. Chaque membre de la Société

doit porter ce ruban & cette médaille , comme
on porte en Europe les croix & autres marc^ues

de Chevalerie.

-H

la

Déjà les Cincinnati ont conféré l'honneur Sz,

les prérogatives de leur ordre à rAmbafladeur

de France , à Mr. Gérard ci'devant Miniftre

Plénipotentiaire de cette puiffance ; aux Géné-

raux François qui fur terre & fur mer ont com-

battu pour les Américains , aux Colonels de

TArmée employée dans le Continent, &même
aux Capitaines de vaifTeau des fîottes Françoifes.

Ainfi le Gouvernement de France a permis à

fes fujets ce figne d'adoption d'une République

formée par une infurredion de Colonies mé^
contentes.

. .,

Tel eft en peu de mots l'objet des Confîdéra-

tîons fuivantes.

«.j
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CONSIDÉRATIONS
SÛR 10 R D R E DE

CINCINNATU s.

cTest à la fin du dix-huitieme fîécle , au

moment o^ l'Amérique fembloit ouvrir un

afyle à refpèce humaine , au moment où la

révolution la plus étonnante , la feule peut-être

qu'avoue la philofophie , appelle tous les re-

gards fur l'autre Hémifphere
>
que la Société

des Cincinnati s'établit dans le Continent entier

de l'Amérique régénérée; fans que le Congrès

qui repréfente & régit la Confédération Amé-
ricaine , fans qu'aucun des Etats-unis , fans

qu'aucun Corps dans ces Etats ( i ) , y forme la

( I ) Le Confeil des Cenfeurs par exemple , créé par le qua-

rante- feptîeme Article de la Conftitution de Penrylvanie

pour examiner fî la Conftitution a été confervée dans toutes

fes parties fans la moindre atteinte , devroit fans douce s'oc-

cuper d'un écabliiTement aulH important que celui des Cin«

I

L_ .I
il
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flus légère oppofition ; fans qu'aucun parti-

culier ofe adrefler à fes Concitoyens la moindre

obfervation ( i ) fur cet ordre , d'un genre abfolu-

ment nouveau ,
qui doit infailliblement & bien-

tôt changer la face du pays qui l'a vu naître.

Kf 'i:

Plus je réfléchis fur cette In/litution , &; fur

les fuites politiques qu'elle aura inévitablement;

plus je m'étonne que créée d'elle-même , pro-

fondément conçue , fecrètement & rapidement

exécutée , fe préfentant fous une apparence à la

fois hardie & douteufe , elle n'excite pas l'at-

tention générale. S'il étoit en moi d'envifager

un feul infiant cet ordre avec indifférence ; H

mon efprit & la philofophie du moment com-

mandoient à ce point à mon cœur ; je ne pour-

rais pas m'empêcher de four ire en voyant ces

Américains
,
qui dans leurs Affemblées géné-

cinnatî ; maïs un Confeil , qui ne s'aflemble que tous les

fept ans , efl: peu propre à s'oppofer fubicement aux abus

qui s'élèvent dans l'érat , ou à réparer les torts faits à la

conft:tution , éc devient très-probablement un confeil inu-

tile,— Au reftc , voyez le Poftfcriptum,

( I ) L'Auteur Américain afTjre que cette Inftitutîon n'eft

pas même l'objet des converfations particulières. Yet thac

it should hâve bccn fo Utile attcnded to^that k isnot cven the fub-

je^ ofa private couverfation : feroit-ce imprévoyance ou terr

reur ? —Au rcfte , voyez le Poftlcriptum,
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raies & particulières , déclament avec aigreur

contre de p. tits maux , s'acharnent fur les foibles

refies d'un parti qui n'a plus d'importance ,

chaflent avec fureur les TorieSfh'iŒer introduire

chez eux , fans même y regarder , un établifle-

mentqui doitavantpeuminerlachofe publique,

la Liberté, la Patrie ; ravir aux clafTes moyennes

Se inférieures toute influence , toute confidé-

ration ; les vouer au mépris le moins déguifé ;

les réduire à la nullité la plus complète, & tout

au plus au trifte privilège de murmurer quand

il ne fera plus tems de remédier au mal

bifarre imprévoyance d'une multitude incon^

fidérée ?

Qu'efl-ce en effet que Tordre des Cincinnati ?

A en juger par fon apparence extérieure, & pour

parler ainfi
,
par le Profpedus qui en a circulé

dans les Etats-unis ; l'ordre des Cincinnati

« efl une AffociatioriyUne Confiitution,une Corn-

53 binaifon des Généraux & des autres Oflliciers

3ï de l'Armée qui ont fervi pendant trois an-

3> nées , ou qui ont été réformés par le Con-

35 grès , & qui fe raffemblent dans une Société

3> d'Amis ,
pour perpétuer la mémoire de la Ré-

t» volution , & de leur mutuel dévouement.

33 Cette Société doit durer autant qu'eux-mêmes

ii&leurpojléritémdle la plus r^cz///^ ; 6c fi celle-ci

1

.m
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35 vient à manquer, AUTANT QUE lEs siiAtt^

35 CHES COLLATÉRALES JuGEES DIGNES

35 d'Être membres et soutiens de l'As-

us sociATiON.Son objet efl de s'occupe r in-

35 CESSAMMENT A CONSERVER INTACTS LES

35 DROITS LES PLUS EMINENS DE LA NA-

35 TU RE HUMAINE ,
pour laquelle il ont coiri-

35 battu & verfé leur fang ; d'établir et

35 d'entretenir l'honneur national

35 et l'union entre les Etats respec-

35 tifs ; de rendre permanens l'afTedion cordia-

35 le , i'efprit & l'amour fraternel parmi les

35 officiers ; & de répandre des bienfaits fur ceux

35 d'entr'eux & de leurs parens que le malheur

35 pourroit réduire au bcfoin. « ( i
)

( I ) AJfbcîatîon , Confiitution , and Comhination ofthe Gênerais
^

and other officers ofthe Army vvhohave fervedthree yean , or vvire

derangtd ly Congrefs , iiito a Society of Friends , to perpetuate tht

tnemory oftke Révolution and their oivn mutudl friendfhif ; to fn-

dure ai long as theyfhall endure ^ or any of their eldeji ma/e-po/î<-

rity ; and infdilure thereof , the collatéral branches vvhomay be

}uiged worthy of becoming its fupporters and members : to attend

inceffantly to yreferve inviolate the exalted rights and liherties of

human nature , for vvhich they fouht ^ and bled : to promote ani

cherifh betvveen therefpeclive States , union and national honour :

to render permanent , cordial affeSlion , and thefpirit of brotherly

kindnefs among the officers : to extend a£ls ofbeneficence tewards

thofe f>fficers and their families vvho may unfortunately be uHdt"'

the necefity of receivir.g!: i:*
.

Chacun

i
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Cliaciin aes Cincinnati avance Un mois àe Ta

paie à cet effet ; & l'infliturion eft de telle

nature qu'elle admet
,
pourgroffir ce fond , les

dons des perfonnes même qui ne compofent pas

la fociétéi .» ..; ^

Ainfi de même que les Députés repréfentans

chaque Société d'Etat , forment
, par une feule

convocation , l'afTembleé générale ou le con-

grès de cet ordre ; les fonds deflinés pour un

objet de charité ou de générofité , auquel tous

les Américains font appelles & admis à con-

courir , formeront un tréfor aux ordres de

i'Aiïbciation. (i }

( I ) L'ordre des Cincinnati n'a pas môme eflTayé de voiler

ce projet ; car leur premier diplôme porte en termes exprès

,

(jue le mois d;: paie avancé par chaque officier rejlera pour.

TOUJOURS du irofie de U dite Société ; les intérêts SEULE-

MENT , fuivtne re qui fera ju*t néceffuire ^feront appropriés atl

fmlagement des infortunés. Ainfi la bienfaifance annuelle 5e

tant vantée des Cincinnati fe réduit à - de leur paie ; & lé

Capitaine qui avoit d<iiuze cens livres d'appointertivnt y con-

tribuera de cent fols. On lit encore dan* ce diplôme : Il eji

prùhahle que quelques perfonnes feront des donations à laSociéti

générale dans le deffdn d'établir des fonds pour le fe cours dis

infsnanés dans lequel cas ces donations feront placés dans les

mains du Tréforier général , ù VAffemhlée génénle difpofera.

fuitant la nécejfttt SEULEMENT dt Vïntirit de Ces fond»--'*

Vovea le Poftfcripturà,
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Et pour compléter fa confi fiance & fes

forces , les AlTociés ont /latué l'article fuivant :

<c Comme dans tous lestems,ilse trou-

as V£RA DANS LES EtATS RESPECTIFS DES

ii HOMMES , DISTINGUÉS PAR LEURS TA-

5> LENS ET LEUR PATRIOTISME, DONT, LES

3> VUES LOUABLES AURONT LE MÊME BUT

33 QUE LES Cincinnati, on admettra
3J les HOMxMES DECETTE RÉPUTATION COM-

w ME MEMBRES HONORAIRES DE LA SoclÉ-

•n TÉ PENDANT LEUR VIE SEULEMENT ;

3> POURVU QUE LE NOMBRE DES MEMBRES
30 HONORAIRES n'EXCÈDE PAS DANS LA PRO-

3» PORTION d'un contre QUATRE CELUt

» DES OFFICIERS ET DE LEURS DESCEN-

:>3 DANS. ( I
)

• Cette politique profonde tend vifiblement à

intéreflèr les Chefs de chaque Etat à rAffo-

ciation, qui exclut ainfi tacitement les membres

de la fociété univerfelle , dont la pauvreté, ( dans

les Républiques même elle efl la vraie roture
, )

éteindroit la confidération , & enféveliroit les

(x) And asthere vviUataLltirnesbemen inche refpe6llve States^

em'wentfor their alilities ani patriotijm , vvhofe vitvvs may he di-

re6led to thefame laudable ohjecls vvith thofe ofthe Cincinnati ; ic

shill hea. rule ta admit fuch charaSien as honorary members ofthe

Society , for their ovvn lives only
; provided thatthe numlev ofthe

honorary members does notexcttd a ratio of ont to four , ofthe of^y.

cers and thdr defcendants»
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talens. Auffi l'homme du peuple Se de Tarmee,

le général Washington , efl-il déjà membre

honoraire de l'ordre (i) qui , fans doute
,
pour

rendre inattaquable fon exiftence , cherche des

recrues & des appuis dans toutes les Monarchies

de l'Europe. La circonfpeftion naturelle, qui

paroît le caradère diflindif & la plus grande

des qualité? de cet homme célèbre , ne lui a

permis la neutralité entre fa Patrie & les Cin-

cinnati
j

qu'auffi long-tems que rAffociation

n'a point été formée. Le jour où l'adoption

des membres honoraires a été votée , Washing-

ton , il grand quand il voulut redevenir Un fim-

ple particulier , Washington, premier Citoyea

& Bienfaiteur d'un penple qu'il a rendu libre,

a voulu fe diftinguer de ce peuple ! Pourquoi

n'a-t-il pas fenti que (on nom étoit au-defllis

de toute diflinûion ? Héros de la Révolution

qui brifoit les fers de la moitié du monde , com-

ment n'a-til pas dédaigné l'honneur coupable,

dangereux ôc vulgaire d'être le Héros d'un

parti ! > • - -

Si l'adoption honoraire des principaux

hommes de l'Etat ell une combinaifon favante

( t ) Onavu dansl'Iotrodudion, note(ij , que Washington

écoît auiourd'hut Préûdent de Tordre ; le Baron de Sceubeq

n'^ioic qu'un prête-nom.
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& redoutable , on trouve la même profondcUf

de politique dans la proportion fîngulière que

l'ade d'AfTodatfon ccablit entre les honoraires

& les autres membres de l'ordre. Les Cin-

cinnati ont voulu que les Honoraires ne puflent

former au plus qu'un cinquième de leur corps :

ils ont voulu maîtrifer le peuple par ceux qui

firoient chargés du Gouvernement , & fe réferver

le pouvoir de faire trembler ce Gouvernement

par leur nombre & leur force militaire.

• La force militaire a été l'unique objet de leur

petifée ,
parce qu'elle ctoit \t grand moyen de

kurs projets. CcU pour cda qu'ils ont réfervé

l'hérédité aux feuls Militaires. Ih fe font, en

vrais légionnaires
,
permis d'être injoftes envers

leurs Co-opérateurs les plus diilingués, que des

dcroirs non moins importans ont empêché de

combattre ; ils ont itigé que la gloire de la

t-ête devoir être fubord6nnée à celle du bras , &
que les dercendan5{i )des

• »"•• •• •••<• , , ^ ^

fuiîlfamment honorés par une diftinélion paf-

( 1 ) Ils leur or» préféré jufqu'à ceuK qui pour tout avantage

dévoient le jour aux officiers morts. « En témoignafe d affeâliou

« à la mémoire ù àla jofitrité des officiersqm font mort aufervice

« les aînés de leurs héritiers mâles auront le même droit de devenir

« membres que les enfuis des membres aCluels de liditt Société.»
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'

l't<i5'^»re, dévoient rentrer enfulte dans la chfle

vulgaire des Plébéiens.
'"'" "''^

» • » » *• ' (

t

Peut-être auflî renonçoit*on à c:s grands <Sc,

fagcs Citoyens, véritablement dignes de fonder

des ttats ; peut - çire. çraignoit - on leur prt*

voyante (ligefle.

Ce n'eft pas , j'en fuis convaincu
, qu'une

grande partie des officiers, qui n'ont point exa-

miné de près l'efprit &les conféquences de leur

ordre , n'agilTent uniquement par des principes

honorables de patriotifme , d'amitié& d'huma*

nité, qu'ils regardent comme bafe de leur union,

pour Be pas dire de leur ligue.

Mais plufîeurs d'entr'eux , égalant en înilruc*

tîon & en talens les hommes les plus diftingucs

de l'Amérique , il efl: bien difficile que quelques-

uns n'aient pas jette un regard plus perçant fuc

une nouveauté fi importante. Une telle inat-

tention , un pareil aveuglement chez un peuple

qui vient de conquérir fa liberté, ne me paroif-

fent pas dans la nature.

J'oibrai donc le dire, & le dire hardiment,aux

yeux de l'Amérique & du monde ;
j'oferâi ré-

veiller mes Concitoyens fur ce grand objet ; êc

peut-être je diiîiperai même l'illufton de ceiïx

B 1
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qui., fans le favolr , renverfent la conflîtution

de leur pays , & fe rendent coupables d'un

crime qu'ils ne foupçonnent pas. S'ils font en-

core dignes delà liberté qu'ils ont défendue, ils

ïfie remercieron de les détromper d'une erreur

involontaire. Je le dirai donc.

L'Institution de l'ordre des Cincinnati , telle

que je viens de rexpofer d'après leurs propres

paroles, efl la création d'un véritable Patriciat

,

& d'une nobleHe militaire, qui ne tardera point

à devenir unenoblefTc civile , & une Aridocratic

d'autant plus dangereufe, qu'étant héréditaire,

elle s'accroîtra fans cefTe par le tems , 5c fe for-

tifiera même par les préjugés qu'elle fera naître ;

qu'étant née hors de la Conftitution&desLoix,

les loix n'ont pas pourvu aux moyens de la

réprimer , 5c qu'elle pefera fans cefTe fur la

Conftitution dont elle ne fait point partie ;

jufqu'à ce que par des attaques tantôt fourdcs

& tantôt ouvertes, elle s'y foit mêlée en s'y in-

corporant , ou qu'après l'avoir long- tems mince,

elle l'ébranle à la fin , 5cla détruife.

. Si l'on en doute
, qu'on ouvre l'hifloire ; 5c

qu'on y cherche l'origine 5c le progrès de pa-

reils établilTemens, Voyez l'Ariflocratie Ro-

maine , qui caufa tant de ravages. A peine

I

i
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trouverez-vous fa fourcc. Une focît'tc d'hom-

mes , vivans dans la plus grande fimplicité ,

dont les fortunes étoient égales & prefque nul-

les , dont les propriétés foncières n'cxcédoienc

pas deux arpcns , choific quelques vieillards

pour magiflrats. Ces vieillards n'eurent d'au-

tre didindion que leur âge, ItU" expérience,

de l'affedlion qu'on leur fuppofoit pour le peu-

ple. Delà le nom de P e ii e s ( Patres ) leur

fat donné. Bientôt les defccndans de ces ho Ti-

mes fimples & rufliques fe regardèrent com-

me diftingués de leurs Concitoyens , élevè-

rent des prétentions, s'arrogèrent des préroga-

tives, formèrent des unions de familles àfamilles,

les cimentèrent par des alliances exclufives : ( i
)

& cette politique feule, fans titre& fans marque

d'honneur , établit dans Rome un corps de

If ''I

in

! Jm
_i i f

'•
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«Mm

ni' !i
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( I ) Hoc îpfum ; ne connullum Patrilms cum jlele tjfet , non

Decemviri tulerunt paucîs hii annîi , jifjjimo exemplo publico ,

cumfumma injuria plebis ? An ejfe ulla major aut injîgnior con»

tumelia fottfi , quam partem civitatis , velu: contaminatam , in-

àignam connubio haberi ? Quîi efi aliud » quant exjîliwn intra M-

dem mcenia , quant relegationem pati ? ne affinitatihus , ne pro-

pînquititihus intmifceamur , cavcnt i ....*..••
id voi fub le^is fuperbijjlma vincula conjicitîs , qua. dirimatis

Societatem civilem , duas que ex una civitate faciatis, Cur non

fancicis ne vicinus patricio fie plebeius ? ne eodem itinere eat ?

ne idem convivium ineat ? ne in foro eodem confijiat ? Tit, Liv»

IV. Cap. 4.

B4
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poblefle fi altéré de l'orgueil de dominer , ( i )

qu'après l'expulfion des Rois , le peuple ne

gagna prefque rien à la Révolution , qui ,
pour

la plus grande partie , étoit Ton ouvrage ; car

les familles Patriciennes ayant réuni dans

leurs mains la puilTance du monarque Ôc l'in-

iluence de la noblefle , chaque Patricien de-

vint un Tarquin,& Rome n'eut pas plus qu'au-

paravant fa liberté politiqvie (2); avec cette

4ifférence
,
que la tyrannie réfida déformais dans

•• t I

-ww

i «

I

( l ) Plels vtto dicîtur in quâ gentes civium parrif/V non i;i-

funt. Telle cft la définition du mot p/fJ^qu'Aulugelhrrppcrtu

4'après Capiton. ( Np6l. atc. L. 10, Cap. le.)

' '

( 2 ) Le pouvoir des Çonfuls éioit fans bornes : mais les

Patriciens n'avoienç rien à craindre d'une autorité dont ils

^toient arbitres i les Plébéiens furent donc réduits à tout en-

durer. Valçrius Publicola tenta en vain d'y remédier par la

voie de l'appel au peuple , Si celle de Téledion des Confuls

par centuries. Les Patriciens reftèrent en pofleflîon des hon-

neurs , coniinuèrtnt à difpofer des terres , & téduifirent les

Plébéiens à n'être que les efclaves de leur ambition & de

leur avarice. Le peuple brifa fon frein par la fuite i mais

comme il arrive toujours, il fe jetta vers l'autre extrémité ;

& les comices des Tribus , que les démagogues inftitués fous

le nom de Tribuns établirent , partageant l'adminiitraiioa

avec \c$ comices des Centuries , la volonté du peupie préva-

lut dans les unes; celle des grands dans les autres. Ce fut

une fourbe de troubles flc de divifions qui durèrent autant

que la République , & qui ne cefsèrenc qu'alors que les Ein-



m
un corps : & mille Tyrans font un fléau milla

fois plus horrible & plus redoutable qu'un feul

Tyran : car un Tyran peut être arrêté par fon

propre intérêt ; il a le frein du remords , ou

celui de l'opinion publique ; mais un corps ne

calcule rien, n'a jamais de remords , & fe de-»

cerne à lui-même la gloire, lorfqu'il mérite le

plus de honte.

C'efl ainiî que s'éleva dans Rome le Patri-

ciAT ; & cette origine efl aufîi inférieure à l'inf-

titution des Cincinnati
,
que des chefs de bandits

vivans de contribution & de pillage,qui bâtirent

des cabanes fur le fol que Rome couvre aujour-

d'hui , étoient au-deffous d'un corps de chefs

iiluflres, tels que Washington , Green , Gates,

Moultrie , "Waynes & tant d'autres ; à qui furent

confiés la défenfe & les intérêts politiques d'une

grande nation , avancée dans tous les arts de la

guerre & de la paix , & tenant,dès le jour de fi

naiflance politique , un rang diftingué parmi

les puiflfances de la terre. Si les Patriciens de

Rome , aux premiers cems de la République ,

I I ]
'

. .
iir »

pereurs eurent tout envahi en réimirtant en eux l'autorité du

Sénat & celle du peuple. Cefi: aitifi que le deri^otirmeimpole

fîlence aux partis en les dépouillant tous. Les beaux • etprits

feuls fe font entendre alors 5c vantent la paix du la feryt^

(ude,.
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peuvent être comparés à une foible fource qui

fut la mère d'un fleuve dévaftateur ; les Cin-

cinnati font le fleuve même déjà formé , large ,

profond , & menaçant. ,

La noblefle moderne de l'Europe ,
qu'étoit-

elle dans fon origine ? Des chefs de guerriers fé-

roces qui joignoîent la barbarie de la vidoire à

celle des mœurs, dont les premiers titres furent

l'ufurpation ( i ) & le brigandage , & qui ne

fondèrent leur prééminence au-deflTus de leur

nation que fur le droit de commander qu'ils

exerçoienc dans les combats. Ainfi les champs

de bataille furent le berceau de cette noblefl^e ;

rapport fingulier , frappant , redoutable, avec

l'ordre Cincinnati ! -, ,

C'efl: delà qu'eft fortie cette foule de Comtes,

de Ducs , de Marquis qui ont inondé & ravagé

l'EuroDe. Tous ces titres de la vanité hu-

maine n'étoient dans les premiers tems que des

( I ) si nous en croyons Robertfon , plufieurs de leurs ti-

tres femblables à ceux des Cincinnati furent de leur propre

création. One flep more compltted their ufurpations t and rende-m

red them unalienabU, with an amlition no lefs cnterprîjîng ,

and more prepofieroui , they appropriated to themfelves titles of

honor , as vvell as offices ofpower and trufi. Hift.Cha, V. vol. i.

p> i6.
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titres mîlîtaîres, qui marquoîent les dififérens

degrés de commandement ; mais ces mêmes

ÉJcres font devenus bientôt des diftinftions &
des privilèges éclatans dans l'ordre civil. Bien-

tôt ils ont fondé cette féodalité barbare
,
qui ,

pendant des fiécles , a avili le genre ^humain ,

a fait des nations entières des races d'efclaves
,

ÔC d'un petit nombre d'hommes des races de

Tyrans.

POSTERI ! PoSTERI ! VESTRA RËS AGITUR.

Ce fut l'infcription que l'on grava à Naplcs fur

une colonne après une éruption du Vefuve qui

fit périr des milliers d'habitants. Et moi , je

voudrois la graver fur les fymboles de l'ordre

funefte que l'on ofe inftituer parmi nous.

Oui ; c'cft cette noblefle de Barbares
, prix

du fang , ouvrage de l'épée , fruit de la conquête,

que les Cincinnati veulent établir dans leur

pays
, qu'ils n'ont cependant pas conquis , &

qui leur avoir confié fa défenfeî Les diflindions

Celtiques & Germaines, voilà l'héritage auquel

ils prétendent ! Les honneurs que créèrent des

Chefs de Sauvages , voilà ce qu'ambitionnent

les Héros d'un peuple libre , 6c d'un fiècle de

lumières î Ils ufurpent le Patriciat de la vic-

toire î ils l'ufurpent ; & dès le berceau de leur

ordre, ils y mêlent le raffinement corrupteur que

m

Um
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le développement des idées féodales a introduit

en Europe , les décorations , les fymboles /

fignes éternels de ralliement pour les fadlieux /

germe de vanité infede pour une clalfe de Ci-

toyens , & de fubordination fervile pour routes

les autres ) fource intarilTable de corruption

pour la nature humaine !

Si vous jettez les yeux fur tous ces ordres de

chevalerie que les Cincinnati prétendent imiter

dans le nouveau monde , & dans le fein d'une

République , vous verrez que prefque par- tout

des caufes ou ridicules ou viles , ou fuperili-

tieufes , les ont fait naître. J'en laifle les détails

à l'hiftoire ; ( i } il me fuffit d'en relever les effets.

( 1,} L'ordre de la Jarretière dut fa création à Tamour rel-

pe6lueux d'Edouard III. pour la CoratefTe de Salisbury.

Celui de la Toifon d'Or eut une fource moins pure. Celui

du Bain n'a pas une origine moins pitoyable. Le rêve d'un

Prince d'Ecofle fuperfticieux donna lieu à Tordre de St. An-
dré. On fait la réputatinn de la fociété ou confrairie poi'ç

laquelle fut inftitué celui du St. Efprit. Celui de St. Pa-

trick nouvellement établi chez les Irlandois , qui femblent

n'y pas voir un anneau de la chaîne qui les lie , a fa fource

dans un comte de la légende fait par un prédicant fanatique.

Perfonne ne foutiendra que la fankaifîe ou la fuperftition des

hommes riches ou puilfans qui donnèrent l'exiflence à ces

ordres , aient été une caufc aufTi aélive que l'occafion favo-

rable qu'ont faifie les auteurs de la Révolution Ar^éricaine ,
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Lé mépris même qui devoir s'attacîier à leillr

origine n'a pu empêcher l'orgueil & la miféra-

Me vanité de l'homme de les embraiTer avi-

dement. Ils font devenus un nouveau figne

d'inégalité ;une nouvelle marque
,
qui , au gré

du caprice , établit encore des rangs & des bar-

rières dans les Etats, où la ciafle ordinaire des Ci-

toyen eft déjà furchargée & flétrie de tant dé

diftinâ:ions civiles. Ils ont créé des rangs jufque

dans la noblefl^e , fondé un nouveau Patriciat dans

îe Patriciat ,un nouvel orgueil dans l'orgueil , &
de nouveaux moyens d'oppreflîon dans l'oppref-

fion.Une partie de ces Patriciens fi fiers, de ces

defcendans de guerriers , & d'anciens Tyrans

du peuple , eft devenue elle-même une efpèce

<i!e peuple, par rapport à ceux de leur ordre que

la faveur du Prince , le hafard , le bonheur dû

plaire, ou une obéifTance fervile aux caprices

des Cours , ont décorés de ces fignes impofans.

'.V *l

m

m'\
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& rintçntvoo fî vifîble qu'ils manifeOent. On repourron kuf

cotnpacer , & ce feroit encore avec infériorité que l'ordre mi-

litaire des. Etienne de Tofcanne , *qui fut le dernier effort

contre la république de Florence , & le monument de fa

deftru^ion.-^' ••- '
'-

-

i < 1

.

• Inftitué en i5<ïi ,parC6me de Medids, premier Grand Dnc de

Tofcane , en m^itioire de la bativille 4eMf)icianQ ,où(ucconr)ba le parti

lé^ubliçain»
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CesTigncs enfin on rallié dans toute TEuropé

au tour dts trônes de nouveaux inflrumens du

defporifme , toujours prêts à aliéner les droits

des nations pour l'efpoir de leur vanité , & à

vendre un peuple pour un ruban. ( j ) ?
:•

Tel e/l le fatal pouvoir de l'opinion , & des

petite pallions humaines
,
que les marques les

plus frivoles ont contribué à reflerrer les chaînes

des peuples , ont ennobli & payé la fervitude

des puillans, pour appefantir encore la fervitude

du pauvre ; que la couleur même d'un ruban
,

la forme d'un cordon influent fur le caradère

& les difpofitions des efprits , infpirent aux uns

plus de refped ou de baflelle , aux autres plus

d'orgueil, reculent les homme à plus ou moins

dediflance, <Sc femblent rendre viiîbkà l'œil

cette inégalité fadice que l'ulurpation & l'in-

folence ont commencé d'abord par graver dans

l'imagination du foible & de l'efclave. Delàr

d'un bout de l'Europe à l'autre ce fpedacle Ci

répété, fi indécent , fi fcandaîeux
, qui force

rhonnête homme à bailTer les yeux dtîvancies

fignes d'honneur proftitués à des hommes def-

honorés , tandis que celui qui les porte s'indigne

( I ) Semblables à cette jeune ftomaine qui fous le règne de

Romulus trahit fa pacrie pour des bracelets 6ç dej anneaux.

7 /
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quelquefois contre la pudeur qui lui reile , 5c

fiémic de rougir encore.

Voilà , n'en doutons point , les maux dont

notre poftéritéeri menacée, & dont le premier

germe ell dans l'imitation de cette dangereufc

inftitution de l'Europe ©iilanoblefle, compofée

dans l'origine d'une troupe d'opprelTeurs ou

d'aflafTins, s'eil recrutée deconcuflionnaires , ou

de voleurs publics. ( i J

( I ) C'ell une fînguiaricé digne ^d'entrer dans Thiftoire du

Cœur humain , ou Ci Ton veuc de la dégradacion huiAaine ,

que parmi ceux qui feront le plus choqués de ces vérités , il

y aura un grand nombre d hommes dont les familles fun:

plongée dans une obfcurité profonde. Mais ce qui eft infi-

niment affligeant , c'efl la baireffe ou l inconléquencc de

quelques-uns de ceux qui cultivent les lettres» ôc qui , loin de

regarder l'exercice de la raifôn & de la vertucomme la vraie

8e feule noblefTe, fortifient autant qu'ils peuvent les préjugés

abfurdes Se barbares qui ont écrafc leurs pères , Se qui les

mutilent. Je ne parle pas feulement du ridicule férieux des

éloges que prodiguent à de certains hommes les Poètes, les

Orateurs , les Beaux-efprics de tout genre , le tout pour être

inés dans une palais plutôt que dans une maifon , dans une

xnaifon plutôt que dans une cabane ; je parle des déclama-

tions que prodiguent les Hifloriens , les Moratiflcs même fur

le s mésalliances ; fie de la diHance incommenfurable que de

prétendus efprit philofophiques mettent non- feulement entr^

t»£ 'Uvçifes clâfTes des individus* mais encre les individus

f ;A
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En elTct , fi le Patriciat, ou une nobleHj quî

ii'cll fondée pour ainfi dire que fur une diflinc-

6'une m^me cinfle , enrre les noWrs 8t !ts crinoWis pat exem-

pc. Je lifoit tout-à-l'heure dans un joli recueil d& iittéra*

turc légère , comme on dit. "-.;.';

. kt Dtif» nom , rendu fattieux en défendant l'Etat i ;
'

^

» La irajeAé des ans relève encor l'éclat.

y* li n'en eft pas ainfi dun nom que la richefle ,

» Errcblit lâchement au fein dé la mcllefTe.

» Le tems ne confond point des noms (i ditférerii ; -

» Iji gloire les fépare , & les place à leurs rangs :

*""^
-Sf Vart transforme en cryfial le fable & la fov£îère ;

» iSais lefeul diamant ejl jils de la lumière, a?

î*oor moi »
je ne vois dans ces deux ordres d'hommes nî

riMr^«{ ni diamant ; ou plutôt je trouve , qu'en bonne morale »

comme en faine phyfique , dij/nanc 5c cryJiaL font également

J^tiùi fille & de h poujfiire. Je ne fais pas plus de cas, je

l'avoue, des trente mii^ oppreflfeurs bardés de fer qui , la

)a ceà U main , ont foulé fous les pieds de leurs chevaux de

bataille dix ou douie millions de Gaulois^ que je p'eftime

les milliers de vampires calculateurs qui ont fuçé pas le tuyau

d*qne plume le fang appauvri de vingt millions de François.

Je vois feulement que les premiers', pour fe perpétuer Se

, fc maintenir dans la pofllfTicn de leurs avantages, fe font

. recrutés che? les féconds. J'obferve que la férocité 6c l'or-

. gueil fe font emparés de; rapines de l'avarice , & que l'union

du pouvoir & de l'argent a réuni contre le peuple la dureté

. éw conquérant barbare, & l'a vide induftrieduconcufïionnaire.

Il m'efl: impo'^rible de révérer le réfultat & le produit de ce

. noble roôlange. Je doute de tems en tems que ce foic-là ce

^u'il
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tînaîon aburaite , a tant de pouvoir pour cor-

fompre , pour infpirer le defir & faciliter les

moyens de dominer, pour préparer de loin des

efclaves «Se des maîtres
, quelles feront donc les

fuites de ce même Patriciat , s'il joint à fa pré-

éminence une décoration extérieure & un figne

public f , . ,

L'homme met naturellement à tout de l'éti-

quette : il affocie ou fubftitue le figne à la choie.

qu'il y a de plus refpeflable fur la terre ; 8c en voyant que

^'efl au moins ce qu'il y a de plus refpeclé , je prend»

quelquefois pitié du genre humain ; Se quelquefois aufH je

trouve qu'il mérite une partie de fes malheurs par fa bafTeflfe

Se fa flupidité. •- Ces idées ont quelque chofe de dur 8c de

jtifte , diront les Ecrivains à la mode avec la grâce aimable

& facile de leurefprit.—Il ne s'agit pas de favoir fi elles loric

dures ; mais fi elles font jurtes , raifonnables & honnêtes.

Pour moi je trou .e que , fi on les rejette , la morale porte fur

des bafes un peu trop conventionnelles ; 8c fur-tout je ne faii

plus ce que devient là morale politiqne. tl me femble que

ces idées urta fois repou (fées , la morale eft beaucoup moiiis

applicable à la politique que les mathématiques ne le fonc

à la médecine; & le vœu des honnêtes gens , des vrais amis

du genre humain , feroit que la morale fût appliquée à la

fcience du Gouvernement avec le même fuccès que l'algèbre

l'a été à la Géométrie. C'eft un rêve, dira-ton. D'abord

je fuis loin de le croire j mais fi c'eft un rêve , qu'on ne me

parle donc plus de morale , qu'on pôle hardiment le fait pour

le droit. En un mot qu'on m'enchaîne fans m'ennuyer , 8c

fans infulter ma raifon, ^ '

! ..i

i 'f
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Le figne le fubjugue tellement qu'il met plus

d'importance à fa conformité avec le formulaire

établi
,
qu'aux fentimens vrais , aux motifs hon-

nêtes, aux aillions utiles qui ne fe montreroient

que dans ley forme naturelle
,
qui dédaigne*

roient à lafoisle menfonge d'un maintien corn-"

mandé, & l'autre menfonge d'une hypocrite

exagération. Delà les préjugés , la dépen-

dance , l'imitation fervile , l'unifcMrmité de

mœurs, d'opinions & d'habitudes^ d'où fuit toU"

jours l'efclavage.

Une fierté invincible ; un courage indompta-

ble ; une liberté de principes & de penfées qui

ne fe foumette qu'à la raifon feule, & qui repoufle

tout autre empire ; une indépendance qui ne cède

ni aux plaifirs ni aux peines de l'opinion ; plaifirs

très-décevans
,
peines très- poignantes dans l'âge

des paflîons
,
parce que les paffions s'en trouvent

aidés ou contrariées : telle efl l'amed'un Répu-

blicain. Mourir plutôt que changer , telle e(l fa

devife. Il doit jurer à la nature , à la patrie , à lui-

même, de refter fans avenir dans un préfent fâ-

cheux
,
plutôt que de ramper un moment ; de fou-

ler aux pieds tout ce quicontrarieroit fes princi-

pes & fes devoirs ; de tout facrifier pour eux , for-

tune
, goûts ,

paffions, & même la gloire; de re-

pouiTei toute procedion déguifée en amitié , de

*^
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h^âppartenîr qu*à celui qui lui appartiendra î Te»

cours pour fecours ; zèle pour zèle ; amitié pour

amitié ; liberté , vertu , & patrie pardefTus toutj

de montrer toujours fon fentiment par les mots

ou parlesfaits;de regarder comme illufion quant

à lui tout re qui efl hors de lui , tout ce qui efl

opinion étrangère , tout ce qui n'eft pas une

penfée de fon efprit , ou un fentiment de fon

cœur; de ne s'eilimer que par la fermeté à

maintenir fes droits, & le refpeiîl pour ceux d'au-

trui ; en un mot d'être lui , de n'être que lui

,

de ne s'eftimer que par lui ... . Que peut avoir

de commun un tel homme avec des fignes , des

formules , des diftinftions , des fupériorités de

convention, des prérogatives de rang, desbien-

féances ? ïl ne peut qu'en être indigné & bleilé ,

affoibli & corrompu.

Tout figne efl redoutable, & produit un grand

fcfietfur l'imagination foible des hommes. Ceft

en frappant leurs yeux qu'on leur donne à fon

choix des paffions. Ceft par des fignes que

la religion , le fanatifme , la fouveraineté , la

révolte , les fadions commandent aux efprits ,

entraînent des multitudes aveugles dont les

fens fubjuguent la penfée. C'ell par des fignes

qu'ont été préparées & produites plufîcursrévo-^

iucions dans les £(acs ^ foie pour ïa liberté^ foie

1-^
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pour la tyrannie. Les fignes raffemblcnt en ub

inftant fous un même ctcndart des milliers

d'hommes difperfés, à qui tout à coup ils ordon*

lient de n'avoir qu'une volonté
,
qu'une ame <5c

de fe précipiter tous enfemble vers un même but.

Mais les fîgnes font d'autant plus puifTans

qu'ils réveillent des idées plus ou moins nobles,

plus ou moins capables de parler à l'imagination,

&.de remuer les âmes. Ici
,
quelles font les idées

jointes à l'inllitutiondu figne ? Celles de com-

bats & dcvidoires, de fang verfé pour la pa-

trie , de tyrans vaincus , de liberté publique

protégée par des guerriers .',...;•.,

Combien de pareilles idées manifertées par

un fîgne préfcnt à tous les yeux
, peuvent-elles

influer fur ceux qui feront fans ceiïe rappelles

par lui à leur propre gloire , ou à celle de leurs

ancêtres , & fur la clafle commune des hommes
que toute gloire éblouit & porte à une efpèce

de culte ,
quand même cette gloireneferoit pas

fondée fur des bienfaits ! Je le demande : dans

toutes les annales du monde
, quelle noblelTe à

fon origine eût jamais des titres aufli éclatans ?

' Mais plus ces titres ont d'éclat, & plus j'ai droit

de les redouter pour ma patrie ; plus ces fîgnes

"font liés a de grandes idées
, plus je dois crain-

dre qu'ils ne fondent parmi nous un nouvel



•rJrc de Citoyens contraire à nos conflîtutîons

& à nos Loix.

Tout ce qui efl figne,& qv.i peut tout-à-coup

fervir de ralliement à un grand nombre d'iiom-

mes
,
qui peut former un ef[ rit particulier dans

l'efprit général, qui peut fcparer un ceitaiii

nombre de Citoyens du corps des Citoyens , efi:

bien plus redoutable par fe., effets dans une ré-

publique que dans une monarchie, dont après

tout l'efclavage , plus ou moins malheureux,

plus ou moins déguifc, eit le chcf-d'cçuviç &
le but éternel ( i ).

Dans la Monarchie tout tend à l'éîévatlon ;

dans la République , tout doit tendre à l'égalité.

Dans la première il faut des rangs : dans la fé-

conde , des vertus. Dans l'une , il efl bon que

les Citoyens foient divifés en corps ; leur efprit

particulier fupplée à l'efprit général; leur ému-

lation , même en les divifant, peut les rendre

utiles , & ne peut être dangereufe, parce qu'elle

eft comprimée de toutes parts du poids de

l'autorité fouveraine : dans l'autre , tout ce

qui divife , ébranle ; tout ce qui fort du niveau,

pèfe fur le relie; il ne faut qu'un corps
, qu'un

1/

I

m'

Ci) Reges ferva omnîi y ^ fuhjeSîn imperio fuo effc velint
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cfprît ; il faut que rien ne domine , 8z que tout

foit également dominé ; que chaque citoyen

ne voie au-deflbus de lui que le vice;au defl'us,

que la loi.

Enfin les fignes extérieurs de diftin£lions

font naturalifés dans la ironarchie , & par

cela même leur influence ell moins dangereufe.

Là tout efl pompe & décoration depuis le

trône du Monarque & tous les rangs intermé-

diaires qui rempliflfent l'intervalle entre lui &
le peuple ,

jufqu'au fimple guerrier qui défend

ou qui écrafe l'Etat. Mais tous ces fignes qui

diftinguent font étrangers au Gouvernement &
à l'efprit républicain. La liberté a un coup*

d'œil fier & fuperbe que toute diflin«flion bleffe;

elle veut que rien n'appelle fes regards , & que

tout fe confonde devant eux ; elle ne voit même
ces fortes de fignes qu'avec terreur. S'il n'y a

qu'un ordre de Citoyens qui les porte, fa terreur

redouble. Pour ceflfer de les craindre , elle n'au*

Toit qu'un moyen; ce feroit de les avilir en les

proftituant. Mais fi le corps folitaire qui ofa

ainfi fe diilinguer efl un corps de guerriers , alors

tout ed perdu ; la liberté ne refiera pas long-

tems dans desclimats que de pareilles diflinftions

outragent.

Quoi ! dans les anciennes républiques , le

guerrier qui avoit ^vaincu fe hâtoit de fe con-
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fondre & de fe mêler dans la foule des Citoyens !

llfe hâtoit de faire difparoître fa gloire,^ quit-

toit pour l'habit de la paix cet habit guerrier

teint de fon propre fang , ou décoré du fang des

ennemis ! Quoi ! Tempire de la force même eft

allarmé desdidindions militaires ! Sous le def-

potlfme légionnaires des Empereurs , les Héros

des derniers fiècles de Rome craignoient d'effa-

roucher par leurs vidloires une tyrannie qui n'é-

toit fondée que fur les armes;& en s'effaçant dans

le nombre des efclaves , ils tâchoient par leur

modeftiede fe faire pardonner d'avoir vaincu .»

Quoi ! au fein de l'Angleterre dont nous venons

à peine de fecouer le joug , & qui devroit au

moins nous inftruire par fes exemples, la liberté

ombrageufe croit devoir fe défier des corps mi-

litaires ! Elle les repouffe du fein de fon île ! elle

affoiblit autant qu'elle le peut par £es loix , &
l'efprit de fa conftitution , cette confidération

générale attachée dans le refte de l'E-jrope à la

profelîîon de guerrier ! . . . . Et parmi nous ,

& dans un Etat qui ne vient que de naître;

dans une république qui rappelle l'homme au-

tant qu'elle le peut aux droits primitifs de la

nature & de la liberté, dix mille guerriers , à

l'indantoù leur pays n'a plus befoin de leur fe-

cours , comme s'ils n'avoient vaincu que pour

eux &pour leur propre gloire , cherchent à de-

veni'* nn corps fubfiftant, 6c pour ainil direim-
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jnortcl dans l'Etat / fe créent fans rautorité des

Loix une diflinâ:ion héréditaire ! veulent être

encore préfensjufques dans la dernière pofléritéî

commandent ,
pour ainfi dire , lerefped& dejj

hommages aux générations qui ne font pas en-

core nées .' pfent établir un figne commun à eux

& à tous leurs defcendans
,
pour fe reconnoître

^ fe rallier au premier fignaj d'un bout de l'A-,

;ïiérique à l'autre .'..,...

'I

Certes , fi nous n'avions pas le droit d'eili*

mer autant que nous le faifons nos braves

défcnfeuî-s ,• (i nous ne penfions pas que dans

une telle entreprife , ils n'ont été égarés que par

l'erreur des grandes âmes ,, l'enthoufiafme , ^.

rillufion de la gloire ; nous n'héfixerions pas à les

dénoncer au nouveau monde & à fa liberté naif-^

fânte , comme ks plus redoutables, ennemis. . .

Grâces au ciel , ils aiment encore la liberté & la

patrie,cette liberté qu'ils ont vengée, cette pa-

trie qu'ils ont arrachée aux Tyrans. Mais nous

ne pouvons être raffurés par leurs fentimens mê-.

me Scieurs veitus. Ces vertus feront-elles héré-

ditaires dans leurs defcendans , comme leurs dé-

corations & leurs titres ? Ces vertus , que foutien-

nenten ce moment les regards des deux mondes

atcachés fur elles , le fanatifme heureux d'une

grande révolation, le fpedacle récent de lagloi-

iK:
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re , la reconnoiflfance de tout un peuple,lefou-

venir profondement gravé des oppreflions & des

maux ; des plaies encore fanglantes& qui de long-

tems ne feront pas fermées ; l'orgueil même d'une

confcience généreufe qui auroit trop à rougir de

fe démentir ; ces vertus ne s'affolbliront-elies pas

nécelTairement ,
par la diflance destems, par la

corruption lente & inévitable des fiécles
, par la

corruption bien plus rapide des richefTes & dix

luxe
,
par le fommeil d'une paix qui détend tous

les reflbrts ? Car on le fait trop , le danger le plus

grand pour les Républiques efl peut-être de n'a-

voir plus de dangers à craindre. Réfifteront-elles

à la féduélion du pouvoir , cette maladie éter-

nelle de l'homme qui efl bientôt fatigué d'obéir

dès qu'il entrevoit des moyens décommander ?

De l'homme qu' veut l'égalité
,
que toute éga-

lité tourmente , & qui tend fans ceiîe à s'en

échapper ? Ces vertus enfin réfilleront - elles à

l'afcendant de l'inllitution que nous ofons com-

battre ?car chaque inflitution a dans fon efpric

même une force infurmontable,tant pour le bien

que pour le mal , félon qu'elle a été dirigée en

naiflant ; une force que fouvent on n'a pu prévoir

dans fon origine , qui fe développe par de-

grés, qui agit dans tous les inftans , m.odifie les

caraftères , conduit ou prépare les évènetrens;

d'autant plus irréfiltible que toute entière dans

iï
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leschofes, elle eft prefque toujours indépen-

dante des perfonnes , & leur commande ou les

entraîne ; fans qu'elles fe doutent quelquefois

de fon influence.

Ainfi dans Rome la prééminence accordée

à quelques vieillards prépara les fureurs de

l'Ariflocratie , l'établiflement du Tribunat , le

choc éternel de la noble iTe & du puple , le

droit de légiflation donné à dix Magiftrats , la

tyrannie des Decemvirs , le droit de commander

plufieurs années de fuite dans les provinces , la

vénalité des armées qui n'eurent alors que des

généraux,& n'eurent plus de patrie, & qui furent

toujours prêtes à féconder les faétions fangui-

naires. Enfn l'inftitution d'un chef civil &
militaire fous le nom d'Empereur, qui ne fut

après tout que le cheftrop puilTant d'une Arif-

tocratietroppuifrante(i ), en paroiflant rétablir

l'ordre^renverfa la République la plus fortement

conftituée qui fût jamais , Se prépara les tems

les} plus horribles dans l'hifloire des nations ;

( I ) Les Empereurs Romains n'étoient point des Monar-

ques ; ils étoient des Chefs revêtus des magiOratures de

l'ancienne République , & du Généralac des Armées; c'eft-à-

dire qu'un Empereur étoit le premier des œagiftrats , alTtz

puifTant par la réunion de fe s emplois , & fur-tout par la

force militaire , pour opprimer Se les particuliers & la na-

tion, - .
- -

.
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ceux ou la nature humaine épuîfa tout ce que

la tyrannie peut ofer , tout ce que la fervitude

peut fouffrir.

Telle efl la force fecrète des inftitutions que

rien ne peut arrêter
,
qui marche dans la nuir,

mais d'un pas sûr , vers un but inévitable , &
fouvent ignoré de leurs fondateurs même. Ceft

cette force toute puiflTante qui dans l'inflitution

aduelle des Cincinnati nous prépare à leur infu,

& malgré leur volonté même ; ( oui , quand

ils le voudroient ; ils ne pourroient pas s'y op-

pofer à moins de fe détruire ) ; c'eft elle qui nous

prépare un Patriciat , une noblefle héréditaire

ou perpétuelle; c'efl-à-dire le renverfement

entier de notre conftitution, & de nos loix ;

car après avoir vu ce que cette inflitution a de

menaçant , ce qu'elle efl dans fon origine , ce

qu'elle peut , ce qu'elle doit néccflairement

devenir , il efl tems de la confronter avec notre

conflitution même , avec les principes qui ont

préfidé à noftre légiflation.

Les Délégués, les Repréfantans, les Légifla-

teurs des peuples d'Amérique ont pris pour

bafe de leur infurredlion , de leurs travaux , de

leurs prétentions, de leurs droits, de leur code,

l'ÉGALiTJS. C'eft à ce titre qu'ils ont réclamé

« parmi ksPulJfances du la terre k rang & la

\'i
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« placefépane auxquels ils ont droit , en vertu

« des Loix de la Nature , & de celles du Dieu dû

« la nature [ i ] . Tous les Etats de la confédé-

« ration ont déclaré dans leur pade conllkutif,

« que les hommes font nés libres ,égaux [2,]^

« qu'ils ont des droits naturels , effentiels y

« in lUinahles , dont ils ne peuvent par aucua

<c contrat priver ni dépouiller leur poftériré;

« que tout gouvernement tire fon droit du

ce PEUPLE [ 3 ] ; qu'aucune autorité ne peuc

« ère exercée fur le peut le, que celle qui

ce f ra émanée du peupie , ou accordée par

«c le PEUPLE [ 4 ] ;
que les difîcrens officiers du,

« Gouvernement, revêtus d'une autorité quel-

ce conque légiflatrice, exécutrice ou judiciaire,

« fes magijîrats
y fes chefs , font les minda^

« taires , les fuhfiitutSy les agens , lesferviteurs

*< du peuple [ 5 ], ET LUI SONT COM PT A BLE S

£ I ] ce Lorfque le cours des évènemens huir-ciiis met ua

« peuple dans U néceffué de rompre les liens politiques

ce qui runiAToient à un autre peuple , & de prendre parmi

ce les PuiiFances de la terre fa place féparée , & le rang
a d'égalité auxquels il a droit en vertu des Loix de- la

ce Nature , &c. &c.

[ 2 ] Conftitu-ion de MafTachufetts , Art.I. Penrylvanie,

ïbid. Virginie , iVii' &ç, . . , i.^.

[ î ] Conftiiutton de Delavvare , Art. I. Maryland , ihU,

6c coures les conflitucions des Etats Unis.

[4 ]N'evv-yorK, Art. I.ficles autres Couflitudons, Pajfim,

[ 5 ] Mdirachufetis, Art. V.- —
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"* DANS TOUS LES TEMs [il*. quG le but dé

« rinftitution du maintien & de l'adminidration

« de tout gouvernement , [
qui n'efl: , & ne

« peut être établi que pour l'avantage commun ^

<"<: pour la prote£lion & la fureté du peuple ,

« de la NATION, ou de la communauté , &
« non pour le profit ou l'intérêt particulier

<c d'un feuï homme y d'unefamille , ou d'un a s-

«SEMBLAGE d'hommes qui nc foHt qu'une

«partie de cette communautI^é ][2]efl d'af-

« lUrerrexiftence du corps politique , de le pro-

« téger,& de procurer aux individus qui:

« le composent la faculté de jouir en fureté,'

«& avec tranquillité, de leuHs droits na-
« TURE Ls *, que tout corps politique eft formé

« par une aflTociation volontaire d'individus

«OBLIGÉS LES UNSENVERS LES AUTRES;

« enfuite d'un contrat focial
,
par lequel le peu-

« PLB ENTIER Convient avec chaque ci-

« TOYEN , & CHAQUE CITOYEN avCC LE

« PEUPLE ENTIER , que tous feront gouvernés

«c par certaine loi , d'une manière uni-

«« for me [
3],&pour l'avantage commun

«[^]; que la jouissance par le peu-

f:

Vf

I

^IM

[ I ] Virgine , Art. II. Penlylvaniè , Art IV.

£ 2 ] Conflimtion de Penfylvanie. V. . — ^ ,

t 5] Virginie, Art. XVI. •.

[^43 M^achufetts , préambule de Penfylvanîe , ibid.

. t\

i
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tt PIE DU DROIT DE PARTICIPER A tA l/>

« GISLATION EST LE FONDEMENT DE LA

« LIBERTÉ ET DE TOUT GOU V E RNE M E NT

« LIBRE
,
[l] ;

qUCTOUT PEUPLE A DROIT

« DE CHANGER SON GOUVERNEMENT ,

« QUAND CES O BJETS NE SONT PAS REM-

« PLIS ; la dodrine de non-réfiftance contre le

« pouvoir arbitraire & TopprefTion , étant ab-

« furde , fervile , & deflrudive du bien & du

*c bonheur du genre humain [2].

Tels font les principes généraux de la Cort*

fédération Américaine , littéralement traduits

,

& fidèlement extraits de leur iégiflation [3],

J*ouvre le code des diflférens Etats , & , je lis :

ce Les Privilèges exclusifs sont

ODIEUX ET CONTRAIRES A l'eSPRIT d'uN"

gouvernement libre ils n*

doivent point être soufferts [ 4]—
Aucun homme , ni aucune collec -

[ 1 ] Maryland , Art. V.

[ 1 ] Maryland , Art. IV. De Dôlavvare , Art. V.

tî ] Voyez Conjtitutionsdes treize Etati-Uais de l'Amérique i

ouvrage imprimé & diftribué à Paris avec permiflîon , «C

traduit par un Duc & Pair , qui à la vérité , eût été digne

par fa vertu d'être à Rome Tribut» du peuple.

[ 4] Coûftituiiondc Maryland > Arc. XXXIX.

il

L.

vj
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TioN d'hommesne peuvent avoir droit

A DES ÉMOLUMENS OU A DES PRIVILÈ-

GES DISTINCTS OU ExcLusiFs(i).—Pour
CONSERVER SON INDÉPENDANCE , TOUT
HOMME {S*IL n'a PAS UN BIEN SUFFISANT)

DOIT AVOIR QUELQUE PROFESSION OU

QUELQUE MÉTIER, FAIRE QUKLQUECOM-
MERCE, OU TENIR QUELQUE FERME QUI

PUISSENT LE FAIRE SUBSISTER HONNÊTE»

MENT. Il NE PEUT DONC Y AVOIR NÉCESSI*

TÉ NI UTILITÉ d'Établir des emplois

XUCRATIFS, DONT LES EFFETS ORDINAI-

RES SONT DANS CEUX QUI LES POSSEDENT

OU QUI Y ASPIRENT , UNE DEPENDANCE ET

UNE SERVITUDE INDIGNES d'hOMMES LI-

BRES , ET DANS LE PEUPLE DES QUEREL-

XES, PES FACTIONS , LA CORRUPTION ET LE

DÉSORDRE (2).— Le Corps législatif

AURA soin de DIMINUER LES PROFITS DE

TOUT EMPLOI QUI DEVIENDRA ASSEZ LU-

CRATIF POUR ÉMOUVOIR LE DESIR , ET

ATTIRER LA DEMANDE DE PLUSIEURS

PERSONNES (3). Les TITRES NE SONT

PAR LEUR NATURE NI H ÉRÉdITAIRES , Nt

TRANSMISSIBLES A DES ENFANS , A DES

( X ) Confticution de la Caroline Septcnirtonale , Art. III.

(» ) Conftitution de Pcnfylvanic, Arc. XXXVI.

( I ) Coolticuiioa de PenfyIvaaie * Ace. XXXVI,

\- 1,1

; i

-H

. t

m
à il
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!bÊSCES'DANS , A DES PAnCNS ; I^lD^G

d'un homme né magistrat , LÉGISLA-

TEUR OU JLGE ÉTANT ABSURDE Et CON-

TRE NATURE ( I ).— L'Aristocratie ne

SAUKOIT ÊTRE QUE NUISIBLE (2). II

NE bOIT ÊTRE ACCORDÉ NI TITRES DE

NOBLESSE f
NI HONNEURS HEREDITAIRES.

(3,:,.: • - .: • - - •-

Egalité naturelle : Egalité politique : Ega-

lité civile. Telle efl uonc la do£lrine des Lé-

giQatcurs Américains
( 4). S'ils n'ont pas prévu

la forte de confpiration qui a produit l'ordre des

Cincinnati, ils ont bien connu du moins la va-

nité ambitieufc qui lui à donné naifTance , &
focs tcus les rapports ils ont voulu la profcrire*

( I ) ConnitiKÎon de iMairachufetts , Ire partie , Art. V*

( a ) Conftituiion de Penfylvaniei Art. XIX- • . .

l î ) Conflitutionde Maryland , Arc. XL , Se toutes les

autres , fajjlm.

( 4 ) Leurs loijf en préfentent tinfe a{Jpîîcatîon continuelle ,

non-Ieu!ement en faveur des peuples qui fe font donnés ces

loix ; mais en faveur de tous les hommes indiftinéleroenc,

6c de ceux là n ême que le defpotifme univerfel des na-

tions , compofées cependatlt de leurs frères , â jurqu'ici

le plus impitoyablement dégradés 8c afiervis. aucune per-

fonne importée d'/lfrique dans cet Etat , ne fera déformais tenue

tn efclavage fous aucun prétexte ;. £r aucun efclave Nègre ,

Indien ou P/lulârre , ne fera amené dans cet Etat , de quelque par"

lie du monde que c fait , poury être vendu ; { conflitUtion de

Delavvare, Arc, 16 ) Se dans le plan de gouvernement provU

foirQ

{I

' Il
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Î^OliJt DE rRIVILLGES É XC LÙSIIfS '/ V ts

^ONT ODIEUX.—-Qud privilège plus faneftô,

plus contraire à l'efpric d':s Républiques
,
que

celui de la conRdération , d^ l'influence , du pou-

voir ! quel privilège plus inique & plus redouta-

ble que celui qui forme une aflTociation illégale
^

attribue des prérogatives inconilitutionnelles

,

des marques d^honneur cxclufives , & par lequel

enfin , un corps de dix mille hommes des plus

diflingucs de l'Amérique le trouve réuni ! _

L'idée d'un homme né magistrat ,

Législateur , ou Juge , est absurde et

CONTRE NATURE.»— Celle d'un homme né pro*

teéleur de la patrie l'cfl d'avantage.

Pot NT d'emplois lucratifs, ^ÔINt d*é-

Mo LU MENS DISTINCTS.— Lcs diftindions ^

qui donnent les honneurs & le pouvoir; avec le-

quel on a bientôt rargent,tandis qu'avec l'argent

i:'

h

H

ïi

îolre adopté ^ar lé Congrès jpour les diic houveaux Eiâts ap-

pelles Territoire Occidental , 6c; formés dans les contrées en-*

tre le Lac des Bois & le confluent de l'Ohio & àix MiHiiripi ,

on trouve l'article fuivant ; Après Vannée k8co de l'ère chré-

tienne , il n'y aura ni efclavige , tii férvituie involontaire dans

aucun iefditi Etats > Jinon pour punition du crime que Vaccufi

. aura été dûnent convaincu d'avoir commis en personne.

D
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dans les pays qui ne font point encore au der-

nier degré de corruption , on n'a pas toujours

le pouvoir ; rompront plus sûrement l'égalité ;

ils exciteront davantage la cupidité des guer-

riers que les emplois lucratifs.

' " Point de titres de nobiesse : point

d'honneurs héréditaires

L'aristocratie ne sauroit être que
NUISIBLE." Nous avons démontré que l'infti-

tution des Cincinnati , c'e(l-à-dire l'afFcciatioii

des Commandans militaires dei'Amérique,dif-

tingués par des ferviceséclatans , inveilis du pri-

vilège exclufifde porter & de tranfmettreàleurs

enfans le fymbole <5c les prérogatives de l'ordre

qu'ils fe confèrent, & dans lequel ils admettent

des frères d'armes étrangers , fournis à d'autres

loix , à d'autres principe.^à d'autres moeurs; nous

avons démontré qu'une telle union de Citoyens

républicains égaux entr'eux , 5c qui fe créent une

f-ipériorité réelle au- deffus de leurs concitoyens,

avec un figne de ralli':ment
,
quelques motifs

qu'on lui fuppofe , de quelques beaux noms

qu'on la décore , n'eft en réalité, & ne peut être

' dans fes conféquences,que l'inflitution d'un Pa-

triciat héréditaire, une création de no-

, blelTepour les Cincinnati,pour leur poftéritémâ-

le,& à fon défaut pour leurs branchescollatérales.
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Les Cincinnati font donc des Nobles , des

Aristocrates , de vrais Patriciens, des

t*AiRS DU Royaume : Pares Regni.
,

I

Et ce ne font pas feulement les loix particu-

lières de chaque Etat qui profcrivent un ordre

d'hommes & de chofcs (î contraire à l'égalité.

Le fixième article de la confédération générale,

loi fondamentale de l'exidcnre politique des

Etats Américains
,
porte en termes exprès :

Les Etats-unis assemîîlés enCongrès,

hi AUCUN d'eux en particulier, n*ac-

C0R»ER0NT AUCUN TITRE DE NOBLESSE

(I).

L'ordre des Cincinnati ufurpe donc & confère

une nobleflfe qui n'efl ni donnée ni accordée

par la légiflation ; il la confère en violant , &
pour aihlî dire en défiant les loix du Congrè$

ôc des Etats
,
qui fe font interdits cette liberté s

il commence la guerre à fon pays*

Et bien qiie cette inilitution n*aît pis reçu ,

ôc ne puifTe pas même recevoir quant à préfent

( X ) Nor ihall the United States , in CoBgrefs ajfeaibhd « n9l

iny ofthcm , grant anj (i;le of noHU^y •

î' r;

1. 1
'

II

^u
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la faniflion de Tautorité Icgiflative , elle n*en

eÛ. que plus redoutable dans fes conféquences
;

car fi l'ordre de Cincinnatus eût été créé par le

Congrès ( i ) ou par les Légiflatures particu-

lières des Etats-unis , il auroit renverfé la conf-

titution ; mais il l'auroit fait d'une manière

'

( I ) Le même Littérateur , dont nous avons pris laliberté

de critiquera note de la page 20 ) les vers avec d'autant plus

de févérité que le trait fur lequel tombe notre obfervation ,

eft plus féduifant par fa forme ingénieufe , a commis dans

le même recueil une infidélité très- blâmable. Il fait dire au

ûharlatanifme :

m

« A l'Amérique Angloife encore un peu fauvage

,

« Je n'ai pu jufqu'ici faire accepter mes dons :

Mais j'en ESPERE DAVANTAGE
ce Depuis que le Congre''s invente des cordons*

Non-feulement le Congrès n'a pas iniienté des cotdons ; mais

tout annonce qu'il les réprouve t^cs lévèrement. ( Voyei au

Po/î/mptuOT,Obferv. fur la Lettre cire, la Note relative à

l'ordre de la divine Providence ). A fuppofer qu'un Poète

puiiTe pour fa commodité altérer à ce point les faits ; les

«otes qui fuivent le portrait hifiorique du charlatanifme , ne de-

voient-elles pas redreifer cette erreur ? Celles des Poètes

lont rarement indifférentes. Ils vivent de vols i mais ils

vivent éternellement : l'avantage d'employer des formes qui

n'appartiennent qu'à eux , & dès formules harmcnieufes qui

£éduifent tous les hommes âc qui repoulTept les détails cou-

jours fautifs pour ne préfenter que des réfultats , leur aflùrç

l'immortalité, 11 cft permis de douter que VEfpric des Loh

m.
'
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légale , & nous faurions tous du moinj ce que

feroient des Comtes , des Ducs , des Pairs Cin-

cinnati qui auroient reçu la fandion du Con-

grès; nous fixerions leur exiflence ; nous déter-

minerions l'étendue de leur privilège exclufif

& de leur influence. Mais les Cincinnati fe fonc

créés eux-mêmes : femblables à ces defpotes

qui ne relèvent que de leur volonté & de leur

épée , ils étoicnt guerriers , & ils n'ont admis

aucunes bornes à leurs prétentions , ils n'ont

rien voulu devoir qu'aux conditions ambitieu-

fes qu'eux-mêmes fe font impoCées , & l'exif-

tence qu'ils fe font formée pour eux & pour

leur pofléritç. .- . 'i ^. ^ .
>

Créés par une infradion formelle à une loî

générale de Tunion , pourvu qu'ils exiflent ils

n'ont pas befoin de la fandlion des laix pour

augmenter leur confiftance. Le courage & la

fermeté ne peuvent leur manquer ; s'ils réfiftenc

avec perfcvérance à la molle oppofition qu'ils

pourront rencontrer ; s'ils perfuadent que leur

înflitution n'eft tout au plus qu'une décoration

flattcufe & de nulle importance ( c'efl ainfi qu2

ai ««

,(Fn 1/*

a . V

1 t

r'

w

m:

I

Ai*»

furvîve aux belles Epîtres d'Horace , ou mène à fes joUes

Odes. 11 faut donc relever toute erreur morale & tout mei>-

fonge hiflorique accrédité par les poètes.

D3
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Juge le vulgaire) ; s'ilsom la patience, radreffé,

la fubtilité , la foupleffe nécefTaires pour cacher

leurs profonds defleins fous le titre pieux êç

rintérelTant prétexte de la levée d'un fond de

chariré , de manière à fe laifler tolérer feuîe-

ïnent penciant quelques années ; ft même par

une déférence purement politique,ilsconfentenç

ou font contraints à modifier l'inftitution

dont ils ont fondé la perpétuité avec uneadrefle

prodigieufe; ils pourront bientôt braver impu-

nément les contradifteurs ; car la moindre par-

tie n'en peut être foufferte fans rendre une forte

de vie à fa totalité. Si l'on accorde aux Cin-

cinnati qu'ils ont pu fediflinguer de leurs Con-

citoyens ; fi l'on confent qu'ils en foient diflin-

gués même à terme , & qu'ils forment un corp«

pour quelques inftans , même dans de fimples

vues de bienfaifance ; ce fera récompenfer la vio-

lation des loix de la République & fandionner

iine mauvaife a£lipnqui mériteroit bien plutôt

d'être punie : on ne pourra empêcher qu'il n'en

réfulte pour la poftérité des Cincinnati un

titre d'honneur héréditaire. La médaille que

leurs defcendans n'oferont pas porter , mais

qu'ils conferveront dans le tréfor particulier

de leur famille , leur tranfmettra à perpétuité

un fentiment, d'orgueil qui s'oppofera aux

s l

1
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alliances de ces familles avec celles de leurs

concitoyens, égales & peut-être fupériéures en

mérite ; mais qui du tems de la Révolution

n'auront pas eu le bonheur d'avoir des membres

dans le corps des officiers. Ces fortes d'inéga-

lités fondées fur une vanité puérile
,

qui met-

tent obftacleau cours naturel de l'amour hon-

nête ; qui font féparer des individus que le ciel

fembloit avoir formés l'un pouf l'autre , & qui

ne peuvent trouver dans une autre alliance

un bonheur égal à celui qu'ils fe feroienc

procuré, font un des maux les plus cruels dont

l'Europe eft affligée , & qui par des mariages

mal aiTortis au phyfique & au moral y détériore

les races , fur-tout les races les plus illuflres>

punies êç non pas corrigées par-là de leur pro-

pre orgueil. Les ^i r >s caufes auront les

mêmes eflfets. La géri>-.ion fuivante des Cin-

cinnati fera auffi enivrée de la prééminence de

fon fang ; le Patriciat fera aufîi profondéûi«nt

enraciné dans chaque famille puifTante, & im«

primé dans notre gouvernement, qu'aucun autre

ordre de noblefle peut l'être dans les monarchies

de TEurope. Une ambition vive & enflammée,

l'avidité du pouvoir , l'orgueil exalté ont femé

ce grand arbre dont les branches ombrageront

la tyrannie. Il efl de l'efprit de la Noblefle , de

C 4
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f(? regarder comme eompofant feule la Société»

En moins d'un fiècle l'inftitution qui trace une

ligne de Téparc^tion entre les defcendans des

Qincinnati ^ leurs concitoyens , occafionnera

une telle inégalité que le pays
, qui ne contient

aujourd'hui que des Citoyens égaux aux yeux

de la conflitution & des loix , fera compofé de

deux fortes d'hommes ; des. Patriciens : des

m

II
P4 'I

: Tel eft le réfuîtat naturel ; imminent , infail-

lible d'un établiïFement dont l'origine foudaine

ctl fi oppofée aux principes républicains qu'il

nous offre les plus trilles préfages. Créer une

noblelîê , violer & par conféquent détruire notre

conllitution , au moment même où nous nous

élançons dans le monde fur les ailes de la liber-

té ; c'eft faire de cette liberté , à laquelle le ciel

nous a permis d'atteindre , une profanation cri-

minelle & qui tient du facrilège; c*efl tournera

potre ruine les bénédidions de la providence.
. (.. *'.

Non.; J® ne me fais point illufion. Tout

eoncourt à établir , à fonder la force de cette

Aijbciation,
,i , . . ,

,
, ,, />

V ^ ,) i. ^ l/l'h. .

['

te Le nombre des Associés.-Jl eild'à-peu-
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près dix mille en ce moment (i), & l'ordre an-

nonce hautement le projet d'adopter tous ceux

qui feront diftingués par /^//r^ talens & leur ri-

piitation ; c'eft-à-dire tous ceux à qui leurs pla-

ces , leur confidération , ou tout autre motifdon-

neront un crédit utile à Tordre. Si chacun d'eux

par fon influence perfonnelle fe fait feulement

trois partifans qui adhèrent à fes intérêts , à fes

fentimens , à fes opinions ( il efl peu de calcul

moins exagéré ) un corps de quarante mille

hommes d'élite que chaque génération augmen-

tera s'élève foudainement. Eh ! qui dans l'Etat

n'en recevra pas la loi .<*

.

La forcs militaire.— Qui de toutes efl

la plus redoutable pour l'égalité. Nombreux ,

aguerris , connoiflTansparétatioutes les facilités

que préfente leur pays pour l'attaque ou la dé-

fenfe, 6c jufqu'aux qualités perfonnelles des com-

pagnons d'armes qu'ils ont commandés ; fupé-

rieurs au refle de leurs concitoyens ; fupérieurs

aux loix même que leur exiftence infulte,& dont

elle attefle l'impuiflance ,
qu'auront-ils à ména-

k
.t

W

m iife

B

' I

l-^ 1

':^

( I ) Comme on pourrolt croire en Europe ce calcul exa-

gçré , je cite l'autorué Anglo-Américaine. « For the numher

ofthe Peers of the order , rechoninghonorary mçmhfrs i ( )

c&nnot le far ihon of ten thoufand< » "

'

1

1
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gerces guerriers, & que ménageront-ils ? Le

pouvoir 6c TinHuence des difTérens corps de la

République , des différentes portions de la Légif-

lature,augmenteronc & diminueront à leur gré.

Si quelque chef ambitieux , fi quelque fadion

puifTante menace la liberté des communes ; il

le Congrès lui-même dans quelque circonflance

politique qu'il efl non-feulement poffible , mais

facile de prévoir , fe trouve avoir à fa difpofition

un revenu , une flotte, une armée& veut atten-

ter à nos libertés ; les Cincinnati prendront-ils

un autre parti que celui qui conviendrai mieux

à leur ordre armé ? Et leur poids n'emportera-t-

il pas la balance P
\

La considération—Néceflairement at-

tachée à de grands fervices rendus à l'état ; à de

grands fouvenirs , à des adions éclatantes , exa-

gérées par l'orgueil national & le penchant des

hommes pour le merveilleux ; force qu'il eft im-

poffible de calculer , & qui de lareconnoiffance

& de la gloire, peut faire des inftrumens de fer-

vitude & de tyrannie, .:..,, ../ ' >

il

L'hérédité—Qui éternife ce danger, qui

l'augmente même de génération en génération,

& de fiècle en fiècle
,
par le poids toujours nou-

veau que letems ajoute un préjugé qui vieillit ;
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par refpècede fandion que l'antiquîté imprime

à tout établiflement ; par l'intérêt d'ambition

qu'il infpire non-feulement aux perfonnes dé*»

çorées ; mais aux familles entières, où les fils, les

petits-fils , les neveux , les collatéraux éloignés

pouvant prétendre un jour au même honneur ou

aux mêmes efpérances , forment dans l'Etat une

efpèce de ligue éternelle , une conjuration non

interrompue des races & des familles pour fou-

tenir , perpétuer , aggrandir même des privi-

lèges Se des droits une fois établis ; en un mot

une Aristocratie PERPÉTUELLE. Or foit

que la légiflature, qui en réformant la loi géné-

rale de l'union, auroit feule le pouvoir légal de

l'inftituer, lui donne nai (Tance ; ou qu'elle foit

ufurpée par des Citoyens , des Guerriers d'élite^

unis par des relations intimes aux officiers no-

tables de l'Europe ; les conféquences font à peu

près les mêmes ; c'eft-à-dire infiniment fu-

neftes. Lerefpedl qu'on porte naturellement aux

races illuftres , anciennes & opulentes ; la con-

fidération &le crédit qui réfulteront d'une afib-

ciation fi puiflante , fe perpétueront avec le Pa-

triciat ; & tant d'avantages une fois obtenus

,

quelle famille aura le courage ou feulement la

penfée d'y renoncer .? Lorfque la génération

préfbnte ^ura difparu de la fcène humaine ^

i

^i' '
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lorfque les defcendans de ces Patriciens qui fe

font créés eux-mêmes , n'éprouveront plus les

malheurs qu'ont efluyés leurs pères , & qui de-

vroient leur avoir appris qu'on ne peut rien pour

la liberté que par l'union politique dont l'éga-

lité feule eft la bafe ; ces enfans des Demi-dieux

li élevés au-deiïus de leurs voifins confentiront-

ilsà defcendre? Se remettront- ils au niveau de

ceux donc ils pourront être les maîtres ? Pré-

féreront - ils l'égalité de la Démocratie aux

avantages exclufifs d'un Gouvernement Arifto-

cratique qui ne pourra plus réfider que fur leur

tête f Non fans doute ; un ordre qui par fa

compofition , fon étendue & fes rapports ne

peut qu'avoir la première influence dans l'Etat;

un tel ordre cabalera , confpirera , détruira le

Gouvernement pour conferver fes avantages ;

;ou plutôt il fera le Gouvernement.^ - - •-»-•»

-..; ^f-'n^M-'.-.! ...:•.. .'
.'^

. '^r'-vt z"A z' '}

' Le droit de tenir a volonté ou a d^s

epoques réglées des assemblees tant
TARTICULIÈRES QUE GENERALES. Droit

qui conft;tueuncorps;qui fuflSroit pour le créer

.quand il ne feroit pas déjà établi ; qui rap-

proche toutes les ambitions , tous les intérêts
,

& les met pour ainfi dire en préfence les uns

.des autres ; qui les enflamme & les foutient

par le fpedacle impofant de leurs forces réu-
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nhs; qui entretient «5c alimente cet erprlt de

corps fi redoutable , le fait fermenter , & de

toutes les pafTions ifolées n'en forme qu'une

feule plus adtive & plus ardente , d'autant plus

dangereufe que tous ces hommes raflemblés

croiront repréfenter la partie la plus confidé-

rable , & repréfenteront en effet la plus puif-

fante de l'Etat.

Enfin LE DROIT D*AV0IR DES FONDS ET

DE LES EMPLOYER.-— Qui ajoute k tant de

puiflance la puilTance de l'argent ; cette puif-

fance toujours corruptrice dans une république

bien plus redoutable encore quand elle s'exerce

fous le nom de bienfaits ; parce que dans des

tems de troubles & de diflentionSjelle peut fou-

doyer contre l'Etat les befoins , les malheurs ,

les haines ,& les vices.

Telle efl la force de cette Aflbciat ion,& l'on

pourroit douter fi elle blefle l'efprit de nos loix !

Si elle renverfe les principes de cette égalité

dont nous fommes fi jaloux / fi elle établit &
fixe à jamais dans l'Etat un ordre de Citoyens

réparés des autres Citoyens ! Non , il efl im-

poflible d'en douter ; & fi cette inftitution

fubfifte , la plus grande partie de cette nation

fM !

iVf

J,;
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litre à fière ,
qui , dans Us ades de fa coti/tl-

tution s'appelle Souveraine , & qui l'eft par

les droits de la nature & de la vidoiie , eft

deûinée déformais à fe voir flétrie du nom de

Peu PIE , dont les efclaves titrés de l'Europe

font parvenus à faire une injure ; ôc à laiflet

dominer fur fa tête & fur celle de fa poflérité

une race éternelle d'Ariftocrates
,
qui bientôt

peut-être ufurperont tous ces titres infultans

dont la NoblefTe Européenne écrafe le fimplef

citoyen , fon égal & l'on frère. Il n'eft que trop

vrai que toute conilitution porte en foi un

germe d'afibibliffement & de dellru<Sion. C'efl

le malheur inévitablement attaché aux chofes

humaines ; mais du moins ce poifôrl né avec les

États ne fe développe que lentement & dans le

cours des fiècles. Voici un fpedacle nouveau g

& dont la politique n'a point fourni d'exemple^

Pour la première fois , on voit paroître chez un

peuple inflruit & guidé par des hommes habiles

& prévoyans , une conftitution mûrement réflé-

chie , unanimement adoptée , folemnellemenC

proclamée ; & près d'elle au moment même de

fa naiflfance , une infl:itution parfaitement con-

tradidoire à fon plan , & à l'efprit général de

fes loix. Ainfiles Américains élèvent d'une tnain

leur conftitution , de l'autre le principe même
de fon anéantilTement.

1:1-

IhÎ.



Ëh ! n*enfermente-t-il donc pas déjà trop dam
notre fein I Le luxe delà nature trop prodigue

envers nous eft le premier & l'éternel écueil

dont nous avons à nous défendre ; l'inégalité

des fortunes qu'elle'a préparée combat l'égalité

de droits que nous avons établie ; les mœurs ,

les préjugés 'rontradés fous la domination An-

gloife , n'appellent que trop l'Ariftocratie par

la défeduofité des loix même ( i ) , fans que

{ I ) Au nMDment de publier cet ouvrage , compofé long-

tems avant Pimpredîon ^ nous lifons dans un livre attribué à

M. l'Abbé de Mably *
, 8c qui porte fon nom :

ce La loi veut que les enfans des Franc-cenancîers âgés de

«. vingt-un ans aient voix dans Téleâion des Repréfentans.

se quoiqu'ils n'aient point payé de taxes. J'y confens : mais

« je demande comment cette didinékion Ariâocratique peut,

«c n je puis parler ainfî * s'amalgamer avec les principes tout

« démocratiques des Penfylvaniens. La vanité qui eft dans

ce le cœur de tous les hommes , efl de toutes les pafliotts 1»

« plus agiffante 8c la plus fubtile. J? gagerois queccs Franc-

«c tenanciers regarderont leurs privilèges comme une forte

«c de dignité qui les fépare & doit les féparer des Citoyeni

« qui ne pofsèdent pas des terres. Après les avoirdédaignés,

« ils ne voudront point fe confondre avec eux. Voilà deux

K ordres de familles. De ce que les unes jouiront d'une pré-

ce rogative particulière , elles concluront qu'elles doiventfor-

cc mer un ordre à part. Je vois fe former une noblefle héré-

• Obfcrvalions fur le Gouverncm«nt &le$Etats-uaîsd'Amiri^ue^

i?' 47* 1^) 49* fi^^t^^'A d'As^ftccdam , chex {, f t Rofan,.

*
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nous nous hâtions de i'inflitucr , de l'armer , dd

la doter. Des lemences infernales de divi fions

ec ditaire que les loix Américaines profcrivent. Je voit des

V. combats continuels entre l'AriAucratie que les paflious éta-

« bliront, & la Démocratie que les loix protégeront ;& poUr

u que la République en fortlt avec avantage > ou du moihs

« fans fe perdre , il faudroii que les Citoyens euflcntlei ver-

cc tus des beaux tems de Rome ^ c'efl-à dire cruHent qu'il

tt y a quelque chofe de plus précitux que l'argent, jj

Ce feul exemple développe notre idée ; & l'on voudroic

rencontrer plus fouveni de pareilles obfervations dans l'ou-

vrage d'un homme de mérite qu'on ne croyoic pas devoir

donner pour premiers confeils aux Etats d'Amérique de ref-

treindre & de ne pas Itablir trop entie're la Démocra-

tie y
* la Tolérante religieufe § & la Liberté de la Prejfe |r,

• <« Permettez-moi , Monficur , tic vous demander fi dans vos non-

«« veJles loix, on s'eft bien proportionné aux lumicfes Scauxpafiions

« delà multitude qui n'eft jamais afTcz éclairée pour ne pas confbn-

« drc la libi rté & la licence ; ne lui a-t-on pas plus promis qu'on ne

« vouloir & qu'on ne pouvoit tenir ? S'il cft vrai que par une fuite de

« vos liaifons avec l'Angleterre il y ait parmi vous un germe d'ArilUj-

« cratie qui cherchera continuellement à s'étendre^n'y auroit-il point:

« quelque imprudence à vouloir C-tablir une Démocratie trop entière^

« C'eft mettre en contradidlion Us loix & les mccurs. H me ftmblc

« qu'au lieu de réveiller magnifiquement l'ambition & les cfrcran-

« ces du peuple , iJ auroit été plus fage de lui propofcr fimplcinent de

« s'affranchir du joug de la Gourde Londres , pour n'obéir qu'à des

u magiftrais que la médiocrité de leur fortune rcndroit modeftts &.

<« amis du bien public ; en réglant fes droits de façon qu'il ne pûc

« craindre aucune injuftice ; il auroit fallut principalement s'occuper

« à mettre des entraves à l'Ariftocratie, & faire des loix pour em-
.« pêcher les riches d'abufer de leurs ritheflts,& d'acheter une au-

«' toricé qui ne doit pas leur appartenir»- •
• -.- "
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lie jaloufies , d'envie, de cupidité , de partîa-*

lires publiques & particulières , de mccon-

f
«' Vous n'obéiflTcz plus aux Anglois >jui pourvoyoient h votre ùVct^J

*» vous éicsobligésdc vous gouverner aujourd'hui par vo is-mtiuics j
*' Se pcut-fitre qu'en accordant les mcmes droits à toutes les fedtc»

<* ilifTcrentes , & qui fc font accoutumées 8c familiarifé(.s irsuncs avec

' lesauircs, ilauroii été mcefTaire dctcftreindrc un peu votre cx-

*• trcme tolérance pour prévenir les abus qui en peuvent réCultcr.

K ** J'ajouterai . Qu'il ti\ trcs-dan«

** gcrcux d'établir par une loi la liberté la plus abfolue de la prell'c,

*< dans un Etat nouveau
,
qui a acquis l'^ liberté & fon indépendance

* avant que d'avoir l'art ou la fcience de s'cnfervir. Il elk vrai que

*« fans la liberté de la prclTc il ne peut y avoir de liberté de pcnfer 4

•* & que nos mœurs par coaféquent & nos connoifTances ne peuvent

•• faire aucun progrès. Accordez coût aux favansqui étudient les le«

'« crcts de la nature, qui cherchent la vérité dans les déLris de

" l'antiquité & les tcntbres des tems modernes, ou qui écrivent furies

'• loix , les règlcmcns , lesréfolutions, & les arrangcmcns particulier»

*« de la politique & de l'adminiftration .- leurs «rreurs ne tirent

» point à conféq".encc i
leurs difculHons telles qu'elles foient , aigui-

•• fent notre entendement j l'accoutument à une marche régit'e , &
*» jettent des lumières utiles à la morale & à la politique.

** Mais les Américains étant trop familiarifés avec les idécsphi-

«' lof-iphiques , les opinions & les préjugés de l'Angleterre , pour

" s'en détacher fubitement , comment pourroit-on efpérer qu'ils ne

" coniinuaflent pas à tirer desconféquencesdangcreufcj des erreurs

«' qu'ils regardent comme autant de principes? .... S'ils avoienc

*' la liberté de toUt imprimer tandis que vos Républiques n'ont point

" encore créé chez elles un Confeil ou un Sénat pour leur fervir de

*' Palladium .conferver & perpétuer le même efprit ; ik quelle in-

" conftance de dodhi'if , à quelles bifarrerics , à quels défotdres ne

«' devriez-vous pas vous attendre , fi chaque Citoyen qui a quelque

** talent pour écrire ,
pouvoit iinpuné ment entretenir le l'ublit Ir

i' fcs rêveries, Si, attaquée les principes fondamentaux de la fociécéf

»
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temens avoués & fecret , tous les vîcés de

TEurope , en un mot , fomentes par d'impla-

cables ennemis qui n'avoient pas aflez de leurs

armes pour nous combattre , font répandus dès

long-tems dans notre patrie. Si loin d'en tem-

pérer l'adivité , nous en multiplions, fi nous en

réchauffons les germes, nous fommes perdus , &
nous ne mériterons pas même un regret.

Et pour achever de fe convaincre que l'or-

dre de Cincinnatus établit en effet au fein de

l'Amérique un Patriciat , il ne faut qu'exa-

miner les motifs avoués de cette inftitution :

car s'ils font tous illufoires ou dangereux;

fi ,
pour colorer leur union , les Cincinnati pro-

noncent de grands mots vuides de fens ; il ref-

tera dans leur ligue les claufes pofitives qui

forment îa confédération des puiflTans , & conf-

tituent la diflindion orgueilleufe qu'ils s'ar-

rogent.

i 1

Les Cincinnati fe font âffociés, difent-ils,

pour perpétuer k fouvenir de la révolution
^

& de la confédération, ( i )

mê

( I ) To perpetjufe the remtmbnnce of the Révolution»
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Une médaille furmontée d'un ruban ! voiû
donc le vénérable monument de la plus grande

des révolutions / Et l'exiflence de la Patrie !

êc ce nouvel empire fondé ! & la face de l'Arhé-

rique changée par nos vertus & par nos loix !

Sz toUs ces lieux témoins de nos exploits ! lés

thamps de batailles, les fleuves , les mers teints

du fang des ennemis ! ce ne font pas des mo-

ïîumens aflez nobles pour attefler ce grand

événement I Ah î mal-

heur à nous , (î le fouvenir de cette révolution

fe perd dans la poftérité î c'efl: que nous aurons

perdu notre gloire , avili nos vertus , dégradé

nos âmes ! c'ell que nous aurons anéanti l'ou-

vrage de nos Ancêtres ! Et croyons- nous qu'alors

un vain ruban , une diflindion frivole , ferortc

revivre des fouvenirs que noUs aurohs notis*-

même éteints par notre lâcheté , notre ferVitude

& nos vices ? Confervons l'égalité pour laquelle

nous avons Combattu ; & la poftérité n'oubliera

pas la révolution qui nous valut cette égalité

que les Cincinnati rompront en peu d'inflans,

fi leur fociété n'efl pas difToute.

'

f

Mais les Etats-unisnepeuventpaspayertaf-'

mée a laqueIh ils doivent leur exijlence ; & ne

font-ils pas heureux que les officiers acceptent

*i|yi
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poiirjblde une marque dlionneur dont ils tià^

bujewnt pas ? ( i
)

Ou l'Etat peut payer vos fervices ; & alors

il ne commettra ni l'injuflice, ni l'ingratitude

de ne pas s'acquitter envers vous. Ce malheur

avililTant n'arrivera pas fans doute ,• mais dût-il

arriver , nobles Républicains ! ce feroic encore

une lâcheté de l'avoir prévu ; & vous devez

être allez grands pour pardonner un tort à la

Patrie. Ou la République ne peut donner de

l'or à fes braves défenfeurs ; 5c faut- il alors

qu'elle s'acquitte en renverfant de fa propre main

la conftitution qu'ils lui ont achetée au prix de

leur fang ? faudra-t-il qu'elle les paie de l'ef-

clavage de la poflérité ? de cette poftérité donc

les pères auiïî versèrent leur fang ! Les Cincin-

nati fe déclarent frères des officiers : pour leur

fraternité d'armes il faut un grade. Que feront-

ils donc à leurs autres compatriotes, à ceux qui

combattirent avec eux & auffi vaillamment

qu'eux dans un rang inférieur ? Bientôt le der-

nier des Sous-lieutenans , décoré de fon ruban ,

(i) Thdt the State i cinnoi pay the army , the officers vvîll

te contented vvith this bauhle , and they vvill noe alufe if,

' Tis lih throvvir^ a tul to a whaie, Au rtfte cet aveu

ingénument échappé à Tinadvertance des Cincinnati , dé-

once aiiliz l'importance politique de leur ruban.
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rougira de la comparaifon Se de ralliancs avec

je premier fergent, avec le plus brave foldatde

l'Armée. Cependant ces pod^s fe coucli^ncdans

un Etat républicain , où les armes n'ont été

prifes que pour le maintien des droits naturels.

La fupériorité du mérite eft même du côté du

fergent , auquel il n'a dû manquer qu'un peu de

fortune pour être élevé au grade d'oflicier.

Eh bien : ces foldats , ces fergens n'ont ni ru-

bans , ni médailles ; & ils attendent leur folde
,

qui efl: leu: pain
,
qui cfl leur fang. Les offi-

ciers feront-ils plus avides, ou moins généreux?

Des hommes qui conviennent de mettre en

caiiïe, & de confacrer à des œuvres de bienfai-

fiince une partie de leur paie , font affjz riches

fans doute pour en faire un don à la patrie obé-

rée, furchargée d'engagemens, dans un moment

où il faut mériter par les plus grands efforts la

confiance des Citoyens & des Nations.... Illuf-

tres guerriers , ferolt-ce donc le premier facri-

fice que vous auriez fait à la patrie ? & feroit-il

fans rccompenfe? Ce n'eft pas chez vous comme

en Europe , où il faut une efpèce de courage

pour honorer le mérite Sz la vertu fans titre ,

fans décoration , fans rang , fans fortune : & Ton

y fait qu'après une belle adion , il n'eft rien

de plus noble que la larme qui vient à l'œil de

celui qui l'écoute.

«• 3
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lis foutîendront les familles indigentes des

4éfenJ'eurs de la patrie ; ils répandront des bien-

faitsfur les malheureux ( i ).

Eh ! qu'ont- ils befoins de décorations , de

privilèges , de Patriciat , de noblcfTe héré-

ditaire pour exercer la bicnfaifance ? Faur

dra-t-il déformais en Amérique comme en

Europe compter fes ayeux pour avoir le

droit de doter l'infortune , & ne doter que

celle qui peut elle-même nombrer les fiens?{2)

Chaque Citoyen peut pratiquer la bienfait

fi! I' H

; \

x

{%) To extend a£ls ofleneficence towards thofe officersand

their familles vvho may unfortunately le under the necejjîty of re-

çeiving it,

( î ) Qu'une femme d'une naiflànce dlftinguée , mais pau-

yre , ayant traîné fon enfance dans l'infortune,parvenue en-

fuiie au comble des grandeurs , veuille fouftraire à Tindj-

gence quelques jeunes perfonnes nées dans la claife dont elle

s'hon ire ; qu'elle prodigue pour cette œuvre de bienfaifance

trtp peu éclairée les tréfors d'un grand Roi ; c'eft l'effet d'un

retour fur elle-même , qui borne fa pitié au malheur qu'elle

croit plus près d'elle ; c'eft le riche aveugle donnant une au-

niôt>e de préférence à Tayeugle indigent.

Mais qu'un homme né dans l'obfcurité , devenu poflTefTeur

d'une immense fortune , érige par fafte un édifice public où

ne feront admis que des enfans d'une naiffance illuftre, n'eft-

ce pas le délire d'une vanité baffe & ftupide ? Ne fait-il pas

^ire au palfant qui contemple cet édifice : « Miférabjç /
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fance comme particulier , & le doir comme
homme. Mais de quel droit un Corps s'an-.

ce toi qui n'es qu'un Bourgeois , pour parler le langage de
ce l'orgueil à qui tu dédies ce monument ; s'il eu: exlfté

ce avant toi ; s'il eût tallu pour y être admis les conditions

ce que tu as impofées , ton enfance obrcurc & indigente y
ce eût-elle trouvé un afyle ? Ton farte a cru déguifer le mal-

ce heur de 'ta naiffance . Je ne dirai point la baf-

ce felFe ; tu le mériterois pourtant ; car tu as montré celle

ce de ton cœur & la petitelFe de ton efprit Ta vanité

ce même s'eft méprife. Tu rappelles ce qui tu voulois cacher,

ce Ouvre cet hofpiceà l'enfant qui fouffre, quelque part qu'il

ce ait pu naître; alors je te crois noble » homme de qualité mcmç^
ce comme çu difois ; ou je m'indigne que tu ne l'aies pas

ec été. 35

N. B. Je vais imprimer la réfutation de cette note , que je

laiflTe fubfîder , parce que l'idée qui m'a frappé , à la vue de

l'école militaire comparé à St. Cyr , peut frapper beaucoup

d'autres , & que fi elle eft mal fondée , tout honnête hoŒimç

me faura gré de lui fauver une injuflice ou une erreur, Jç

tranfcrirai donc pour correctif de cette note ce qu'un homme

d'un grand mérite & d'une honnêteté au-deifus de tout

foupçon me mande à cet égard. Quelque doux qu'il m'eût

été de déférer à fon feu! defîr , j'ai eu le courage de refufer

aux follicitations de fon amitié la fupprelTion d'un morceau

que je crois honnête & moral. Mais je dois à la juftice ^
à moi-même de publier la juflification de M, Uuverney ,

fondée fur des détails dont M. *** me garantit la vérité.

ce L'homme que vous accufez ctoit beaucoup plus phiîo-

cc fophe que vous ne l'avez cru; il gémiflbit comme vous 8c

ce moi desconféquences malheureufes du préjugé féodal; 5c il

E 4
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nonce-t-il dans l'Etat comme le dirpenfuteur

des bienfaits ? Une afîbciutiorî puiflante , dif-

1 1.

« b'Araoit l'admîniftration d'employer exclurivemem la no-

ce bk-lle pour commaiv 1er dans les troupes ; il penfoit avec

ce raifon qu'un jeune homme né de parens honnctes, inftruir,

ce bien élevé, ay^tr une fortune ailée; devoiifansdoure faire

« un meilleur ofR:ier qu'un ruftre fâchant à peine lire
,

55 n'ayant aucune des bonnes qualités des payfans , 5c raffem-

tc blant tous leurs défauts renforcés par Tamour- propre le

ce plus foc & le plus extravagant.

<c M. Duvcrney ne pouvoit détruire ni le préjugé , ni

ce l'cfprit du gouvernement ; mais il crut qu'on pouvait en

te diminuer les inconvcniens e» donnant aux enfans des no-

!tc b!cs l'éducation la plus capable de les rendre propres à l'é-

!cc tat qu'on leur deftinoit ; il donna fon projet d'une école

jce mi -.taire , non comme celle que vous avez vu, non comme
fe celle que vpus voyez encore.

ce L'admn'ftration fa' fit l'idée de M. Duverney ; mais

ce l'orgueil s'en empara , la gâta, la dénatura. Le Secrétaire

ce d Etat , de qui fon exécution dépendoit , vit dans cet

f-c étahliffement un moyen d immortalifer fon miniftere ; &
ce crciyanc rendre fa gloire d'autant plus éclatante qu'il fe-

« roit plus brillant , il fit un Etat-Major , donna desappoin-

cc temens à une foule de maîtres inutiles > commanda des

ce plans ; 5c comme on favoit (es inrcntions , ils furent fi roa-

ce gn'ftques , & fi fous , que la feule Cour Royale étoit plus

fï grande que la fuperficie entière des invalides.

ce Ces difpofiiions n'étoient point du tout celles de M, D.

fc V. qui ne vou'oitpoint d'Etat- Major ,, ni d'édifices fuperbe-

,cc ment vuincux & extravagant. 11 defiroii les hâtimens

ce nécefliiires'd'unearchitefture fimple Se modefîe. 11 àétef-

a iDÏiks maîtres fiiv oies. 11 youloit (^ue les enfans fulTent
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dnguée par des prééminences
, qui peut verfsr

4e l'or , acheter la reconnoiiTance des malheu^

t: nourris grofTièiement ; qu'on fortiflâc leur tempérannment

« par des exercices violens
, qu'on leur montrâc les armes ,

ce l'équitation , le deffin , l'exercice & à riager ; qu'ils euf-

cc fent des maîtres de mathématiques, des langues Allemande

« Se Angloife. Il toléroit avec peine deux ou trois mois de

•c maître à daufer pour leur donner un maintien ; mais il eut

« la main forcée lur tout. 11 éprouva des chagrins d'au-

« tant p'us vifs qu'il fupportoit impatiemment la ccntra-

cc diction, & qu'il tenoit avec entêtement à fes opinions; fes

« amis l'une fouvent entendu fe repentir amèrement d'avoir,

« en voulant reformer un mal , donné l'occafion de faire pis*

« On peiit reprocher à M. D. V. de n'avoir pas , avec

<c beauco ip d'efprit Se d'expérience , prévenu les obfîaciei!

te qu'il a rencontrés , de n'avoir peut-être pas choilî les

fie meilleurs moyens d'aller à fon but.' Sept ou huit jeunes

« (^ens à la fuite de chaque Régiment auquel on auroit at-

cc taché un maître d-j mathé.natiques,5c qui leur auroit donné

« profque tous les autres , auroient peut-être rempli fon

« objet plus complétemcnc & d'une manière plus écono-

« mique.

ce Quoiqu'il en foit , fon idée étoit belle .digne de louange

,

ce & d'un excellent Citoyen ; fit je ne doute point que toute

ce ame honnête ne trouve trèsrepréhenfîble qu'on lui fup-

(c pofe fans preuve , dans la feule vue de faire une note pi-

cc quante & bien encadrée , les coupables motifs d'une infup-

te portable vanité.

te Je vous prie d'être pcrfuadé » Mcnfieur , que le defir

« de vous préfervcr d'une aClion que je crois injufle , entre

« prefqu'aurant .^ans les motifs qui m'ont fait écrire ces dé-

tc tails dont je vous garantis la véricé , que celai d'éviter un

t£ chag*-in très yif à mes amis.

il

fr
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reux , efl une aflbciation plus que fufpede à la

liberté républicaine. Ce droit de foulager l'in-

digence , de payer les fervices , e(l un droit qui

dans une République appartient à l'Etat. S'il

foufTre qu'un corps envahifle le domaine de la

bienfaifance, il aliène un des plus beaux do-

maines de la fouveraineté, le fentiment général

de reconnoiffance que les Citoyens doivent à la

Fatrie ; il détache d'elle les cœurs de [es enfans

pour les attacher à des particuliers puiflans ; il

commet un crime aux yeux de la liberté. Dans

les Républiques anciennes la plupart des Tyrans

ont commencé la fervitude par des bienfaits ;

ils ont foudoyéle pauvre pour affervirle riche
,

& préparé le malheur général en foulageant des

maux particuliers. Ce Manlius
, qui avoit

chafle les Gaulois du Capitole 3c fauve les Ro-

mains , enorgueilli peut-être de fa yidoire , fut

accufé de vouloir régner dans le pays pour le-

quel il avoit vaincu ; & ce furent les tréfors qu'il

vcrfoit qui le dénoncèrent comme un Tyran.

Je crains bien que plus accoutumés à voir des

Monarchies que des Républiques, nous ne vou-

lions imprudemment mêler enfemble des infli-

tutions qui (c combattent ^ fe repouflfent. Sans

doute vn eft trop heureux fous des Monarques,

que des fociétés particulières s'uniflTent pour

adoucir les maux que le gouvernement fait

in
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naître , & que fa coupable indifférence néglige

de fccourir. Là que les vertus des hommes fer-,

vent de contrepoids à la puiffance ; que les par-.-

ticuliers acquittent la dette de l'Etat ;
j'y con-

fens. Mais nous égaux , & libres ; nous dont le

premier devoir eft une vertu publique ; nous

qui ne devons
, qui ne pouvons fubfifler qua

par elle
; gardons-nous bien de donner un fem^

blable exemple , & de laiflfer dépoflTéder l'Etat

de fa plus noble fonftion ; celle de prévenir

les maux , ou de les adoucir quand la néceffité

les fair naître. S'il la négligeoit , avertiffons-le

de la remplir , mais ne l'en dépouillons pas.

Il feroit dangereux pour l'infortune mémo
qu'un corps s'arrogeât un tel privilège. L'Etat

s'accoutumeroit à croire qu'il feroit difpenfé

du plus beau de fes devoirs. En abandonner

l'exercice à un corps, ce feroit à la fois nous pré-

parer des fers & des vices , rifquer notre confti-

tution & nos mœurs.

\m :

Ils fe vouent *z conferver iniacls les droits les

plus éminens de la nature humaine, (i) &
détruifentlepremier,quieflceluiderÉGALiTÉ.

( 2 y Retend inctJSantly (o ]preferve invioUte the exdted rights

ofhuman nature»
( .»

I-

4

il

> m \
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Illuftres Cincinnati ! cfl-il donc deux fortes

de droits appartenans à la nature humaine?

Ell-il dans la nature une efpèce qui foit forcée

par état de traliir ou d'abandonner fes droits ?

Eft-il dans la nature une efpèce réduite à l'hum-

ble condition des Plébéiens ? ôc une autre

plus éminente , dont les individi^s foient inca-

pables de confervcr leurs droits fans l'attention

continuelle d'un ordre doté de h dignité de

Patriciens <* Voilà cependant ce qu^ils

entendent, ou ils ne s'entendent pas î Les peu-

ples de l'Amérique ne leur paroiflcnt donc pas

dignes qu'on leur laifle le foin de leur honneur

national , ou celui de leurs propres affaires , à

moins qu'un ordre dillind n'en prenne la fur-

intendance • Ah ! tant de foins font trop offi-

cieux! ....Eft-iluiiecontradidtion plusfrappante?

En un inftant ils inftituent un ordre , ils élèvent

une diftindion du haut de laquelle ils abaiflent

des yeux protedeurs fur tout ce qui n'eft pas

eux ; ils ont battu pu ruine cette belle & fim-

ple & naturelle égalité que l'Auteur des Etres

avoir créée pour notre utilité & notre bonheur,

que le philofophe contemploît avec un plaifir

confolateur,que nos loix & notre gouvernement

nous proinettoient & dévoient nous garantir.

Ils ont tour violé ! & c'efl

dans le traité même de leur ligue ufurpatrice
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qu'il parlent des droits éminens de iA
NATURE iia.MAr NE ! ils vantent ce qu'ils ou-

tragent! ils jurent de dcfcndre le domaine de

la liberté publique qu'eux (culs attaquent au-

jourd'hui ! Ah ! le voile n'efl pas alFez

épais / Certes il n'cft p'us d'hommes jouiflTant de

fa raifon qui puilFe croire que les droits d'un

peuple
, qui les a payes de Ion fang , ne feront

pas bientôt envahis par des guerriers qui

,

méprifans la condition de citoyens privés

,

Tabandonncnc pour s'élever à un titre pré-

fomptueux qu'ils fe font forgé ) Le pre-

mier des droits fublimes de l'humanité eft la

liberté ; le fécond efl Végalité j fans laquelle la

liberté ne peut être refpedée ; le troifièmc

efl: la propriété y fruit légitime d'un ufage égal

de la liberté. Les Cincinnati en détruifimt le

fécond de ces droits , abufent du premier, por-

tent atteinte au dernier , & anéantirent leur

lien commun.

Ils exciteront^ ils entretienJroni dans les Etats

refpeclifs Vunion & rhonneur national / ( i ) . .

.

Union ! Honneur î Défunion plu-

tôt & avililTement ! Quoi ! Tu n ion par un éta-

fc—i^i.—— I »—.————^——^————————i.—»

( I ) Vromotc and ch<rish , letvveen the refpe£iive Statei^unîon

(ind national honour^

« ,,(

t
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liliftcmcnt d'Ariflucratcs , dont rclfet ncccrtaîref

ell de divifer les Citoyens ,& d'en armer une par-

tiecontre l'autre îQuoi.'l Honneur national

par une inflitution qui doit dégrader la nation

hrîéme,enluiravifrantcedroitd'égalité,premiere

l'ourcc de la grandeur
,
premier gage de b

liberté / Laiflbns au Baron de Steuben vanter le

bien qu'un ordre produit dans les petites prin-

cipautés d'Allemagne , où chaque génération

voit inventer dans chaque village un nouveau

fymbole de noble fervitude ; où le tarif de

l'honneur efl l'anciennctédes titres & des livrées.

.Pour nous ,
qui ne connoiiTons d honneur que

la liberté , & de maître qiie les loix ; loin de voir

un lien d'union politique 'ans un ordre national,

hâtons-nous d'y découvrir une fource intarifîable

de dilTentions, puifqu'une telle inftitution éta-

blit parmi nous deux corps diftin^fls ; l'un com^

pofé de l'armée , & l'autre du peuple. N'ouvrons

pasun vafte 6c humiliant théâtre auxdiftindiorls

opprcfTives , aux jaloufies incendiaires , 6c bien-

tôt aux haines civiles qui finiflent toujours par

le filcnce honteux dcrefclavage.
( r

)

( I ) Car le parti long-ieros opprimé devient à fon tour

opprelTeur. Adcù modcratio tuenda libertitii , dum tequdre

iielle Jlmuhndo ita. fe quifque entollic , ut déprimât alium in d'tf-

ficili tfi, Câvt'i que ne metuant hominrs , mctuendos fe ultrâf

tjjiciunt » (f injunum à nthis repulfam , tanquam aut facere dur

pd:i ntajfef.t , injuns'imus aliiit Tit> Lly* L. iti» C. 65*
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Quant ù cet honneur national dont les Cincîn*

tiati récl.iment le dépôt ; malheur à nous s'il

ne peut rêfider que dans un corps , s'il ne peut

ctre entretenu que par lui ! Quoi ' toujours des

idées monarchiques dans des tctes républicaines !

J'avoue que ce mélangc& cette confufion d'idées

m'épouvante . Lrcore neft-il pas vrai que

I'honneur nation a l ,même dans les monar-

chies , réfidc dans un corps de nobleffc. L'Alle-

magne a plus & de meilleurs nobles que la

France <Sc l'Angleterre ; 6c fi l'Angleterre 6c la

France ont plus de gloire, c'ell qu'elles ont pro-

duit plus de talens ; or lestalens font l'appanage

6c la noblcfle de la roture.

Mais enfin l'honneur , cette produ^^ion Eu-

ropéenne qui fupplée aux vertus
, peut (i

l'on veut être confié fous des Rois à un

corps ,
parce qu'il peut difficilement exifter

dans le corps entier des Citoyens ; il a befoia

de préjugés ; il vit de didindions ; c'eil

une vanité déguiféc en orgueil qui peut donner

quelque rcrfoi t à des âmes afiaillees fous la fer-

vitude générale. Mais parmi nous , où chaque

Citoyen eft l'égal d'un Citoyen , l'honneur ne

doit être que la vertu ,
quel'amour de nos droits

,

que l'horreur 6c le mépris de l'inégalité
, que

la difpofition éternelle à verfer tout notre fang

pour l'Ecat 6c la liberté ; 6c fous peine d*étr3

' I.

'f
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déjà vils & corrompus, nous devons tous don-

ner l'exemple d'un pareil fentimenc. Quicon-

que prétend en être feul ou premier dépofitaire ,

nous outrage. Cefl à nos loix , c'eil à notre

conftitution , c*efl: aux magiflrats que nous

choififlbns, & qui nous gouvernent
, que nous

devons confier ce feu facré. Placé ailleurs , il ne

feroit plus que comme ces lampes funéraires qui

répandent quelque foible lueur fur un maufolée
,

mais qui ne peuvent communiquer la vie aux

cendres inanimées qui l'habitent.

Mais un ordre de nohlejfe donneta de laforce ^

de la durée , de la conjîdération à notre gouver-

nement. ( I )

Ih ! quoi ! la guerre d'Amérique n'a-t-elle

donc pas allez convaincu l'univers qu'un ordre

de nobleirc n'eft pas nécefîaire dans rorre con-

fédération ? Ne pourroit-elle pas faire douter

quelle foit utile dans les autres ? Faut-il une

autre épreuve ? Quand nous osâmes lever la

réte devant nos opprefl'eurs , nous n'avions au-

cune diftirdion parmi nous. Notre peuple

étc'.c principalement compofé de ces hommes,

que , dans les contrés efclaves , on appelle

Paysans ;

{ i) An order f NùhilUy wiU give Jîrengtk , duration ani

Tcvcrenct to our Covernment,

(OC
traduite d

« fa nai/n

« TOUT
« CETTE

« PATRII

« 'i'our Vt

les opinioi

Patriciens



Paysans(i);& ces cultivateurs, quin'avoient

ni décorations, ni titres, ni médaiiles,ni rubans,

produlfirent de bons officiers , de braves fol-

dats , de véritables hommes d'Etat , à qui l'adu-

lation ou la préfomption des courtifans de

l'Europe oferoit à peine trouver des rivaux, ou

des émules , dans cette foule d'efclaves titrés &
décorés qui prelTenc les gradins du trône des

monarques.

Que difoient-ils cependant au commence-

ment de la guerre ? comment traitoient-ils dans

leurs difcours ces hommes qui bientôt alloient

devenir des Héros ? ces vils Laboureurs,

ces Artifans mép rifables , dévoient fuir devant

un régiment de Cipayes Européens Ils rou-

gi (Toicnt de les combattre , ils dédaignoienc de

les nommer , de les défigner Ils l'ont

vu pourtant ; ils ont vu combien le vrai courage

;lî

( I ) On lit dans une notice de la vie du Coirtrc dePanîn',

traduite du RuflTe . ce L'ame de Ton père éioit auffi noble que

« fa naiirance ; Quatorze mille paysans éioient

« TOUT SON BIEN , TOUTE MÉDIOCRE (^U'ÉTOIT

<c CETTE FORTUNE , & malgré la fituation où étoit alors l\

« PATRIE (la Patrie c'eft la Russie) il ne négligea rien

tK '^)our réducation de Tes enfans ........ Telles font

les opinions , la modération , la pauvteté » \tt venus dei

Patriciens héréditaires [

•> (\
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brave la routine militaire appellée difcipline;

ils ont vu ce que pouvoient des Laboureurs, des

ouvriers républicains contre les flottes , & les

armées , & les tréfors , & les intrigues des mo-

narques ils l'ont vu ! & ils ont re-

tourné baifer leurs chaînes ! Et nous fommes

libres !

Cette vertu militaire de nos Concitoyens , ce

fentiment de leur dignité, ce mépris des dangers

& des Tyrans ; tant d'efforts généreux qu'ils ont

accumulés , & que la liberté & la gloire ont

couronnés ,
qu'ctoit-ce donc que l'efTet naturel

de l'égalité , de l'énergie mâle & fière d'hom-

mes qui tombattoient pour eux-mêmes, & non

pour des maîtres; qui fe fervoient de leurs Chefs

refpedés , & qui ne les fervoient pas , & dont

l'ame 5c le caradère n'étoient enveloppés ni

comprimés par aucune fupériorité factice ? Ce

fut cet orgueil fublime qui dit à rhomme,qu'un

être de fon efpcce n'efl pasau-defTus de lui ; ce

fut cet orgueil qui nous leva des flottes 6c des

armées ,
qui nous créa des relTources, qui nrus

fit foutenir contre une des plus formidables

puiflances de l'univers des campagnes fans paie

&. fans murmures; dévouement fi glorieux que

rhiflioiren'en oflre aucun exemple ! & qu'il efl

impofîible qu'on en trouve jamais un autre che2

' les nations quelconques où la noblcfle a ufurpé
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une confidératîon exclullve î Si rinftîtutîon q*uî

l'établiroit daps notre patrie n'y cfl pas entière-

ment extirpt:e , les vertus nobles & généreufcs

qui ont opère la révolution s'éteindront pour ne

fe rallumer jamais. L'orgueil & le mépris in-

fultant, que le Patricien SalluUrc appelle le mal
épidémiqiie de la noblejfe ( > ^^ iliront tellemcnc

l'amc de nos enfuns, que bientôt on ofera leuc

imprimer l'idée que dès fon origine l'indépen-

dance de l'Amérique fut ainfi limitée ; que

l'cfrufion de tant de fang , la moi t de tant d'il-

luftrcs victimes , une fi grande variété d'adions

glorieufes , de fouflTranccs honorables, d'exploits

qui tiennent dH.i prodige, n'ont pa^ été l'ouvrage

du peuple , n'ont pas eu fon bien pour objet ;

qu'ils font la gloire particulière d'un certain

nombre de familles, dont ils ont juftement fondé

la grandeur , le privilège excluftf , & pour aind

dire le monopole du pouvoir dans le Continent :

car après la violation des droits ;de la nature , il

refte à la tyrannie de chercher dans un prétendu

droit pofirif , ou dans le coJe de la fuperflition

,

les titres hiftoriqucs qui confacrent (es préten-

tions c< légitiment (es attentats.

(ï) ContcmTor anîmuS', ù-fu^erlia , commune nolilitatii maîumi

(Bell. Jug. 64. J

À
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Il e(l un peuple à qui la fageflc femble avoir

donné le droit d'immortalité parmi les nations.

Le privilège d'enmblir les ancêtres (0 eft chez

lui la récompenfe des fublimes vertus , dés

fervices didingués rendus à l'Etat & à l'huma-

nité. Là tout grand homme efl trop au-dcflus

des diftindions qu'invente & proftitue la vanité

iiumaine ,
pour qu'on ofe en verfer fur fa tête.

On récompenfe ceux \ qui la nation doit le bien-

fait de fon exiflencc.

>J

Les Cincinnati prétendent un autre falaîre ;

Ils ennoblilTent leurs enfans aux dépens de leur

patrie !

La coutume d'ennoblir les ancêtres elï à la

fois noble & fage ; l'honneur qui remonte n'eil

pas du moins contraire à la raifon , comme l'hon-

neur qui defcend; il fuppofe avec vraifemblancc

que l'inflru^lion & l'exemple des pères ont

préparé d'excellens Citoyens à r£cat , & que

( I ) Sî un Chinois eft placé paf l'Enapcreur au rang des

Mandarins . fon père 8c fa mère one au(Ti-(ôc droicaux mêmes
bo/tncursque le Mandarin ; ftfi Ton mérite eft très- élevé,

en donne des titres d'honneur à Tes ancêtres > en remontant

l^uel^uefois jufqu'à la dixième génération.
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les vertus des enfans font un héritage domef-

tique(i ).

Mais que dire en faveur de la coutume d'en-

noblir les enfans ? de cette coutume qui commu-

nique l'orgueil d'une récompcnfe à ceux qui

n'ont rien fait pour l'obtenir ? qui contribue

même à les rendre indignes de cette noblelTe en

fciifant germer les vices à côté des honneurs (2.) ?

qui applique trop fou vent à des hommes vils le

( I ) Virtui gentr'is , ditPlutatque , en cela plus ph'jlofophe

qu'Ariftoce, qui , félon Charron , défiait la noblelT; : anri-

quiti de race & de richeffei. On dirait qu'Ariftote écrivoic

dans le Pays où le P. Meneftrier a fait imprimer un traité de

la vériuhle nobUjJ'e , & un autre fur les d<;vifes qu'il appelle

LA PHILOSOPHIE DFS IMA.GES.

( 2) Cette coutume renverfe les bienféances , quî , après les

loix & mieux que les loix , régilTint la fociété ,en fubftituaat

aux égards dus à la fupériorité de l'âge , lerefpeiSt d'un vieil-

lard pour un jeune homme fupcrieur à lui par le rang.

Cette coutume corrompt jufqu'aux fentimens de la nature ,

en mêlant à Thommage dû au rai.g , l'expreffion du refpeét

pour la paternité. On montre à Rofny , dans ce féiour faf-

riieux de l'Ariflide François , du Caton millionnaire des

monarchies modernes ; on y montre encore les deux bancs

de pierre où cet illuilre Chevalier , de race fi ancienne ,

fe repofott avec fa familie , !ui bien aflis , elle debout , cha-

peau bas , près «d'un banc vis-à vis Je me trompe

peut-être ; mais j'aime mieux le bâton fur lequel Ag^éfilas

jouoir avec fes enfans. Il fe trouve entre les grands hommes

anciens & les modernes les plus célèbres , à peu prés h
même différence que les talens metient entre Tac're & le

^ 3

^u
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prix des ferviccsSc du fang des grands hommes?

à- peu -près comme la fupeflition a tranfporté

à des fimulacres de pierre ou d'airain le culte

que la reconnoiirance ii'inflitua d'abord que

pour la divinité.

L'honneur rctroadif efl d'ailleurs utile à

l'Erar : il encourage les parcns à donner à leurs

familles une éducation vertucufe ; & c'eft: ainfi

qu'il rend héréditaire la vraie noblcfle , celle de

lame. Mais l'honneur de fuccellion , tombant

iùr une poftérité qui ne peut prétendre aucune

part à ces vertus paHecs dont il efl pourtant la

récompcnfe , n'efl pas feulement abfurdc; il cfl

jL^-ncore ridicule
,
parce qu'il s'accroît dans l'cpi-

rion à mcfure qu'il s'aflToiblit réellement en

s'cloignant de plus en plus de fa fourcc ( i ). Il

nuit à cette polléi itémûne, parce qu'il lui cft

plus commode de jouir d'une dignité de con-

vention que de fc faire une dignité perfonnelle;

parce qu'il la rend fière & purclTcufe
; parce

qu'il ne lui WUÏo de perfpcctive que le métier

P. Daniel- D'où vient ce-n ? on en affigr.eroit beaucoup de

icaufcs ; mais les petiteOls du céré.r.onia! , qui retréciiTeni

les hommes, 6c aviliiïcr.i l'h^lloire , font une de ces caufes.

( I ) Ceci n'eft pas feulement une vérité philofophique-

jC'efi: encore un calcul maihémaîique de la dcnionftra-

kiow la plus fimp'.c <2c h plus tacile. tn tffcc en con-

wic-ndra que le fils d'uu hûn.me n'appartient que p^ui

ft-.o.iié à la liiûillc ce foa pcrc i l'autre œcuic appaiilcft^

.f : iiM
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(fl^îfoldac, quin*exigcnt ni t;ilenr, ni travail ; par-

ce qu'il fonde fur l'orgueil héréditaire l'inéga-

lirc des partages & des fortunes , laquelle nuit

autant aux familles qu'à l'Etat. Telle cil la

fource intarilTable de vanité Se de pauvreté , de

biiirefFe <Sc d'orgueil , de fervitude & de tyrannie,

qui verfent dans les pays infeAcs de ceue no-

'L^leflTe de race tous les ii^aux particuliers «Se

{ ublics.

Ils feront dans notre patrie l'ouvrage des

Cincinnati. La noblesse , dit Machiavel , la.

NOBLESSE EST UNE VERMINE QUI CARIE IN-

f jr l'arriére petit-fils de . . i
8

à la génération fuivante de -'-

c nfuite de ......... . }_^

à la famille de fa mcre ; ainfi quand le fils entre dan,

Uite autre famille , la parc du père de celui-ci fur Ton

ir.iit fils n'eft qae de - 1 ^ progreflivcmcm aiufi
, de

forte qu'en neuf généra-

tions qui embrafforont en-

viron trois cens ans , tel

qui tii aujcurd hui Che-

\ aller de Perdre de Cincinnatus ne participera que pour -^-^

riias le Cheva'ier exiftant alors ; ce qui , en admetcan

lomme indubitable la fidélité ces femmes Américaines pen-^

i^ant neuf générations, mérite fi peu de coufidération , quH

;. eit pas un homme raifonnable qui , pour afpirer à uu fi

mince avantage , voulut courir Us dangers de la jaloufie» de

l'envie , de la malveuiîlance de fes compatriotes.

Remontons d'après ce calcul à la portée d'un enfant de

pulc. ce jeune noble qui ne fera qu'un cinq cent douzième

d'un Chevalier de no» jours, St fallons le arriver à rraver

I''4

I r
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sENSiBLEMENTiA LiBERT É.Confolidité par

le tems,rordre,que l'Amérique envifage avec in-

différence/era Àcs enfans des Chefs militaires une

race diftin^le ,
privilégiée , dominatrice ; car

les neuf générations auxqur'lcs il devra l'exiftence jufqu'à

l'année de l'inflitiition de l'ordre. Il aura un père âc

une mère 2

£t chacun d'eux aura un père 8c une mère 4

Voici quatre individus qui ayant aufïi

chacun un père & une mère nous en

donneront huit à la troifième génération 8

A la fuivante 16 ^

Enfuite •• 32

Enfuiie 64

Pu'« 128

Puij 155

Enfin la dixième génération en rétro

-

^

gradant offre ,„ /individus

qui doivent tous exifter aujourd'hui pour contribuer chacun
en proportion au futur Chevalier de Cincinnarus.

Total mille vingt-deux auteurs de ce Che-
V/LTER. 7

Ainfi
, pour que nous avions mille de tes Chevaliers à venir

,

il faut qu^à préfent, ou par la fuite, il exifte un million vingt-
deux mille pères & mères qui contribuent à cette produaion.

Confidérez
. je vous prie, fi après une jufte ertimation des

fols
, des mauvais fuiets ; des frippons , des Royaliftes & âcs

proairuées, qui doivent nécefTairement fe rencontrer dans ce
million de prcdécelîeurs, la poaérité aura de grandes raifons
de fe vanrer de la nobleOe du fang des Cincinnati alors exif-
tens. Le Géncaiogiae même de ces Chevaliers , en prou-
vant lafucceflion de leur honneur à travers tant de générations,
ne pourra que prouver aufli la foible part de cet honneur
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l'homme voit une divinité dans tout ce qui lui efl:

utile ou redoutable [i]. Des Poètes nourris aux

menfongesjde ferviles Orateurs proftitueront l'é-

loquence à conférer les honneurs de l'apothéofe

aux parricides qui aflerviront leur pays [2],

h

qu'ils auront droit de réclamer , puifqu" la progreffion arith»

méiique ci-deflTus démontre que le droit à l'honneur de l'An-

cûtre diminuera en raifon de l'ancienneté de la famille.

Je ne vois qu'une réponfe à cela. 11 faut que leCincinnatut

adluel me dife naïvement ; « Votre calcul eft jufte ; mais

<c vous avez oublié d'y faire entrer un élément principal

,

ce MA VANITÉ : elle efl entièrement incalculable 5c incom-

cc menfurable : c'efl: elle qui déjà réfide & repofe dans la per-

ce fonne de ce futur 5c précieux Chevalier , fra6lion de mon

ce neuvième defcendant dont l'exigence rappellera la mienne»

ce dont le nom fera revivre mon nom ; Se c'ert à ce nobl«

ce intérêt , c'eft à cette grande idée que je facrifie ma sûreté

te préfente , & que j'immole le bonheur des générations à

« venir. «

d I ] Deui ejl mortali juvare monilem , d* hac ad attrnam gh-

riam via , . . , , . hic ejèvetuftiffimus referendi lent merentilus

gratiam mos » ut taies numimlus adfcrihantur
;
quïppe ù ont <

nium aliorum nomini deorum , ir qutt fupra rctuli fiderum , e»

hominum funt natu meritis. Plin. lib. ii. Cap. 7.

[ 2] Ce ne font pas àt% Poctc$;c'eft le Sénat de Romequî

fit mettre dans le Capitole, du vivant de Céfar , à fa ftatue ,

une infcription dans laquelle on lui dounoit le nom de drmt-

PiEU [ Dion. r.. 45 ] i
"'^ ^'^^ '"'"* Sénateurs qui venoient

lui rendre compte de le.irs délibérations pour lui trouver de

nouveaux honneurs qu-; Céfar répondit : il ftur plutôt pcnftr

à rerrinchfr une partie de ceux qu'on m'a déjà décernés^ Plu-

lar. in Cef*

I

r r



h^

V ,

l 7« ]

Le refle des Citoyens ne fera qu'une tourbe obf-

cure , humiliée , dégradée, avilie, indigne de

mcnagemens, deflinee aux vexations, comme fi

,

fdon la belle exprefîlon deXite-Live, tout Fié-

léien était odieux aux immortels même [i). Peu

d'in(lansencorc5cle> Cincinnati fe perfuaderont

qu'ils defcendent en ligne droite du Ciel
, qu'ils

lonc de droit divin les Incas de notre Amé-
rique ; ils regarderont comme un déshonneur

,

cc prelque comme un facrilège de s allier avec

la race profcrite, & leur cafte fuperbe condam-

nera leurs frères à l'cfclavage.

Telle cft la leçon éternelle qu'offre à toutes

les pages l'hiftoire de l'homme & des nations.

La nature des chofes ne fauroit changer. La
corruption naît à la fuite de l'inégalité. Les

djlfentions s'aggravent avec la corruption. Les

partis fe forment. La guerre civile furvient.

De nouveaux Sylla fe placent à la tête de la

iioblefle ; de nouveaux Marius font les chefs

du peuple. Vainqueurs ou vaincus , les ban-

niffemens , les conftfcations, les prolicriptions
;

routes les cruautés , toutes les opprcfTions font

rinévitablc eflec du choc des partis. Un Die-

C 2 ) limfi diii immortalilus, Tit. Liv.
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rateur furvient , & fur les ruines de la patrie il

élève lédifice du pouvoir arbitraire. Ainfi
,

pour condcfcendre à la timide circonfpcdion

de nos tcms modernes , & ne citer que des

exemples anciens, Cérar,ce prétendu défcnfjur

dupeuple,n'eut pas plutoc triomphe de Pompée,

cet imprévoyant chef des Ariftocrates
,
qu'on le

\it foulera fes pieds la liberté publique. Ainfî

tant d'adions , de viftoires & de travaux
, qui

ébranlent encore notre imagination étonnée, ne

profitèrent qu'à l'ambition d'un ordre de Ci N-

cINNATI , non décorés,moins nombreux, moins

impofans , moins redoutables que les nôtres; 6c

ne valurent à un peuple de héros qu:î djs

maîtres atroces , ': le defpotilme le plus cruel

qui jama-s ait enfoncé le poignard au fcin de

J'humanité.

Voilà ce que l'inflitution d'une noblefle hé-

réditaire , ou fi l'on veut perpétuelle ; voilà ce

que ce dijhrdre contre nature qu'on décore du

nom d'oRDRE ( i ) rapporte à la Société. Par-

tout il fut un volcan de dilfentions , de troubles

fs. de tyrannie ;
par-tout il le fera , 6c fur-tout

I ti

II

. 1

i

( I ) C'eft le défordre légitimé par une fanflion publique.

C'eft le cahos tranquille. 4i

1' K
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dans une République ; car on ne peut oppoCer

à l'inflitution d'une noblefle ,
que l'inflitution

d'un Roi qui défende le peuple contr'elle ; &
peut-être ce point de vue pourroit-il feul ex-

cufer un homme de bien, qui , n'ayant pas pour

but l'opprefîion du peuple , concourt à l'infli-

tution d'un corps de nobles. Loin d'être des co-

lonnes élevées au milieu dupeuple pourfoutenir

le /ro/2e(i), comme il plaît au Juge Blackftone

de les nommer, les nobles des Républiques n'ont

été , & ne font que des tyrans ; les nobles des Mo-

narchies n'ont été,& ne font que des inftrumens

fidèles d'oppreffion ( 2) ; maîtres auffi durs qu'ef-

( I ) Pillars reared from among the ptoplt eofup]port the throne,

Corrrra. i, 15C,

(î ) Il faut peut-être en excepter la noblefle d'Angleterre ;

mais c'eft parce qu'elle eft effenticllemetit différente de toute

autre noblefle Européenne , & notamment de la Françoife*

i«. La nobleffe d'Angleterre fait une partie eflentielle de

la Conftiiuùon , l'on peut dire qu'à fuppofer que la Conditu-

tion Françoife ne foit pas un être de raifon , tien n'y eft

plus étranger que la noblefTe , qui , comme je Tai écrit ail-

leurs , ne fait pas même un corps en France , tandis que les

ariifans y forment des jurandes.

i*». La noblelfe Angloife a des prérogatives comme corps ;

& comme corps judiciaire recruté parmi les Chefs de juilice

diftingués , 8c des hommes de mérite de toutes les clafTes ;

ac non pas exclufivement , comme en France , parmi les

Satellites armés du Monarque , ou parmi les Scribes ou les
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daves rampans , toujours prêts à humilier
, à

vexer , à preflurer le peuple ruiné, defl'éché
,

anéanti par ces nobles , comme de foibie

taillis, ombragés f& affamés par des chênes

trop nombreux, languifTent-, rapperiflent , meu-
rent.

Publicains. L'exercice de ces prérogatives a plus d'une fois

fauve la conllitutlon. Les nobles François n'ont de préro-

gatives que comme individus ; & les prérogatives des indi-

vidus nobles font toutes des prérogatives d'opprelTion pour

les individus qui ne font pas*

3*. En Angleterre la qualité de noble n'appartien^

qu'aux feuls Pairs du Royaume ; c'eil-à-dire aui* Ducs »

Vârquis » Comtes ^ Vicomtes^ & Barons, En France elle fe

communique par la naiffance aux pe'fonnes qui n'ont ni

titres I ni terres ; elle fe communique pour de l'argent aux

defcendans des derniers individus des dernières clafTes de

lafociéié. Ce n'ed précifément qu'une fpéculation fifcale

qui peut multiplier les nobles jufqu'à Tinflni ^ ,6c qui les a

déjà mukipiiés jufqu'à la plus pitoyable dérifion.

4^. En Angleterre , la nobledè n'eft tranfmtÛîble qu'aux

fils aînés des Pairs , ou aux aînés des collatéraux lorfque les

Pairies ne doivent pas s'éteindre dans la ligne directe*

Les cadets des Ducs portent à là vérité le titre de Lêrds^

mais uniquement par courtoifle , comme les filles des Comtes

s'appellent Lady : ils ne le tranfmettenc point à leurs

cnfans , dont toute la diflîndlion efl dans le titre d'honorable

placé devant leur nom. Ce titre ne leur efl point dû , 6c

fe perd dés la féconde générauont Les cadets de la noblelTe,

V 1
1^ U
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Les Cincinnati , n'en doutons point , trai-

teront de DÉCLAMATIONS l'expreffion de nos

tangés ainfi dans la claflTe des fimples Gfndemen* , foriren?

pour ainfi dire le lien d'union entie la Pairie & les fimpk s

Citoyens. Il eft aifé de fentir, que fi le membre de la Chambre

des Communes qui peut devenir Pair par le choix du Sou-

verain , ménage la Pa-rie qu'il a l'efpoir d'atteindre ( ce

qui ne l'empêche pas de fe rappeller qu'il peut n'être jamaig

Pair , & qu'il y auroit par conféquent de l'imprudence à

blefTer les propriétés du fimpie Citoyen , dont il eft l'égal

fans que la plus légère nuî».nce de droits les fépare ) le Pair

penfe aufTi qu'un feu! de fcs enfans participera aux préro-

gatives de la Pairie , & que tous les autres feront de fimples

Gentlemen.

* Il eft bon de remarquer pour les François ( qui l'ignorent gdnéraV''

ment i
qui du moins l'oublient (ans ceflc pDr un effet naturel de 'a

routine des mots qui jette une grande confufions dans les cl.ofes) il cil

bon de remaquer, que ce qu'on appeile Gfnt/pmen ou Ge/îzrj' iparoj-po-'

fition à Nollemen & à Noliliry , ne veut pas le moins du monde dire

nohlejje : 6* Gentilshommes c'eft un mot générique , dont les fous-di-

vifions défigr.,; n un certain nombre de clafTès d'hommes, qui n'onc

aucune influence dans la conftitution& pas la moindre prérogative*

1®. Les enfans des Pairs.

a**. Les Chevaliers Baronetijerpèce de titre de noblefle intermédfaireo

qui palTe feulement aux aînés , & qui donne aux femmes de ceux qui

le portent le litre de Laiy.
'

1°. Lesfimples Chevaliers; titre petfonnel, qui donne aux femmes le

titre de Lûdy, mais qui ne t'etanfmerpoint.

4*. Les Do£leurs en Droit , Théologie , Médecine.

5**. Les Sqmres nom qui fe çlonne à toute petfonne qui pofscde une

certaine étendue de terre , ou qui vit de fa fortune ; i tous les avocats?

à la plupart dei . mployés dans les bureaux d'état de finarce , ou daW3
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trop juftes craintes. Quelques-uns d'eux prcn«

nent déjà le manteau d'une politique , modefte

& feignent de s'étonner qu'on les trouve plus

dangereux que toute autre réunion d:hommes y

quune ajfemhlée de Francs-maçons
y
que certains

clubs qui portent desfymholcs (S* des médailles ,

ou mime qu'une corporation de marchands ou

d ouvriers méchaniques (\) Etrange pafTion

que l'orgue 1, qui fe mafquart & fc reprodu'fant

foustoutes les formes, confentmême à s'humi-

lier pour arriver à fon but ! Serpent qui fe replie

pour s'élancer ?...i Ainfi donc tantôt les Cincin-

nati s'arrogent la furintendance des hienfaits,la.

furveillancede la chofepublique ^ de rhonneur^de:

runion f
dubonheurdes nations y la conjervation

des droits les plus éminens de la nature humaine;

& le moment d'après ils fe ravalent au niveau

d'hommes auxquels, dans toute autre occafion ,

ils ne croiroient pas pouvoir être comparés

fans outrage ! .... Vains détours de .?ambi-

V., '

Vj

les cours de Judicature , aux officiers municipaux des vil!es , aux

négotians en gros , &c.

6^. Les Cenr/eme/i proprement dits, paricfquels on entend toutes

les petfonnes qui ont quelque éducation , qui ne font employées ni

au travail de la terre , ni aux ouvrages de méchaniquc grcnitre,

( 1 ) No more dangerous than a. cîty corporation of sho^-heepers^

taylors or other mechanîcs f
or like the Free-mcifoiis ^ ani oiher

tluli > vvho vvear badge i or medals»
1i



Si
II

II-

'% t

pi

i>?

[H]
lîon ! qui ne fauroient pallier aux yeux de la

liberté vigilante une ligue d'autant plus odieufe

que les Citoyens , dont la vanité confpire contre

leur patrie, Ce vantent de projets plus honorables,

feignent de s'impofer de plus grands devoirs , &
déc^uifent mieux leur redoutable exiftence ....

Il n'eft pas jufqu'au nom qu'ils fe font donné ,

dont ils doivent un compte rigoureux.

Leur vénérationpour Lucius Quintius Cincin^

natus , appelle comme eux à la défenfedefapa'

trie ; leurferme réfolution de fuivre fon exem-

ple en retournante leur état de Citoyens , leur

a y difent-ils y fait naître ndée de donner fon

nom à leurfociété ( i ).

Amfi le Républicain , qui , dans fon héroïque

(implicite, rapportoit auprès de lacharrue,dont

l'avoit arraché la confiance publique , fon épée

viftorieufe & fes palmes triomphales , efl in-

voqué par d-es ambitieux turbulens , appelles

comme lui , de leur aveu , àla mifîion facréede

défenfeurs de la patrie , & qui n'ont pas fu

attendre

i) The officersofthe American artny having generally betn

taien from the citi^ens of America , fojfefs high vénération for the

€hara6ler cf fhat illufirious Roman , Lucius Quih^liii Cincinna"

tus i and being refolted to foUow his example » by returning to

their ciù^enship , they think they may nith ]fr9gri(tj dtnminAfe

themfcives the fociety ofthe Cintinnati,

h t m
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attendre Je fa maîn les diflinélions qu* ils zoûr*

voiroient Mes a-t-elle appelles aulTi à une ré-

compenfe héréditaire? Ils vantent leur retraité

,

comme s'il eût été à leur choix de pofer les ar-

mes ! En retournant à leur état de Citoyens

ont-ils cru faire grâce àleur pays ? S'étoit-il don-

né à eux ? On immole très-bien dix mille Cé-

fars ! ils s'arrogent une dignité inconftitution-

nelle/ ils ufurpentle nom; & ils prétendent à l'i-

mitation du Romain qui fut le plus foumis & le

plus modefte des enfans de fa république! Ceft

uniquement fous cet afped qu'on le connoît ,

Se qu'on le loue. Où donc ont-ils lu que Cii^-

•cinnatus fe foit donné un ordre , & l'ait conféré

à ceux qui avoient combattu avec lui ? qu'il aie

^ardé fes faifceaux en labourant fon champ ?

Une telle entreprife étoit trop au-deffous de foi

ame ; mais c'étoit plus qu'il n'eût ofé terc.^r.

tour de moindres crimes , la République Ro-

maine , aux jours de fa liberté & de fa vraie

gloire , chaffa , bannit ^ mit à mort quelques

ambitieux , auffi recommandables par leuris ta-

lens , & par leurs fervices
, que les plus illuilres

de nos Concitoyens.

Les Romains tenoient d'une fâcheufe expé-

tîônce une importante leçon. Ils favoientque lés

Commandans militaires accoutumés à l'obéif-

' j

II

U
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iance padive des armées , enivrés de leur répu-

tation , Ibnt en général Ariflocrates dans le cœur

& implacables ennemis de l'égalité. A mefure

qu'ils deviennent illuflres, ils font tentés d'ufur-

per , fous rappa:encc plaufible de mérite & de

juftice, des prérogatives d'une pernicieufe con-

féquence. Le vulgaire les adore avec une véné-

ration flupide
, ( I

)
qu'ont dédaigné le:; grands

>*lm

( r) M. /FtnilÎL'S Scauriis , vîvemerc foupçonné d'avoir

fufcité en Italie la guerre des Alliés par reconnoifTance pour

l'or de Mithridaie , comire il avoit autrefois au même prix

fauve Jugurtha , e'1: accufé devant le peuple aufTi bien que

Cotta 8c Mumroius. Cotta s'exile lui-rrême. On relègue

Mummius à Delos. Scaurus âgé de 72 ans fe rend à la place

publique , appuyé fur de jeunes Patriciens , & s'adrcflant au

peuple aflemblé ; « Romains ! leur dit il, eft-ce à vous de

ce juger de mes adlions ? Ce font vos pères qui les ont vues,

« Je m'en rapporte cependant à vous - mêmes. Vn certain

<< VcLÙMS de Sucrone accufe Marc Emile d'avoir trahi la Rêpuhli^

« que en faveur d'un Roi de Pont^ Marc Emiie Prince du Sénaty

ce le nie : çue faut-il croire ?33 . , . . . A rinilant>Ie peuple

oblige par fes cris l'accufateur à fe dcfifter de fa pourfuice.

Sans doute auprès du Peuple la fermeté tient fouvenc lieu de

raifon; mais l'origine de la maifon patricienne iEmilia ,dont

forroit Scaurus , fe perdoit dans la nuit des tems; mais il avoie

eu les honneurs Confulaires , & ceux du triomphe ; 6c le

peuple , ce peuple que l'on dégrade & que l'on ealomnieavec

tant de perfévérance & de concert , cft toujours la dupe de

fa générofité. Touce apparence de jnagnanimité le furpiend
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iîamm:;s ( i ) & qui fait redouter aux véritables

amis de la liberté la reconnoi.nTdnce du peuple

comme un gage de Ja fervitude : cette vénéra-

tion fomentée exalte leur orgueil ; & le defpo-

tifme s'élève derrière la fumée de l'encens qu'on

brûle à leurs pieds. AufTi certaines républiques

prennent-elles toujours un étranger ( 2) pour

commander leurs armées, & les peuples éclairés

& l'entraîne : il faut le garder de lui-même. Je me rcpréfentd

des Cincinnati moins vertueux que les officiers Américains ;

je les vois traitant de vains fophilmes toutes nos objections

6c fe plaignant pathétiquement de l'envie qui veut leur ravie

Une récompenfe à laquelle ils fe font hâtés d'enlever eux-

mêmes tout ce qu'elle avoii d'alarmant. Ils iroient jufqu'à

convenir des conféquences ; rtiais ils diroient qu'il efl: affreux

de craindre d'eux rien de pareil ; qu'en leur arrachant leur

ruban on va fléttir à jamais des hommes qui ont bien mérité

de la patrie j & cela pour une erreur du patriotifme même;

qu'ils avoient déjà réparée il ne faudroic

qu'un momert peut-être peur que ces vains prétextes devinf-»,

fcni la robe de Cér4r. ...';. ' ^
'

{ I ) Scipion l'Africain refufa que fa ftatue prît place fur les

lits facrés parmi celles des Dieux. Voluerunc îma-

^nem ejus triumphali ornatu iaduta-n capitolinis vulvinaribui ap^

fiicare, VaiL Max. I. iv. . ;. . .

{ z) Les Vénitiens. Leur Général efl aujourd'hui Mj

Paterfon , EfQiTQiî»
*
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par la prévoyance des fages fe font vus forcés

d'éloigner les Citoyens iliuflres par leurs fervi-

ces militaires ; ils ont été exclus des dignités
;

on a fanscelTe lutté contre leur influence. Leur

célébrité , leur réputation , leur gloire étoient

regardées comme une récompenfe aflTez grande

pour les confoler de cette furveivlance févère

peut-être , & probablement même ce fut par

crainte , autant que par vertu ,
que quelques

grands hommes de l'antiquité s'abflinrent de ce

qui pouvoit alarmer leurs Concitoyens ; car je

ne fuppofe pas qu'ils fuflent plus défintérelTés

que nos chefs ; & l'on peut , indépendamment

des documens hiHoriques , conclure de leur

modération que leurs Républiques avoient des

mœurs que nous n'avons plus , ou des loix ré-

primantes que nous n'avons point encore.

Il n'efl pas une de ces vérités qui ne foît

connue des hommes de fens qui compofent

l'armée Américaine ; mais leur ambition ne

fauroit fe contenter de la réputation que leurs

fervices leur ont donnée , fi elle ne leur aflTure

point un Patriciat. Il ne leur fuffit donc pas

que l'admiration des âges élève un trophée fur

ieur tombe que ni la révolution des fiècles ni

la puiiTance du fort ne puifTent démolir ! . . .

r • S'ilti n'ont pas un titre enté dans
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leur famille, <Sc fur leur poitrine un fymliole
J^"

que dans d'autre temps ils auroient regarde''

comme une parure puérile , ils ne font pas ré-

compenfés. Ah ) fi les magnanimes défenfL'urs

de l'Amérique veulent réMéchir dans le feciec

de leur confcience & de leur p^énie ; ils fe con-

vaincront qu'un mouvement de vanité plus que

d'orgueil leur a fuggéré un projet qui ne peut

qu'empoifonner leur bonheur & ternir leur

gloire. D'eux-mêmes , ils diffoudront cette

inftitution funefle, & fe contenteront du tribut

de la vénération de la reconnoiiïknce de leurs

concitoyens.

Quoi qu'il en foit , l'alarme e(l Tonnée
; que

les braves fe révillent. La liberté peut être ren-

verfée par des caufes imperceptibles aux yeux

de la multitude ; fur-tout lorfque les aflTemblées

populaires , emportées par la pafîlon , frappent

fur les perfonnes au lieu de frapper fur les

chofes. Alors on travaille très-rapidement à

l'agrandinement des ambitieux ; 6c tandis qu'on

fe venge de petits ennemis 5c d'injures légères,

on tend un piège à la liberté , ce premier ob-

jet des travaux des hommes , ce tréfor de leur

poftçrité.

Mais il ne s'agît plus de légères atteintes de

menées fecrètes , de caufes imperceptibles.

Gj
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Les Cincinnati, nous l'avons démontré, çréont

4âp$,leur patrie,deux ordres didinds :

Une race de Patriciens , de nobles hérédi-

taires, élite de l'armée, des familles puifl'antes,

des Citoyens du premier rang , des Chefs do

l'Etat , recommandables par leur mérite , la

natlire <Sc la gloire de leurs fervices , l'éclat du

leur réputation ; redoutables par leurs allian^

CCS ; & qui auront pour but éternel de com-

înander.

Il Le Peuple ,ou les Plébéiens, appelles par la

médiocrité même de leurs fortunes à la modé-

ration, dont ils ne s'écartent jamais aufTi long-

ttms qu'on ne les irrite , ni par des mépris , ni

par des injufticcs ; 6c qui n'ont d'autre but que

de n'être pas opprimes ; mais qui font trop

inévitablement deflincs à l'être, par cette infli-

tution ufurpatrice
, qui ne peut que perpétuer

la grandeur des familles dans unenoblefle Arif-

tocratique, & fe terminer à une tyrannie mor

parchique ( i ).

(i ) Le pcup ic Romain étoît en poflTefllon de choifir în

commis caUtis tous ceux qui dévoient avoir fur lui quelque

autorité dans les armes , dans le gouvernement , ou dans la

«eligion, ( 5i hocfitri non fotcjî; , ut ia hic cïvUatc qu'ifguint
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L'Amcriqae peut , & va mjms di.ermîncr

avec certitude i\ rcfpcce humaine eft dcllince

par la nature à la liberté ou à l'cfclavage. Un
gouvernement Républicain n'a jamais rcn -

contré dans aucune partie du globe des circonf-

tances aufTi favorables à Ton ctabliirjmcnt. Terre

nouvelle, inépuifable , dotée de toutes les ri-

chefles delà nature; enceinte de mers immenfes;

facile à défendre ; éloigné des fouillures & des

attentats du defpotifme. Siècle de lumières ôz

de tolérance. Epuifement ou impuifTince ; en-

fance ou délire du refte du globe. Exemples

récens de révolutions femblables ; des fuccès

& des fautes qui les ont fignalées. Corps de

nation déjà redoutable. Principes & même
préjugés favorables ; germes d^ bonnes loix ;

ébauche d'une conftitution réfléchie <Sc non for-

À

fvullis comtiis inper'mm. iiue potejîdtcm ajfequi pojjît C\c. de Lîg.

Agr. iî. ) Scrvius Tulltus
,
qui s'empara le premier du trône

fins fonconfentement, changea la forme du gouvernement,

pour faire paflTer toute l'autorité aux riches & aux Patri-

ciens , auxquels il étoit redevable de fon élévation.*

( Tum iemim. fxlam fi6li , (t complor atione in reg'u orti , Ser'

vius pnejiiiofirmo munitus , prmis injujfu populi , voluntate Par

irwH regiiivit. Tit. Liv. j# C. 41. )

* Denis d'HalicarnifTe , I. iv. femble contredire cette opinion ;

mais on concilie ces deux auteurs en diftinguanc les tems. Voyez M»

S Jiniiii fur les tribus Romaines.
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tuîte ; hommes de génie ; chefs vaillans. . . . tous

ces avantages,l'ordre des Cincinnati les étouffera

dans peu d'années v Eh ! quelle blefTure mor-

telle pour la liberté humaine .^ Faudra- t-il donc

croire avec fes ennemis ,
que les belles idées des

Sidney , des Locke, des Roufleau , & de tanc

d'autres qui ont rêvé le bonheur politique peu-

vent être l'objet d'une fuperbe théorie ; mais

que l'exécution en eÛ. impraticable ? Notre

exemple fervira-t-il à fortifier le Defpotifme qui

pefe fur l'Europe , en démontrant qu'un peuple

qui fut fournis à un monarque eft trop dégradé

pour fe gouverner déformais par lui - même
,

pour fupporter la liberté , ou tout au moins

pour fe paffer desdiflindlions , des ordres , des

titres , de tous les hochets avec lefquels le

gouvernement monarchique amorce la vanité

humaine , ( 1 ) & qui nous ont tellement fafciné

( î ) Un nommé Jenkins à la fin de 1762, ou au commercè-

rent de 176} ,préfenca à Mi'.ord Bute le projet fuivant

,

ppur prévenir non- feulement l'indépendance « niajs même

1 émancipation des Colonies Anglo-Amciicainçs , Bç les le-

tenir à jamais dans l'obéiflance.

i*'. Il propofoit avant tout de conferver fur pied la plu-

part des troupes qui fe trouvoient alors en Amérique , & qui

fijrent liceniiées ou rappellécs à la paix— 11 entretenoic

\ts forts difperfés fur la, frontière des fauvages , qu'on a dé-

vçiolU ou abandonnés ^ de il eu coailrutfoic ds nouveaux fut'

îj

*<#
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refprlt ôç les yeux , que les talens , les ver-

tus , la fortune même ne font pas pour nous

.!h

(KBM

nnerçe-

ivant

,

même

les le-

a plu-

\6c qui

^tenoic

a dé-

la côte , poiir s^oppofer aux invijlons des François. Les concef-

fions de terre accordées aux vétérans dévoient toujours fe

trouver dans les arrondiflemens d'un fort , ce qui dans peu de

tems dévoie former , furtout vers la frontière « des banlieues

militaires fort refpe6tables.

*«. La création d'un certain nombre d'Evêques Angli-

cans formoit le fécond article de fon projet : il les écablilToiC

d'abord à Philadelphie^dans le Maryland, la Nouvelle-York,"

Se les Carolines.— Jenkins craignoit peu d'oppofîdon de la

part de ces Colonies ; & quant aux réclamations des quatre

Provinces ami- épifcopales qui conftituent la Nouvelle An-

gleterre , elles euffent été trop foibles , vu l'engoument géné-

ral 6c la prépondérance Britannique au moment de la paix «

pour empêcher cet établinement dans les autres provinces,—

Jenkins les laifToit fe plaindre : il fuivoit fon projet , 5c (e

fiattoit même d'être en état avant peu d'années d'établie

quelques Evêques in partibus dans la Nouvelle Angleterre,

Le Gouvernement commençoit par foudoyer magnifique-

ment chacun de ces Evêques, auxquels on auroit fait fur

les lieux, des conceffions de terre proportionées à leur

état.— Si l'on en croit l'auteur du projet, chaque Evêque

auroit eu avant dix ans révolus une Cathédrale avec fon

Chapitre , compofé de Doyens 6c de Chanoines comme en

Angleterre auxquels il auroit été également facile d'accorder

des conceffions. Il ne faut pas oublier qu'il ajoutoit à cec*

établilTemsnt une Univerfîcé Royale.

5". Il créoit une quantité indéfinie de Baronets 8c de

Lords héréditaites [ tous conférant le titre de Lady à leur

femmeî ] * les .choiiroit p^ripl les citoyens Iss plus riches

l|fl

-l'-V

f
i <



IS

[ 94 ]

àes objets auflî refpedlables qu'une médaille &
un ruban ?

Ah ! ne trompons pas ainfi l'attente des Na-
tions ; n'imprimons pas ce déshonneur au

nom Américain , cette tache à la Nature Im-

maine ; ne donnons pas ce fujet de douleur aux

& les plus accrédités. Le Confeil des Gouverneurs refpec-

tifs , qui formoit une efpèce de Chambre haute , n'auroit été

compofé que ùts Lords héréditaires , mais avec des modifi-

cations différentes dans chaque Colonie , & toujours avec

exceptions que le Gouvernement dans fa fagejfe devoit fe ré-

ferver.

;^.

\î

't
!

Obfervez que Jenkins voulcit établir tout cela à la fois ;

Evêiues , Nobleffe héréditaire. Armée proteélrice , Univer-

fité ; tout devoit paroître au même moment. L'enthoufîafme

étoit au comble ; on voyoit dans les Anglois les libérateurs

des Américains , que la France devoit dévorer. Ils s'étoient

couverts de gloire dans les quatre parties du monde. Qui au-

roit pu , qui auroit ofé leur fuppofer d'autres motifs que ceux

d'une mère tendre Se éclairée , qui veut alfurer l'état de fes

enfans après les avoir fauves du naufrage i

Thomas Jenkins , mort en 1771 , âvoit été Commis de lAc-

cife , enfuite faéleur dans Jes Carolinesôc la Penfylvaniejpuis

employé à la fuite de rarmée Anglo- Américaine qui conquit

le Canada. 11 croyoît de bonne fois que fon projet devoit af-

fûter le bonheur & lerepos des Américains, Au moins n é-

toii-il ni fangulnairî>•*», i\î abfurde.

m
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fages !
ce II efl impofTible qu'ils ne fuITent pas

« desvœux pour que la République Américaine
fc parvienne à toute la profpéritc dont elle effc

« fufceptible. Elle eft l'efpérance du genre

te humain ; elle doit en devenir le modèle ;

« elle doit prouver au monde par le fait que
fc les hommes peuventetre libres (5c tranquilles,

<c & fe palTer des chaînes de toute efpèce que

« les tyrans & les charlatans de toute robe ont

« prétendu leur impofer fous le prétexte du

« bien public. Elle doit donner l'exemple de

« la liberté politique , de la liberté civile , de la

te liberté religieufe, de la liberté du commerce

« Se de i'induftrie. Elle doit donner l'exemple

« de toutes les libertés. L'afyle qu'elle ouvre

« à tous les opprimés detoutes les nations doit

« confoler la terre. La facilité d'en profiter,

« pour fe dérober aux fuites d'un mauvais

« gouvernement , forcera les Gouvernemens

*c d'être jufles & de s'éclairer. Le refle du

« monde ouvrira peu à peu le yeux fur le

« néant des illufions dont les politiques fe font

« bercés; mais il faut pour cela que l'Amé-

« riques'en garantiffe, <Sc qu'elle ne redevienne

« pas une image de notre monde vieux & cor-

« rompu, U!) amas de puiiïances divifées , fe

« difputant des territoires , ou des profits de

*« commerce,ôc cimentant continuellement Tef-
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*< clavagedu peuple par toutes les manœuvres

« de la politique Européenne » ( i ).

Que la Légiflation foudroie cette inflitution

meurtrière d'une noblefle factice & décorée qui

en eftle chef-d'œuvre ; mais avant de frapper ,

avant de détruire jufqu'au nom des Cincinnati

,

qu'elle inflruife fes enfans ; qu'elle leur dife j

(ils ont mérité d'elle cette tendre déférence:
)

« Les vues patriotiques , les pieux projets

« qui vous ont féduits , feront tôt ou tard le

« voile d'une combinaifon politique des Com-
te mandans militaires , combinaifon périlleufe

• i.

( z ^ Ce fragment apparrienc à une lettre de M. Turgot

à Monfîeur le Dccleur Price , qui fe trouve à la fuite de cet

ouvrage ,
* & dans laquelle les Américains trouveront ce

qui a été écrit déplus profond & de plus fage fur les vices de

leurs conftitutions , & fur les moyens de les améliorer, La

philofophie de l'homme d'état , dulîncère ami des hommes

éc de la liberté . n'a jamais mieux guidé un plus beau génie.

C'eft l'ame de Feuslon , avec bien plus d'étendue dans

refprit.

* Cette lettre vient d'être imprimée pour la première fois dans un

ouvrage de M. le Dofteur Price,intitu!ée.O/'/ervano;.s on tke imporiari'

ce of the American Révolution, ani the means ofmaking it a Benefi: to

the IVorld, On ne fauroit trop recommander aux Américains la kdu-

te de cet écrit rempli d'obfervationsjudicieufes, de vues fiiges , de

coQfeiis uiilesi &refpiiâ;u l'amour de la liberté > & de l'huma nité.
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« pour la chofe publique , & par conféqueni

« criminelle. Des hommes libres ne peuvent

« que cenfurer , réprouver , extirper une telle

c« innovation. Que votre lot foit notre recon-

cc noiiïance , & la gloire que vous avez méritée ;

« il efl aiTez cligne d'envie. 11 vous donne une

•c aiTez grande influence dans votre patrie. >>

ce Rappellezvous ces jours d'alarmes , ou

« les troupes méridionales , campées près de

ce Jackfon-borough , couvroient l'Aflembléede

« la Caroline occupée de l'afTaire trifle & cruelle

ce des confifcations ( i ). L'armée entière , de-

ic puis le Général jufqu'au foldat le moins in-

cc térefle au refpecl des propriétés , avoit cette

ce profcription en horreur. Ils s'étonnoienc

«c que les habitans de la Caroline Méridionale

ce puflTent être dévorés d'une foif fî ardente de

« vengeance. Demi-nuds & prefque affamés ,

ce ces guerriers magnanimes avoient bravé tra-

*c vaux , befoins ,
périls. Sans paie , & prefque

ce fans efpoir , ils avoient affronté les rigueurs de

ce tous les climats depuis les murs de Québec

ce jufqu'aux lignes de Savanah. La plupart &
ce plus d'une fois prifonniers fur terre & fur mer

ce avoient efl!uyé tous les outrages des plus info-^
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<t lens vainqueurs qui , dans les vaincus , iië

ce voyoient que des révoltés. Eh bien ! ils ne

«c comprenoient pas que le malheur pût rendre

« cruels. La rage immodérée de nos compa-

cc triotes,quiprécipitoitla ruine de leurs frères,

ce leur infpiroic une forte d'horreur. Leur pitié

« ne fut pas llérile. Ils fe mêlèrent parmi les

ce Membres des deux Chambres,& s'opposèrent

ce par la feule force de la difcuflion , & d'une rai*

ce fon fcnfible & modérée , aux réfolutions vio-

« lentes , avec un tel fuccès que la lifte des prof-

tc crits fut très-diminuée.... Hommes illuftres

-ce Se généreux î tel eft l'empire de vos vertus ,

ce Se nous en béni (Tons la providence !.... PuiflTei

ce la main do l'opprefTion ne jamais contraindre

<c vos delcendans de boire à la coupe amère de

<c l'adverfité ! ou fi l'ordre du Ciel les deftinoic

« à fouff'rir, qu'ils trouvent un êtrereconnoiffanc

«c qui fe rappelle que leurs pères furent les

<c amis de l'humanité foufiTrante! .... Hommes
<c illuftres & généreux ! qui nous avez délivrés

<c du joug d'une nation hautaine , n'attentez

<c pas à votre fublimc ouvrage ! ne flétriflez

ce pas votre gloire ! ne léguez pas à vos enfans

ce le pouvoir d'être opprelîeurs , & le danger

<c d'être punis!

ce Les honneurs 5c les privilèges exclufié d'ud

Il H';
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w ordre héréditaire font une ufurpatîon formelle

« de lafouveraineté , puifqu'ils attentent à la

ce conftitution : ils font au-deffous de vous,puif-

«c qu'ils fuppofent le befoin de conftater ce que

c< fait l'univers. Guerriers Américains / nobles

« entre tous les hommes par vos adlions ?

« craignez de vous avilir ! Quelle nobleffe plus

t< réelle & plus grande cherchez-vous que la

ce participation à la Souveraineté
, qui vous ap-

cc partient comme à vos frères ? Que feroic

ce auprès d'elle cette nobleffe fa£lice que vous

<c tentez de vous donner ? que feroit-elle même
ce parmi les Nobles d'Europe ? Portez chez les

ce Européens votre décoration futile , & la dif-

ce tindlion que vous prétendez tranfmettre à

ce vos enfans : voyez comme elles y feront

ce dédaignées ; voyez à quelle diftance fe croient

ce de vous les efclaves titrés des Defpotes
, qui

ce confervent foigneufement depuis plufieurs

ce fiécleslesmonumensdeleurfervitude; voyez

ce quelle fupériorité ils affedent fur des hommes

ce qui ne font que des héros ; & jugez ce que

ce c'efl que la nobleffe de convention, puifque ,

ce rayonnans de vertus & de gloire , vous n'êtes

ce encore, aux yeux des Nobles d'Europe, que

<e des Roturiers.

£c Vous avez afpiré au nom d'hommes libres;

*i
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« vous l'avez conquis : c'efl le premier des

« titres ; refpedez-le , faites-le refpedter. La
bafe du gouvernement que vous avez fondé ,

c'efl régalité; vous ne la détruirez pas , vous

qui l'avez achetée de votre fang : vous n'ou-

« blierez pas que ce peuple généreux n'a pas

cefle de combattre avec vous. Héros de la

Liberté , vous n'en ferez pas les ennemis ! Li-
bérateurs du nouveau monde, vous n'en ferez

pas les fléaux mais fi vous ofiez le

tenter, vous fauriez bientôt que ce n'efl pas

<c pour changer d'opprefleurs que l'Amérique

ce a combattu ! n

<c

<c

ce

<c

.«c

<c

ce

POSTSCRIPTUM.
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POSTSCRIPTUM.
J jES vûeux du Citoyen dont on vient de Hrô

les utiles obfervations , n'ont pas été trompés. Il

paroît que l'Amérique a des hommes pour qui

les vérités philofophiques & politiques ne fonc

pas de fimples abflradions.

Rhode IsLAND , pépinière illuftre de Ré-

publicains prévoyans 5c intrépides ^ a retiré

A TOUTES LES PERSONNES DE l'EtAT MfM-

BRES DE LA SOCIETE DES ClNCINNATt

LEURS PRIVILÈGES, ET LES A DECLAREES

INCAPABLES d'aucun OFFICE DANS LE

GOUVERNEMENT.
La Pensylvanie ne pouvoit pas êt-reîa dcr»

hiere à fentir & manifeller les dangers d'une

telle inditution. La patrie adoptive de l'immor-

tel Franklin ( i ) ne ceflera point d'être éclairée

de fon génie, 6c n'a pas de Concitoyens indi-

gnes de lui. Il a paru un Rapport du Comité des

deux Chambres delà Cour générale de cet Etat,

nommé pour faire des recherches fur Pexiflence^

(i) Cet homme é • nnant eft né à Eofton dans la Nouvelle

Angleterre, le 17 Janvier 1705 ; mais il a refté la plus

grande partie de fa vie dans la Pen'yivanîe; & c'efl: au Corps

Légiflatif de cet Etat qu'il appartenoit lors de la Révolution*

- •
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la nature , l'objet & la tendance probable , ou

l'effet de l'Ordre , ou Société des Cincinnati ; Se

ce rapport leur à été entièrement défavorable,

L'Etat de Massachusetts , dont on peut

dire que la liberté Américaine efl; vraiment fon

ouvrage, & qui s'efl toujours dillnguc dans la

CopféJération par la fermeté & la iagacité de

{es réfolutions, vient d'arrêter dans un Comité

des deux Chambres de la Légiflature : que ia

Société des Cincinnati ne peut pas

ÊTRE tolérée , ET QUE SI ELLEn'esT

TOINT détruite , ELLE TROUBLERA LA

PAIX ET LA LIBERTÉ DES Et ATS-UNl E.Cet

Arrêté ,
qui a été lu aux deux Chambres aflem-

blccs & approuvé par elles après une mûre

délibération , nous a paru digne d'être mis fous

les yeux de nos Ledeurs ( i ).

« I. L'exiftence de cette fociété cfl notoire

'c par une copie attcflée de fon inlîitution ; 6c

<<: par ladite inflitution il confie aufli qu'elle

« n'a pas été formée avec la fanélion ou la pro-

" tedion d'aucune autorité légiflative ; mais

« qu'elle s'eft créée elle-même , 5c fondée fur

*c les principes fuivans qui doivent être inva-

« riables.

(
I

) Cette pièce fe trouve dans le Journal de Penfylvanie

en à^te du 14 Avril. On n'a prétendu donner qu'une iradue-

clon précifémenc littérale de cet excellent morceau.

1^
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tt Savoir : une attention continuelle à prê-

te Icrver de toute violation les droits ("ublimi::s

te (Se les libertés de la nature humaine pour Icf-

« quels ils ont combattu, & répandu leur lani^
,

« 6c fans lefquels le haut rang d'être raifonable

«c cfl une maledidionau lieu d'être une béné-

« diction ( i
) ; 6c une détermination inaltérable

« à avancer 6c à cultiver, entre les Etats rel'pec-

cc tifs , cette union 6c cet honneur national iî

« clTenticUemenc néceflairesà leur bien-être, 6c

«à la dignité future de l'Empire Américain.

« Cjttc Inllitution fe propofo encore de rendre

« permanente l'artedlion cordiale qui fubfille

« entre les officiers ; efprit qui leur infpirera

« un amour fraternel en toutes chofes , 6c l'étcn-

cc dra particulièrement aux ades les plus ciren-

« tiels de bicnfaifance , à proportion des faeuhés

« de la focicté , envers ces officiers 6c leurs fa-

tc milles, qui malheureufcment peuvent être

'c dans la néceffité de les recevoir, A chaque

K AiTemblée les principes de l'inflitution feront

«pleinement conlîdérés, 6c l'on adoptera les

« meilleures melures pour les propager.

( I ^ 11 ne peut jamais y avoir de milénfiion à être raifon-

nable ; car c'efl par la raifon qu'on réfifte à tous les maux ,

qu'on acquiert tous les biens , qu'on s'oppfe à tous les abus ,

qu'on réprime toutes les violations des droits ; même celles

que fe permettent a^uellemeni les Cincinnati.- ---iVwe de

l'Auttur François,
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« II. Il fuit tlelù que la dite fociccc prend fur

« elle-même le pouvoir d'adopter telles mufures

« qu'après mûre conlidcration elle jugera les

« m;illcurcs
,
pour avancer certains objets im-

« portans publics & nationaux ; pour lefquels

« objets le peuple des Etats-Unis a conflitué

« 6c établi fes AfTemblées , revêtues du pouvoir

« Icgidatif, Si le Congiès. a»

« 111. Quoi qu'il foit du devoir de tous Ci*

« toyens, dans leur qualité refpedive & leur

« conduite générale , de prêter leur fecours

« aux ditférens pouvoirs du Gouvernement

« établi, légalement exercés pour la confér-

ée vation des droits communs & pour l'avance-

« ment de l'union des Etats confédérés ; cepen-

« dant l'iidion de quelque clafTe de perfonnes

« que ce foit, de fe former en fociéré choifie
,

« & de s'aiïembler expreffément pour délibérer

« fur des mefures
, ( en juger & les adopter)

«c qui concernent des matières de telle nature
,

<c qu'il appartient exclufivement à la puiflance

« légiflatived'en connoître,& de fe déterminer

« à ce fujet ; ou à tels autres corps qui font

« connus dans la conflitution, ou au^orifés par

« les loix du pays ; fent trop une difpofirion

,

« qui afpire à l'indépendance de l'autorité lé-

« gale & conflitutionclle , tendante à créer, fi

ce elle n'eil reflreinte , Imperiumin impeno , &
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t< par conféquent à la confufion 5c à la fabvcr-

<t lion de la libjrcé publique. »

<<• IV. Ladite Société par fon inftitucion

« s'arruge aulfi le pouvoir de lever des fonds,

<c & de recevoir des Jons , fans limitation
,
par

« l'auton/e du Corps légillatif; lefquels fonds

a pourroient erre augmentés pnr la fuite à une

« valeur énorme,<Sc quoique réellement deltinés

tc à des objets légaux & louables , convertis à

te des ufages illégaux & dangereux, m

« V. Comme il a été trouvé par expérience

ce que le pouvoir & l'influence font inféparables

<c de la propriété ; <5c comme l'inflitution de

« ladite Société pourvoit avec beaucoup de

« précaution & de précifion à ce qu'il fe tienne

« des AlTemblées réglées & fixes , tant dans les

« diftrivîls & Etats particuliers, qu'une AfTem-

« blée générale des Délégués de tous les Etats,

ce ainfi qu'à la correfpondance , à l'informatio.i

»:<: la plus exa^le entr'elles ; Ton pourroit ob-

« tenir par-làune influence indue, & former des

« ligues deftruvflives des libertés des Et^^ts, ôz

" de rexiftence de leurs conflitutions libres. «

« VI. Le danger de telles ligues fe montre
^<- plus vifiblement , non- feulement en ce çm'^

H 3
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«'^ les membres qui condiruent la Société dans

« fon origine , ont été des ofFiciers militaires,

« détaches de la communauté civile , & accou-

« tumés , pendant une guerre de huit ans , aux

« loix , maximes , opinions , habitudes & fenfa-

« tions militaires ; maisaufîi parce que Tordre

« & la marche par lefquels les membres de la

« Société reroientconnus,& fedill:ingueroient de

« leurs Concitoyens,devroient être héréditaires

« aux aînés de leur poflérité mâle , <Sc à leur dé~

« faut defcendre aux branches collitérales ; ôz il

« eft Ibigneufement flatuc que les membres ho-

« noraires ne le feront que leur vie durant,(Sc que

« le nombre de telles membres n'excédera pas

« dans la proportion d'un à quatre celui des

« officiers <Sc de leurs defcendans. »

« VII. Le danger fus-mentionné n'efi nulle-

t< ment diminué par l'admifTion d'officiers mi-

<t litaires étrangers dans ladite Société ,
qui

,

« quelques refpe^tables que foient leurs carac-

« tères , font néanmoins fournis &: fortement

^D attachés à un Gouvernement qui diffère eiTer-

" t'ellement en principes , non moins qu'en

<* forme , des Conflitutions Républicaines des

c^ Etats-Unis, "

<<• VÎII L'amb'tîon oc l'envie de domînep

«^ font des paiFions qui gouvernent Tefprit hu-
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« main , & qui font les plus dangereufes' pour

" la Société & l'adminiflration civile ; & l'ex-

« périence du palTé a plainement convaincu le

" monde que des di[tindions héréditaires& des

« ordres pompeux frappent i'efprit d'une mul-

« titude incapable de réfléchir , & favorifent

« les vues & les deffeins d'hommes ambitieux ,

« qui s'élèvent fouvcnt parmi la noblefle héré-

« ditaire ; ce qui efl contraire à I'efprit des

« gouvernemens libres , & exprelTément de-

« fendu par un atticle de la Confédération des

ce Etats-Unis >5.

« IX. Le refpecl reconnoîfTant que la pofl:é-

« rite pourra confcrver pour la mémoire de ces

« hommes
,
qui , dans le cabinet , ou au champ

« de bataille, ont eu une partdiftinguéeàdéli-

« vrer leur patrie de la tyrannie Britannique ,

« & à établir la liberté& l'indépendance, pourra

fc probablement faire fur leur efprit des impref-

« fions peu convenables,& les accoutumer,dans

« un tems où ils ne feroient point en garde

« contre l'ambition humaine, àl'idée de récom-

penfer les penfées de ceux d'entr'eux qui

pourroient être décorés de ce qui auroit l'ap-

« parence d'honneurs héréd itaires , en leur con-

cf ferant les pouvoirs ufités , non moins que les

« pompeufes diflinélions de la noblefib. >:>
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ce X. Le Comité après mûre délibération eft

*c d'avis que ladite Socié é, nommée les Cin-

« cinnati , ne fauroit fe juflifier ; <Sc que fi on ne

<c s'y oppofe pas comme il convient,ellepourroic

te être dangereufe pour la paix , la liberté, & là

«. fureté des Etats - Unis en général , & pour

«; celles de cette République en particulier, dd

<c XI. Le Comité rapporte aufîi comme fou

« opinion ,
qu'il convient de renvoyer la confi-

«c dération ultérieure des mefures propres &
« nécefTaires à être prifes à l'égard de la Société

^c des Cincinnati , à l'afTemblée prochaine de la

<« Cpur générale. »

i:#

. Enfin le Gouverneur de la Caroline Méridio-

ïiale , dans une Afl'emblée du mois de Février

dernier , a tenu le difcours fuivant
, qui proba^

blement hâtera la rcfolution de cet Etat.

«« Je crois de mon devoir de vous communi>-

« quer mes idées i'ur ce qui paroît être d'une ten-

f« dance dangereufe dans ce nouvel inflitut qui

<i< s'étend au loin , la Société des Cinciin^-

- >
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•c NATi. Nous paroiflbns entichés aujourd'hui

<c de la manie des Sociétés. Il eft inutile

« que je m'étende fur l'utilité des Sociétés (i) ;

« c'efl contre leur nombre uniquement , 6w ce

« qu'il y a de peu convenable dans celle donc

« il s'agit en particulier
, que je veux vous

« prémunir. Si l'on peut remplir les mômes

« vues utiles , en devenant membre du grand

«< nombre des très - excellentes Sociétés déjà

«< établies , ( mais c'eft ce qu'on ne veut pas

« faire; on veut en former de nouvelles) alors

« il eft naturel d'inférer qu'on vife à obtenir

« par ces nouvelles Sociétés auxquelles on porte

( I ) Il ne doit y avoir qu'une Société dans l'Etat ; & fur-

tout qu'une Soctécé qui prétende à fe mêler des affaires pu-

bliques. Cette Société qui confîitue la République eft coro-

pofée de tous les Citoyens ayant âge d'homme & jouiirani de

1 eur raifon ; hors delà il ne doit y avoir que des individus &
des familles ; lefquelles n'ont elles-mêmes à réclamer que les

droits qui appartiennent aux individus dont elles font con*

pofées , mais n'ont aucun droit en qualité de corps ou de

familles. Les liaifons font fans doute permifes , les Sociétés

libres de commerce font utiles , les rapports de bienfaifance

doivent être encouragés; mais feulement lorfqu'il n'en ré-

fulte aucune Âjjociation ufurpatrice des droits de la Républi-

que , & propre à introduire l'inégalité entre Tes membre..-

-

//c-e de l'Auteur François,
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« fa petite contribution quelques objets caches,

« & que leur patriotifrne , leur charité , leur

« pieté ne font que pour la montre ; tandis

« que des deiïeîns dangereux , l'ambition , la

« vanité en font les raifons cachées , mais

« réelles.

« Les Sociétés s'élèvent quelquefois tout

ce d'un coup par des motifs très-peu honorables,

« myftérieux, artificieux & finiflrcs de la parc

« de leurs fondateurs. Des hommes entre-

« prenans , ambitieux , égarent ôc trompent

« quelquefois les Sociétés elles-mêmes , en y
« faifant paffer des points ma/ques qui les ren-

te dent entièrement dépendantes de leurs dcfirs.

« J'efpère que les Citoyens vertueux de lAmé-

«c rique ,
particulièrement les Pilotes qui nous

« ont conduit fans toucher ni Charibdis ni

<c Scylla , ne permettront jamais que leur gloire

<«: foit fouillée , ni leurs noms ternis & alTcclcs

« par des imputations de cette efpèce : &
« quoique je fouhaite fincèrement à notre

« Armée tout applaudiiïement
,
gratitude &

« honneur, je voudrois néanmoins qu'elle reprît

ce en confidération cette Inflitution alarmante,

« & qu'elle pefât mûrement le grand nombre

ce de remarques très - oppofées qui ont été

i:
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« avancés , ou qui pourroient l'être encore

« contre le projet de l'adopter în toto [i.]

[ I ] Qu'il nous foit permis de rappeller ici le texte vraiment

prophétique du difcours précédent [ pages 4 a & 4? ]. ce La

y» moindre partie de cette inftitution ne peut ctre tolérée fans

53 rendre une forte de vie à fa totalité. Si Ton accorde aux

ce Cincinnati qu'ils ont pu fe diftinguer de leurs concitoyens »

ce & fî l'on confent qu'ils en foient dillingués même à terme ,

ce & qu'ils forment un corps pour quelques inftans , morne

ce dans de fimples vues de bienfaifance ; ce (era récompenfer

ce la violation des loix àz la Répub'ique , & fmâiionner une

ce mauvaife a6lion qui mériteroit bien plutôt d'être punie,

ce On ne pourra empêcher qu'il n'en réfuke pour leur porté

-

ce rite un titre d'honneur héréditaire ; que la médaille que

ce leurs defcendans n'oferont pis porter , mais qu'ils con-

cc ferv'eront dans le tréfor particulier de leur famille , ne leur

ce tranfmette à perpétuité un fentl'Tient d'orgueil qui s'op-

<c pofera aux alliances de ces familles avec celles de leurs

ce Concitoyens , égales 5c peut être fupérieure en mérite,

ce mais qui dutems de la Révolution n'auront pas eu le

ce bonheur d'avoir des membres dans le corps des officiers,

ce Ces fortes d'inégalités fondées fur une vanité puérile , qui

ce mettent obftacle au cours naturel de l'amour honnête , qui

ce font féparer des individus que le ciel fembloit avoir

« formés l'un pour l'autre,^ qui ne peuvent trouver dans une

te autre alliance un bonheur égal à celui qu'ils fe feroienc

i' procurés , eft un des maux les plus cruels qui afflige l'Eu-

ct rope , & qui par des mariages mal-aflortis au phyfique &
ce au moral , y détériore les races , fur-tout les rnces les plus

<c illuflres , punies & non pas corrigées par-là de leur pro-

cc pre orgueil. Les mêmes caufes auront les mêmes effets,

cf &c. « L'inditurion des Cincinnati ne doit donc être adoocée

pi en lOMi ni en garùc,-'-Note de l'Auteur François,
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« Soulager des veuves dan? l'indigence &:

« des enfans d'officiers morts au fervice , élever

« la jeunelTe dans la guerre ; voilà fans doute

« des vues que tout le monde doit approuver

« <Sc recevoir avec applaudiflement : mais s'ar-

<;« roger de fa propre autorité le pouvoir de

« créer des ordres
,
qui defcendent aux aînés

<c de la poflérité mâle , & conférer des hon-

<c neurs , des récompenfes & des faveurs à des

« membres honoraires,leur vie durant
, ( efpèce

ce de titre femblable à celui de Chevûiie r pour
i

«c la vie , titre plus fouvent conféré à des inllru-

<c mens lâches , vénaux,& corrompus, qu'à des

« Hommes d'une valeur réelle & d'un méri:e

<c diflingué
) ; voilà ce qui préfente incontcfla-

« blement des fuites très-alarmantes.

« Si cette inllitution eft maintenue dans fa

« forme préfente , l'exemple fera dangereux ôc

« contraire àla politique jufqu'au dernier degré,

« autant du moins qu'on peut porter la prê-

te voyance. Si ce corps & cette Société d'Hom-
me mes, qui fe lient enfemble

,
peuvent , toutes

<c les foii qu'il leur plaît , s'arroger un pouvoir

« de la même durée que la Lcgiflation , le

«c boulevard d'une République 6x,\q Palladium

« de la libcrté,à quoi ferviront nos Loix , & qui

1-1
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« pourra dire que nous ayons fureté ni afTurance

«^ pour nos perfonnes & nos biens .«? Ces afTo-

« ciations ne reconnoîtront point de fupérieurs.

« Ainfi les liens d'union , les fyftêmes les plus

«f fages fe relâcheront & s'anéantiront : à leur

« place la rage civile prédominera ; effets

« horribles
,
que le Ciel détourne de deflus nos

« têtes !

« Lorfque des Hommes fe féparent par un

«pouvoir qu'ils ont créé eux-mêmes, de la

« maffedu peuple , leurs égaux ; lorfqu'ilss'arro-

« gent un rang/iipérieur, leur procédé dénonce,

« qu'ils croient que tous les Hommes qui ne font

^ pas également élevés yfontleurs inférieurs ;fans

« ajouter ici qu'on exclut notre marine (i) &
« notre milice de tout droit de participer à

<c l'ordre, & d'immortalifer leurs noms, quoi-

^ qu'elles l'aient également mérité , comme
« s'étant également évertués.—Cette circonf-

•c tance feule de placer les autres au-delTous de

« foi fera certainement naître des foupçons , de

«c la jaloufie, de divifîons , & une difcorde do-

« meftique, (î finalement elle n'aboutit à nous

( ï ) Cefl une erreur. Les officiers et la marine font admis

dans l'ordre des Cinciimati.—//otc de VAuteur François,

!;..'!
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<c ouvrir l'artère , 5c nous noyer dans un dclu^^

« de iang.

« L'ordre e(l aufîi réverfible aux bi anches

« collatérales, (i) De tels hommes peuvent fe

« trouver ctre les gens les plus indignes , du

« caraclère le plus vil
,
qui méritent mieux la

« corde
,
que des honneurs ou des illuflrations

« propres à perpétuer leurs noms. Conférer des

ce dignités à des hommes de cette efpcce , ce

« feroit récompenfer l'infamie à l'égal de la

« vertu. Des traîtres méritent-ils d'autre

« élévation que d'une façon unique ? Sont-ils

« des membres ,
qu'on puiiTe defirer dans une

«c Ibcieté ou communauté quelconque 1"

« Inviter des Citoyens à devenir rncmhrcs

« honoraires , membres dlgnifiés à demi , c'cffc

« leur demander de fe foumettre à manquer
<-c de délicatefle ; c'e/l faire une infulte in-

<c ligne à leur bon fens , à leur efprit , à leur

«c générofité ; c'eft exiger qu'ils portent des

ce offrandes fur l'autel de la baflèlTe & de la

« lâcheté
; car ils doivent fcntir qu'une telle

( I ) On en pourroit malheureufemenc dire autant quand la

fucceaîon ne feroit qu'en ligne direde. Commode pafla pour
fils, fut fucceifeur de Marc AuRELE.—JVet* de l'Auteur

Frunçoii,
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^ invitacîon équivaut ù les prier de foufcrire

« à leur propre infijrioritc , de reconnoîcre ôc

« de landifier un pouvoir uliirpé.

« Après avoir vaincu leur Ennemi , il efl

« réellement trop humiliant pour les oflTiciers

«c de l'armée Américaine , dont la réputation

« s'ell étenjueau loin aveajullicc, de copier

« une nation étrangère dans Ion extravagance,

ce dans fon luxe , dans fon amour pour la vo-

35 lupté & les mœurs efféminées , dans fon envie

« de s'orner de miférables décorations 5: de

« dignités vuides par elles-mêmes ;. dccora-

« rions & dignités qui ont été la fource de tous

ce les maux de fon pays , & qui finalement fe-

ce ront la caufe de fa chute totale.

« Pour finir , Tordre de Cincinnatus efl in-

cc compatible aveclamagnanimité,la modeflie,

« & le bon fens. Il y a même pour une bande

«c intrépide <Sc illufire de Héros un air de foi-

ce bleffe «5c de vanité à entreprendre de figner

ce eux-mêmes leurs propres louanges,& de per-

ce pétuer leur mérite <Sc leurs hauts faits î Des

ce hommes fages & grands attendent toujours

ce avec patience , avec défiance même ,
que la

ce Renommée embouche la trompette , 6c que

« l'hifloire configne leurs éloges dans les fades

I 1
'

•

i \

»

\ .

*i|î

: r|;fè

. I

'W
I



t '<;]

« des nations. Une conduite contraire dans lé

« cas préfent fournira un prétexte pour dire ^

« que la vanité , que la foif des dignités , de

« colifichets, & de babioles , ont été les objets

« delà dernière contcftation , & non pas fim-^

« plemcnt le Patriotifme , VIndépendance ^ &
<« la Liberté,

« Je dois avouer que i'ai pris beaucoup dé

«c votre tems en vous faifant voir ce qu'il y a

« de repréhenfible dans cette Inflirution ; mais

« dans le porte que j'occupe , j'ai dû néccfTai-

« rement remplir ce devoir jj.

>• î

Ces dirporitions ont eflrayé les Cincinnati i

ils ont fenti que l'on neiaifoit pas impunément

ombrage à des hommes récemment libres , &
qui doivent à cux-mêcnes leur liberté. Dans

une Afîemblée générale de l'AfFociation tenue

à Philadelphie le troisMai^ on a modifié les fia-

tuts de l'ordre.

Nous commencerons par les tranfcrire teb

qu'ils fe trouvent dans le premier diplôme ; &
nous fuivrons la tradudion qu'on en trouve

dans le Journal militaire du 15 Avril de

cetta
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c.nte année. Peu de moniunens iiu^ pn .icur ?

die le Journaliftc : on croit relire l hijioire t

hcauxjîècles d^Athènes & de Rome l Le Lc^^eur

appréciera les raifons pour iefquclles nous ne

font pas du même avis.

il

m

i--!

Premier AcTE(/*AssociATioN des

CINCINNATI.

re

le

:3

ce Ayant plus au Gouverneur fiiprémede Tunî-

ce vers, dans la difpofition des affaires humaines,

ce de réparer les Colonies de l'Amérique Sep-

« tentrionale de la domination de la Grande

« Bretagne , & après un conflit fanglanc de

« huit années de les établir Etats libres, indé-

« pendans & fouverains , alliés par des traités

« fondés fur des avantages réciproques avec

ce quelques-uns des plus grands Princes &
« Puiflfances de la terre ; c'eft pouquoi

,
pour

« perpétuer le fouvenirde ce grand événement

« aulfi bien que l'amitié mutuelle qui a été

« formée fous le poids de nos dangers commrns,

<c & dans beaucoup de circonftances, cimentée

ce par le fang des parties , les officiers de l'Armée

'< Américaine s'aflTocient 6c fe conftituent du

'

I

'«, il-

i'ii
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** hi nianîcrcla plus folemnel dans une focic.j

" d'amis, qui durera aufTi long- rems qu'eux-

'* niL-mcs , ou aucun de leur poflérité mafculine;

** & en cas qu'elle manque , autant que les

« branches collatérales qui feront jugées dignes

« d'être fupports & membres de cette Société.

« Les ofTiciers de l'armée Américaine , ayant

<c généralement été pris dans le nombre des

*< Citoyens de l'Amérique pour la défenfe de

« leur pays, ont la plus haute vénération pour le

<c caradlère de cet illuflre Romain , Lucius

« Qiùntius CincinnatuSfôc étant réft'l us de fuivre

« ibn exemple en retournant à leur domicile

« ils penfent qu'ils peuvent avec convenance le

« dénommer la Société de Cincinnatus.

<c Les principes fuîvans feront immuables,

ce & formeront la bafe de la Société de Cin-

cc cinnatus.

s

« Une attention continuelle pour conferver

« les droits élevés & inviolables , & les libertés

ce de la nature humaine ,
pour Icfquels ils ont

« combattu & verfé leur fang , & fans lefqucls

« le plus haut rang d'être raifonnable, font ua

ce oppobre au lieu d'une bénédidion.
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ts libertés

Is ils ont

|s lefqucls

font un

« Une détermination inaltérable de faire

*' fleurir & chérir entre les litats refpcdifs , cette

te union & cet honneuf national li eflentielle-

« ment nécelTaire à leur bonheur , & à la di-

« gnité future de l'empire Américain.

« Pour rendre permanente l'affcdion cordiale

fubfiflante entre les officiers , cet efprit leur

« didera l'amitié fraternelle en toute occafion
,

« & particulièrement s'étendra aux ades les

« plus folides de générofité, fuivant le pouvoir

« de la Société envers ces officiers, & leurs fa-

« milles
,
qui malheureufement fe trouvcroienc

« dans la nécelfité de les recevoir.

« La Société générale
,
pour avoir une com-

« munication plus fréquente , fera divilée en

« Sociétés d'Etats, & celles-ci en diftrids tels

<c qu'ils feront réglés par la Société de l'Etat.

«c Les Sociétés de diflri^lss'affi^mblcrontaufîî

« fouvent qu'il fera réglé par la Société d'Etat ;

«celle-ci le quatre Juillet annuellement , ou

«c plus fouvent fi on le juge néceflaire ; & par

« la fuite au moins une fois en trois ans. A
« chaque AflTemblée les principes de l'inflitu-

« tion feront pleinement confidérés, & lesmeil-

« leures mefures pour les faire fleurir y feronc

« adoptées.
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ce Les Socictcs d'Erats confi lieront dans ton^

ce les membres cxidans dans chaque Etat refpec-

« tivement , ôc chaque membre changeant de

« demeure d'un Etat dans l'autre , doit être

« confidéré à tous égards comme appartenant

« à la Société de l'iitat dans lequel il réfidera

« aducllement.

<c Les Sociétés de l'Etat auront un Préfident

,

« un Vice-Préfident, un Secrétaire, un Tréforier

« <5c un Aide-Tréforier, qui feront élus annuelle-

«c ment à la pluralité des fuflTrages à l'AlTem-

« blée de l'Etat.

« Chaque AflTemblée de l'Etat écrira annu-

« ellement , ou plus fouvent fi cela efl néceïïaire,

« une lettre circulaire aux autres Sociétés de

« l'Etat ; notant ce qu'ils jugeront d'gne

« d'obfervation pour le bien de la Société &
«* l'union générale des Etats , & les informera

« des officiers choifis pour l'année courante.

« Copies de ces lettres feront régulièrement

<«. tranfmifes au Secrétaire général de la Société

« qui en tiendra regiflre.

« La Société d Etat réglera toutes chofes

<c pour elle & les fociété^s de fes diftrifts , con-

te formément aux maximes générales de l'ordre

<c de Cincinnatus
; jugera des qualités des mem-

« bres qui leur feront propofés , & chafTera tous

<c ceux de [es membres
,
qui , par une conduite

M

jf 1
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K indigne d'un gentilhomme , d'un homme
« d'honneur, & qui, en oppofirion aux intérêts

« de la Communauté en générale , & de la So-

« ciété en particulier , feront jugés indignes de

« continuer à en être membres.

<c Dans le deflbin de former des fonds qui

« puiflent être fufFifuns pour afTiflcr les infor-

me tunés , chaque officier délivrera au tréfor de

«c la Société d'Etat un mois de paie
, qui re liera

tc pour toujours au profit de la dite Société ,*

'* les intérêts feulement , fuivant ce qui fera

** jugé neceflaire , feront appropriés auibulage-

" ment des infortunés.

'* Il pourra être fait des donations par des

" perfonnes qui ne font pas de la Société , Sz

*^ par des membres de la Société , dans le def-

*' fein exprès de former des fonds permanens

" pour l'avantage de la Société d'Etat , 6c les

" intérêts de ces donations feront appropriés

" de la même manière que le mois de paie.

" On pourra foufcrire dans les Sociétés de

*' diflrid , ou dans les Sociétés d'Etat , fuivant

" la volonté des n^embres , diffère tes fommes

" pour le foulagement des membres infortunés,

*' de leurs veuves &enfans orphelins, pour être

" diitribuées par la Société d'Etat feulement.
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« L'Aflemblée de la Société générale con-

« fiftera dans fes officiers & une repréfentation

« de chaque Etat en nombre ,
qui n'excède pas

« cinq , dont les dépcnfes feront fupportées par

« leur Société d'i tat refpedive.

« Dans l'AfTemblée générale , le PréHdent

<c général, Vice-Préfident , Secréraire , Secré-

« taire Afliflant , Tréforier & Aide-Tréforicr,

« feront choifispourfervir jufqu'à la première

« AfTmblée.

<c Les lettres circulaires qui auront été écrites

« par les Etats refpedifsl'un à l'autre , & leurs

« loix particulières, feront lues & confidérées

,

« & toutes les mefures qui pourront conduire

« au bien-être général de la Société y feront

« concertées.

« Il eft probable que quelques perfonnes

feront des donations à la Société générale

,

dans le deflTein d'établir des fonds pour le

fecours des infortunés , dans lequel cas ces

donations feront placées dans les mains du

Tréforier général, 6c l'Aiïemblée générale

difpofera fuivan t la nécefîîté feulement de

l'intérêt de ces fonds.

ce

ce

ce

ce

ce

ce

ce

a

« Tous les officiers de l'Armée Américaine,

ainft que ceux qui ont réfigné avec honneur
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« après trois ans de fervice dans l'état d'ofîkîer,

« ou qui ont été déplacés par les réfolutions

« du Congrès dans les différentes réformes de

ce l'Armée ,comme ceux qui continueront juf-

« qu'à la fin delà guerre, onÊ, droit de faire

ce partie de cette inflitution ^ pourvu qu'ils

ce foufcrivent un mois de paie, qu'ils fignent

ce les règles générales dans les Sociétés de leurs

ce Etats refpe(flifs , favoir ceux qui font préfens

ce avec l'armée immédiatement ;& ceux qui font

ce abfens fix mois après le licenciement de l'ar-

ec mée , les cas extraordinires exceptés. Le
ce rang , le tems du fervice , les réfolutions du

ce Congrès par lefquelles quelqu'un d'eux pour-

ce roit avoir été réformé > & les places de leur

ce réfidence , dévoient être ajoutées à leur nom.

' :l'

M

'

\

ce Et en témoignage d'affeftion à la mémoire
ce & à la poftérité des officiers qui font morts

ce au fervice, les aînés de leurs héritiers mâles

ce auront le même doit de devenir membres ,

ce que les enfans des membres aduels de la

ce dite Société.

53 Les officiers étrangers qui neréfident dans

ce aucuns Etat feront infcrits par le Secrétaire

ce général, & feront confidérés comme membres

1
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1
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1
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*< de la Société , aaus «.juelque Etat qu'ils fe

« trouvent par la fuite.

« Et comme il y a , & qu'il y aura en tout

<f tems dans chaque Etat des hommes éminens

« par leur habileté & leur patriotifme , dont

« les vues peuvent être dirigées aux mêmes
«< objets louables avec ceux de la Société de

<' Cincinnatus ; il fera de règle d'admettre des

<c hommes de tel caradlère, comme membres

€c honoraires de la Société pour leur vie feule-

^* ment , pourvu toutefois que les membres ho-

*' noraires de chaque Etat n'excèdent pas dans

** la proportion d'un contre quatre le nombre

^* des oiTiciers, ou de leurs defçendans.

" Chaque Société d'Etat fera une lifte de

*' fes membres , & à la première Aflemblée

*' annuelle le Secrétaire de l'Etat enrégiflrera

*' fur parchemin deux copies de l'inflitution

^* que chaque membre préfent fignera , & le

** Secrétaire tâchera de fe procurer la lignature

'* de chaque membre abfent. Une de ces li/les

*' fera tranfmife au Secrétaire général
,

pour

/* être confervé dans les archives de la Société

,

** & l'autre refiera dans les mains du Secrétaire

'' d'Etat.
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*' De ces liftes des Etats, le Secrétaire gêné-

*' rai fera à la première AlTemblée gétiéifile

*' une lifte complète de la Société entière, dont

** il tra.ifmettra des copies au Secrétaire de

" chaque Etat.

" La Société aura un ordre par lequel fes

** membres feront connus & diftingucs, qui

'* fera une médaille d'or d'une largeur conve-

*' nable pour recevoir les emblèmes, & fufpen-

*' due par un cordon bleu foncé, large de deux

** pouces,bordé de blanc pour marque de l'union

*' df l'Amérique (Se de la France.

*' La principale figure , Cincinnatus , trois

** Sénateurs lui préfentans une épée 5; d'autres

" attributs militaires ; au fond <Sc plus loin ,

" fa femme à la porte de fa chaumière ; près

*' d'elle fa charrue & les inftrumens du labou-

'* rage ; autour : omnia reliquit firvare Rem-
** piiblicam. Sur le revers : le Soleil levant ;

" une Cité avec les portes ouvertes, & des

^' vaifteaux entrans dans le Port ; la Renommée
^* couronnant Cincinnatus,^ cette infcription,

*' virtiLtis prcemliim ; au-deflTous deux mains

" jointes fupportant un cœur , avec le mot

,

*' Eflo perpétua; autour du tout , Societas Cin-

** cinnatorum injîituta A. D. lyS^.

i i
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** La Société vivement pénétrée de recon-

*' noiflance de rafliflance généreufe que cette

*' contré a reçue de la France , & defirant de

*' perpétuer l'amitié qui a été formée , & a fi

** fortement fubfifté entre les officiers des

** forces alliées dans la pourfuite de la guerre ,

*' ordonne que le Préfident général tranfmcttra

** aufli-tôtque pofîible à chacun desperfonnages

•* ci-après nommés une médaille contenant

** rcrdre de la Société.

** Fait dans le cantonnement de la rivière

** d'Hudfon dans Tannée 1785.

Signé par le Commandant en Chefy les Ojjt^

ciers Généraux y les Délégués de plujieurs Régi-

mens & corps de r Armée,

NOUVEAUX STATUTS(i).

*' Section I. Les perfonnes qui compofent
*' cette Société , font tous les officiers brevetés

** de ïArmée & de la Marine des Etats-Unis
,

( 1 ) Nous croyons devoir rapporter le texte des nouveaux

flatuts , puifque les Cincinnati les regardent aujourd'hui comme

la bafedeleur exifleuce. Nousometcousle préambule, qui eH:
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« ayant fervî trois années , & quitté le fervice

« avec dijîinclion ; tous les officiers qui étoient

« en activité de fervice à la fin de la guerre ,

<c tous les principaux officiers de TEtat-major

« de l'Armée continentale , 5c les officiers qui

« ont été licenciés par les diverfes réfolutions

« du Congrès fur les différentes réfoimcs de

« l'Armée.

«c Sîclion II. Seront aufTi admis dans cette

«t Société les derniers Miniftres, & les Minières

« actuels de S. M. T. C. auprès des Etats-Unis

,

" tous les Généraux & Colonels de régimens

« & des légions des forces de terres, tous les

« Amiraux & Capitaines de vaifTeaux ayant

en fubftance
, quoique fore abrégé , le mcme que dans le pre-

mier diplpnae.

S E c T T O K. ï.

ce The perfons vvho conftitute this Society , are al! the

ff commijjioned and brevet officfn of the Ar.Tiy and Navy of the

« United- States , vvho hâve ferved threeyears, ar Ivvholefl

te the fervice vvith réputation; ail officers vvho ' ,cre in aêluaf-

et fervice at the conclufîon of the vvar ; ail the principal ftaff--

<e officers of the continental army ; and the officers vvho hâve

^^ been dérangea by the feveral réfolutions of Congrefs,upon

^ the différent reformsof the army.

ce Scffîion /J. T hère are alfo admitced înto this Society ,

« the lue and prcfent Minifiers of hit MoJÎ Chrijîian A'ajejly

ce to ihe United Statei ; al! the Gênerais and Colonels of re-»

<£ giments and légions of ihe Und forces , ail the Admirais

I J
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•' rang' de Colonels qui ont coopéré avec les

^' armées des Etats-Unis à rétablifiemcnt de

*' leur liberté ; & les autre peribnnes qui ont

été admifcs par les Aflembiées d'Etat refpec-

tives.

" Secllon III. La Société aura un Préfident

,

*' un Vice-Préjidcnty\xn Secrétaire 5; un Suus-Se -

<( entai re.

*' Section IV. La Société s'afTemblera au moins

*' unefois tous les trois ans le premier Lundi du

** mois de Mai , dans le lieu indiqué par le Pré-

** fidcnt. Ladite Aflemblée feracompoféc des

*' fufdits officiers ( dont les dépenfes feront

*' fupportées également par les fonds de l'Etat
)

** & d'une repréfentation de chaque Etat. Cette

« and Ciftalm of theNivy , ranLùng as Colonels» vvho hâve

« co-operated vvith ihe armies of the United-Sixta in their

« exertions for Liberty ; and/uc/i other perfom as hâve been

« admicred by the refpec^ive Scaie-meetings.

ce Sefiim lll. The Society shall hâve a Prefident , Vice-

ce Preficient , Secretary , and AfTiftant Secretary.

te Seclion IV.Thztt shall be a meeting of the Society

,

« at leaji cncein three yearsy on the firfl; Monday in May , ac

« fuch place as the Prefident shall appoint. The faid meet-

« ing shall confifl of the aforefaid officen , ( vvhofe-expences

ce «hall be equally borne by the Staie-funds , ) and a repre-

cc fentcLtio.i f;om each State. Ihs bufinefs of ihis gênerai

j;
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" AHemblcc générale s'occupera du foin de

" régler la diftribution du relie des fonds , de
*' nommer des officiers pour les trois années

** fuivantes,& de conformer les Statuts des

" Aflemblécs d'Etat aux objets généraux de

** l'inftitution.

*' Scclion K La Société fera divifceen AfTem-

** blées d'Etat ; chaque A (Temblce aura refpec-

*' tivementun Préjîdent , un Vicc-Préjîdcnt, un

" Secrétaire , & un Tréforier, qui feront clioifis

*' tous les ans à la pluralité des voix'X.

" Secllon VI. Les Aflemblées d'Etat fe tîen-

** drontàranniverfaire de rindépendance.ï.\\cs

** prendront les mefures relatives aux projets de

„ bienfaifance de la Société
; &; les diverfes

"!!< ]

( s

y

lice-

Kac

leet-

kes

Jpre-

leral

« meeting shall be—to reguîate the dirtribution of furplus

« funds— to appoint officers for the enfuing terra --and co

ce conform the bye-lavvs of State-mectings to the gênerai

« obiecls of the inftitution.

33 Seflion V. The Society shall be divided into SMte-

a meetings : each meeting shall hâve a Prefidenc^ Vice-Pre-

« fident , Secretary , and Treafurer , refpeclively to be chofetî

« by a majority of votes , annually.

« Seâlion VI, The State- meetings shall be on the Annî-

^ verfary of Indépendance '. they shall concert fech meafures

ce as may cunduce toihe benevolent purpofes of the Society;

a and the feveral Staie-meetings shall , ac fuitable periods

,

! ^'l
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<c Artemblées d'Efiic s'adreflTeront ; en tems

« convenable à leurs LégiHateurs refpedives

,

« pour Todroi des Chartes.

«< Seciion VU. Tout membre fe retirant d'un

** Etat dans un autre , doit être confidéré à tous

*' isards comme appartenant à TAflemblée de

*' l'Etat où il réfidera pour lors.

" Sccilon Vin. L'Aiïemblée d'Etat fera juge

** des qualités de fes membres, réprimendera
,

*' & chaflera s'il eft nécelTaire^ tout membre
*' qui ne fe couduiroit pas comme il con-

** vient.

" Seciion IX. Le Secrétaire de l'Aflemblée

" d'Etat enrégiflrera les noms des membres

ce make application to theîr refpeflive Lcgiflatures forgrants

ce oî charters.

ce Scflion VII, Any member , removing from one State

« to another, is to be confîdered in ail refpecis as belonging

ce toihe meeting of the State in vvhich he shalle aâually

ce refide.

ce Stciion VIÎI. The State-meetings shaîl judge of the

ce qualiiîcationof itsmembers , admonish »and (if necefTary)

<c e*peiany onc vvho may conduél hirafelf unvvorthily.

ce Seêlion IK, The Secretary of cach State-meetîng

ce shall regider the names o£ (he members refîdenc in each
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« réfidcns danschaqueEtat,«Sc en délivrera une

« copie au Secrétaire de la Société,

« Seclion X. Afin de former des fonds pour

« le foulagemenc des membres qui ont befoin

<i de fecours , ainfi que pour leurs veuves &
« orphelins , chaque officier remettra un

«< mois de fa paie au Tréforier de l'Aflembiée

« d'Etat.

« Seclion XI. Aucune donation ne fera reçue

« que des Citoyens des Etats- Unis.

<« Seclion XII. Les fonds de chaque Aiïèm-

cc blée d'Etat feront prêtés à l'Etat par per-

« mi(îîon de la Légiflature , & l'intérêt de ces

« fonds fera appliqué aux projets de la Société :

.}

,,t

.p
'

i«

1

Itate

lally,

ihe

lach

ce State , ancl tranfmit a copy ihereof to the Secretary of

ce the Society.

3î SecîionX. Inorder to form funds for the relief ofun-

ec fortunate members , their vvidovvs and orphans , tach

ce officer shall deliver to the Treafurer ofche State- meeting

ce one month's pay.

ce SeElion XI. No donations shall be received but from

« Citizens of the Unitei-States.

ce SemoH XI! . The funds of each State-meeting shall be

ce loaned to the State , by perroiffion of the Légiflature , and

et the interert only rnnually to be applied for the purpofes

5c of ihe Society ; and , if in procefs of cime difficu'ties

^t

^|i
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*'
(Se fi par la fuite des tems il furvenolt cîc»

** diflicultcs dans l'exécution des intentions de

** la Société , les Légillatcurs des dificrens

Etats feront rcquilcs de faire les difpofitions

' qui leur parGÎtrontlespluscquitables,& con-

venir le mieux aux vues primitives de l'Inf-

titution.

«

•* SeclionXlII. Les fujcts de S. M.T. C.

** Membres de cette Société, peuvent tenir des

*' Affemblces à leur volonté , & faire des règle-

*' mens pour leur police, conformément aux ob-

*' jets de l'inllitution , & à l'cfprit de leur gou-
<( vernement.

" Seclion XIV. La Société aura un ordre ;

*' qui fera un Aigle d'or portant fur fa poitrine

les

« should occur in execiiting the intentions of the Society ,

« the Legiflatures of the lèverai States shall be reqiiefled

ce to make l'uch équitable difpofitions as may be moft cor-

ce refpondenc vvith the original defign of the inditution.

ce Seflion XIII. Tho fubjecli of h'n Mofl Chriftian Majefly ,

ce members of this Society , may hold meetings at their

ce pleafure , and form régulations for their police , confér-

ée mably to the objeél of the inftiiution , and to the fpirit

ce of their government.

« Sefi'.on XIV. The Society shall hâve an Orier ; vvhich

ce shall be a bald Eagle of gold , bearing on its breaf]: the
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te les emblèmes dccrits ci-aprcs ( i ] furpendus

« à un ruban bleu foncé , lifcrc de blanc
, qui

« repréience l'union de TAmcrique & de lu

« France «,

' .H

ïï'.

Les obfervations que nous pourrions faire fur

ces nouveaux Statues , fe trouveront pour la

plupart djns celles que nous avons pris la liberté

de placer en marge de la lettre fuivante , adref-

fée circulairemtfnt avant rAlfemblée générale

du 3 Mai 1784, aux différentes affociations de

l'ordre par fes Délégués , & fignée du Général

Washington en fa qualité de Préfidcnt.

ac emblems hereafter defcribed , fufpended by a deep blue

« ribbon eJged with white , defcriptive of ihe union ot

K America aud France.

( I ) Ce font les mêmes qu'on trouve dans le premier di*

plôme.

jf.

'Pf '

K
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L E T T
Circulaire.

Adreffée au?: Sociétés d'Etac

de Tordre des C i n c i n-

NATi par rAiTcmblée Géné-

rale convoquée à PhiladeU

phielejMai 17S4 , fîgnée

du Général Washington en

fa qualité de Préfide nt.

No U^ Délégués des

Cincinnati , après les

plus mûres délibérations

& la difcujjîon la plus

apprqfbndiedesp rinci^

pes & des objets de no'

tre Société , avons ju-

[ 134 ]

R E ObsePvVAtions.

f

t". ï

(1) Comme à notre avis il y a quelques différences notables

entre le véritable fens, le fens littéral de là Lettre Circulaire

fur laquelle nous nous fommes permis quelques obfervations

que nous croyons importantes & la traduction que l'on en a

donnée dans les papiers publics , & dont nous nous Sommes

fervis en général ; nous rapporterons au bas de la page le

cexte Anglois , afin de juAifier nos corrections.

Circular to the State Society ofthe Cincinnati.

ce Gentlemen ,

« "We , the Delegates of the Cincinnati , after the rnod

« mature and deliberate difcufllon of the principles and ob-

r. ]e(5ts ot'our Society , hâve thought propter to recommend
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Lettre Circulaire* Observations;,

gé à propos de recom-

mander que rinclufc

InflitiLtion de H Société

des Cincinnati , telle

qu'elle a été réformée &
modifiée à leurpremière

Affemhlée Générale,foit

adoptée par la Société

de votre Etat,

Tour que notre côn^

duite en cette occajîori

foit connue & approuvée

de toutrunivers^pour né

point encourir le re-

proche d'objîihation

d'une part, ou de légè-

reté d'une autre (^iz) ;

{a) C'eft une extré-*

mitéfâcheufe pour des

<*: that the inclofed Inflitutîort of the Society of the Cîncin-

cc nati, as alcered and amended at (heir Brfl meetings shoiild

« be adopted by your State Society,

ce In order that our conduit on this occaHon may fland

« approved in the eye$ ofthe vvorld ; that vve niày nôt in*

ce cur the imputation of obftinacy on the one hand', ôr fe-»

« vity on the other ; and that you fflay be induced rrioftf

K z
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LbîtreCircuiaire. Observations.

hommes aflbciés à

• Washington & préfidés

- par lui
,

que de fe

trouver , de leur aveu
,

preflés entre le reproche

dohftination & celui de

légèreté. Il éioit un

moyen d'éviter celui de

légèreté : c'étoit de ne

rien faire que fous l'au-

torité & la fandion du

Gouvernement. Quant

à rohjîinatioriy elle fe-

roit révolte quand les

Légiflatures ont parlé.

Et afin que vous vous

déterminiez plus volon^

tiers à effectuer ce que

nous vous recomman -

dons^nous demandons la

petmiffion de communi-

quer les raifons d'après .

le/quelles nous avons agi,

ce ch^arfully to cpmply with our recomtijendation , we beg

ce leive to coinmunicate the reafons on which we hâve

ft a6tcd, * .

l-i

J/
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Lettre Circulaire. Observations.

Avant de vous en ren^

dre compte , nous nous

crayons obligés
, parnos

devoirs envers vous & en-

vers nos Concitoyens^ de

déclarer , & nous p rég-

nons le Ciel à témoin de

la véracité de notre dé-

claration [a) y

(a) Honorez les

Dieux ,• et respec-

tez LE SERMENT * ;

c*étoit le premier pré-

cepte des anciens. Le

vrai refpeâ: pour le fer-

ment c'ell de s'en abfte-

tenir; car le plus sûr

moyen de n'en pas abu-

fer , c'eft de n'en point

ufer. Une République

efl perdue le jour où le '

GRAND MYSTÈRE de

».v .

ce Prcvious to our laying them before you , we hold \t a

" duty to ourfelves and to our fellow-citizens to déclare ,

« and we call Heaven to witnefs the veracity of our decla-

K 3

V^M-



t

i

; i* ii )

\l El

«,

1 f -*:•

[ '38 I

Lettre Circulaire. Observations.

fa politique n*e(l pas

lE SERMENT *.

Que dans toute notre

conduite à cefujet nous

avons été dirigés par les

principes les plus purs,

Quoique nous foyons

intérieurement & invin^

ciblement perfuadés de

la droiture de nos in-

tentions en établiffant

une Confrairie ^ {a] &
mnpusyuniffanti

(^) Ce mot ell re-»

marquable. Les Cin-

cinnati font de leur

aveu une Co5J F RAI RIE

militaire. JVlais les

Templiers, les Cheva-

liers de St. Jean de Je-

'•\\

1

cr ration , that, in our vvhole agency on the fubjeétjVve hâve

ce been adtuatcd by the pureft prinçiples. Notvviihftandjng

* L'Empereur Maximin appelloit le ferment h granâ

myftcredc la République Romaine : ZiM.v6v rns Pw-
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Lettre Circulaire. Observations.'

rufalem , ceux de l'or-

dre Teutonique , ceux

de St. Lazare n'étoient-

ils pas aulTi des Con-

frai ries ? & de telles

Confrairies font - elles

une acquifition très-ré-

publicaine ? le Congrès

général ne le penfe

point
,
puifqu'il n'a pas

voulu permettre que

quelques officiers Amé-

ricains fuflfent admis

ài2ins Tordre delà Divi-

ne Providence (*].I1 ne

« vve are thus confcious for ourfelves of the reéliiude of our

ce intentions in indiiuting or beconaing members of this

* Réfolutiondu Congrès du 5 Janvier 1784 Sur le rapport d'un

Comité auquel avoir étérenvoyée une lettre du Commandant en Chef,

en date du a8 Août,contenant une propofition de la part du Secrétaire

de l'Ordre Polonois de la divine Proj/iiencf,que le Congrès nommeroit

un nombre de perfonnes propres pour être créées Chevaliers dudit or-

dre,REsoLu;<«Que l'ancien CommandantenCheflera prié d'informer

" le Chevalier Jean de Heintf , Secrétaire de l'ordre de la Divine Pro"

" vidence
, que le Congrès eftfenfib'.e à l'attention de cet ort're, en lui

« propofanr de nommer un nombre de perfonnes propres pour être

« créées Chevaliers de la Divine Providence ; mais que le Congrès ne

« fauroit conformément aux principes de la Confédération afceptcr

« fon obligeante propofition ».

K 4
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Lettre Circulaire. Observations.

le penfe pas
,
puifque

dans le plan du Gou-

vernement provifoire

,

propofé pour les dix

nouveaux Etats, adop-

té & paflTé en la loi
,

on trouve cet article :

XEURS GOUVERNE-
MENS RRSPECTIFS

AURONT UNE FORME

REPUBLICAINE ; ET

AUCUNE PERSONNE

JOUISSANT D*UN TI-

TRE HÉRÉDITAIRE ,

NE POURRA ÊTRE AU

NOMBRE DES CI-

TOYENS
ÉTATS.

& malgré la _
çonviclion intime où nous

fommes qiCon trouvera '

"

dans votre conduite, tant

fjajfée que future , la

preuve évidente que vohy

nave^ été déterminés

DE CES

« frarernity
; and notwithftanding we are confident the

« higheft évidence can be produced from your poft,and will

« bj giveii by your future behaviour , ihat you couid not
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Lettre Circulaire. Observations. -

par aucuns autres mo-

tifs que ceux de l'A^

initié du Patriotijme &'

de la Bienveillance [a] , .

{a) Etrange Patrio-

tisme que celui qui

.' s'ifole de la Patrie /

: ^ K BlENVEILLANCEVeUt
'

'"'"'
dire protection '. ôccon-

' •

'*'
'

"' vient-il à des fujets de

.. protéger leur Souve-

•
' rain ?

Néanmoins comme nos

vues , à certains égards
,

ont été mal fenties ;

comme Tacle de notre

AJpociation a été né-

ceffairement rédigé à la

hâte [a]^ '

'- '

(j) L'acte d'asso-

ciation d'hommes li

didingués tendant à

« hâve been înfluencedby any other motives than thofe of

« friendship, patriotifai^andhenevolence : yet, as the in-

« ftrumentof our aflpciation was of neceflity drawnupin a

P
I

\ ;

.if

i T
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Lettre Ciucuiaire; Observationj. :

élever un nouveau

corps dans leur Répu-

blique a été RÉDIGÉ A

XA HATE ! Pourquoi

./; • ' cette précipitation ? les

' - peuples de MafTachu-

.
' fetts & de Penfylva-

- nie, dans les préam-

, . ,
bules mémorables de

leurs conflitutions ,

•,• rendent hommage » à

« la bonté fignalée du

«c Légiflateur fuprê -

ce me de l'univers

,

*c qui , par une fuite

ce des décrets de la Pro-

cc vidence , leur a pro-

<« curé l'occafion & la

<c faculté de faire avec

^<^ le tems d'une mitre dé-

« libérationf2ivec tran-

« quillité , & fans fur-

cc prife , un pade
ce original, explicite&

. . « folemnel , & de for-

ce hafly manner ,ac an epocha as extraordinary as ic vvtll be

ce mémorable in (he anuals of mankind—vvhen che mind ,

ri'

il
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JLbttre CiRcuxAiRE. Observations;

« mer une conflicution
^ ^ nouvelle de gouver-

• '

. ««nementcivîl pour eux

«c & pour leur polléri-

^ ! - ?> té. » N'eft ce pasin-

fulter à cetti hont^

Jignaîée du Légiflateur

fuprêrne de Vunivers 9

' quede violer les loix de

la Patrie , faites en fuite

•. d'unemiîre délibération,

-

,
par un ade d'AfTocia-

tion inconftitutionnel-

le , rédigé à la hâte ?

«€ ^ une époque

« auj/i extraordinaire

« qu'ellefera mémorable

« dans les annahs du

«<: genre humain , ou

« agitésparunefoule de

« fenjations différentes ,

« «01/^ riavions point

^^la libertéd'efpritnécef

« agîtatedby a variety «f émotions , vvas notât libertyto

« attend minuiely to cvery circomftance vvich refpedled

cf: pur focial connexign,or 10 digeft our ideas into fo corrc6^ a

I

i

;

' il
1

it

\
« (

•'ifc

K-

*
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LiîTTRE Circulaire

«c y2f/re ( a) pour prêter

« ^/z^ attention rninu"

« //V///^ r7 toutes les ci r-

« conjlanesquiavoiem

« rapport à notre con^

« mxion faciale , o//

« pour rédiger nos idées

« û?^/zj z//2e forme aujfi

« correcte qiCon auroit

<e /7/z /^ dejîrer ; comme

« rinfîitutiijn originaire

ce aux yeux de plufieurs

« perfonnes refpeclahles

« aparu comprendre des

« o^yV/j ^z/e /'o/z /z/^^ //z-

«" compatibles avec le

« ^>2/^ €• Vefprit de

« /^ Confédération; &
« comme dans ce casy il

<« pourrait fe faire que

. . Observatton«;

(û] L'inflitution d'un

ordre de Chevalerie il-

légal & inconftitution-

nel étoit - elle donc Ç\

prelTée r & ne pou-

voit-on pas attendre le

tems où l'on auroit eu

LA LIBERTÉ d'es-

PRIT NÉCESSAIRE

pour réfléchir fur les

conféquences d'un tel

projet ?

« form as could hâve been wished ; as the original indi-

ce tut'.on appeared in the opinion of many refpedable

«charafterstohavecomprehended objeéls whieharedeemed

ce incompatible with thegenius and fpirit of the Confedera-

cc tiou ; and as in this café it would eventually fruftrate

ce cur purpofes , and be produ€live of conféquences which
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Lettre CiRcuLArRE. Observations.

« rempli , & produisît i \

« desfuites que nous n'a-

«c vionspjs prévues : en

ce conféquence
y pourdé- -

«• truire toute forte de.

« jaloujîes (a) ,

(a) Pour détruire

TOUTE SORTE DS JA-

lOL'siEs
, )ettez vos

croix , & déchirez vo-

tre ade.

« pour éloigner

•c tOJfte caufe dinquiéta^

« de,pou r déji'^ner d'une

ce manière diflincle le

*c terrein fu r lequel nous

ce voulons nous fixer , &
ce ^oz/r donner une nou'

ce vf//e preuve que les

ce anciens officie rs de l'a r-

« mée Américaine ont le

« droit d'être comptés

« vve hadnot forefeeiii — therefore , to remove every caufe

<c of inquiétude , to annibilate every foutce of jealoufy , to

ccdefîgnateexplicitly thegroundon which vve vvish toftand,

a and to give one more proof ihat the laie officers of tbe

m American army baye a ciaim (o be reckoned among che

i'

' :1

. M
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Lettre Circulaire. Observations*

« parmi les Citoyens /es

^ pins fidèles ; nous

«« avons arrêté qu'il /f-

« roitfait à notre injîi^

« tution les réformes &
« modifications impor^

« tantes que voici : la.

<e fuccejjion héréditaire

<^ fera abolie ; toute in-

« terpojition dans les

c< affaires politiques cef

<i^ fera d'avoir lieu; &
« lesfonds feront pla^

« ces fous la connoif"

K noijfance immédia ^

« te des différentes Lé'

« giflatures , qui ft*

« ront auffi requifeé

« doctroyer des Char-*

<^tes[a),

(a) Pourquoi d«s

Chartes ?I1 n'eil

'I

'Il

I
Ml

<c mort faithful citizens , vve hâve agreeid that the foliovviitg

« material altérations and amendments should take place :

ce that the hereditary fuccefTîon should be abolished— that

« ail interférence vvith political fubjeéls should be done

« avvay»—and that the fund« shoulds be placed u'.;def the

hk.uj .il

n M
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Lf.ttbeCirculairb, Observations.

qu'uhe charte néceiïkîre

dans un pays , ôc fur'-

tout dans une RépU-

bique ; c'eft celle de

l'Aflociation générale;

ce font les PACTA coN-

VENTA de la Patrie.Sî

des chartes font accor«

dées, voilà donc une

jurande & une jurande

militaire • Si des char-

tes fon*- accordéesjvoilà

U.1 ce ps diflind enté

dansia patr'. ; 6c l'hé-

rédité qii 'ronque , ou

du 'Ti^lns la perf uité

fui/ra infailliblement.

On a donné en Europe

des chartes à des reli-

gieux auxquels on a

défendu d'être hérédi-

taires, tSc qui n'ont pas

laiffé que d'être fuffi-

famment perpétués.

a immédiate cop'j'iianceof the fcveral Legiflatures , vvho

« should alfc b;i requefted to grant charters for more effec;

«c luaily carring our hutnaoe deHgns into exécution»

if.

11.

' 1

i-l
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LettreCirculaire. Observations.

« pour donner

« d'autant plus d'iffi^

« fûc//c au pwjct que

« /zo/if avons de fccou-

« r/r rhumanité [a],

{ i2 ) Nul befoin de

CHARTES pour exercer

la bienfaifance ; chacun

.^. en a la charte de par la

nature, & nul corps n'a

- le droit de s'ériger en

dirpenfatcur public des

• bienfaits.

« En expofant nos rai'

« fons pour le change-

ce ment du premier a t''^

« ticle , nous devons

ce yous demanderlaper-

« mijjion de rappeller

« /z votrefouvenir& à

« votre attention la

ce cjz/yè primitive qui

n ,

, <f In giving our reafons for ihe altération of'tfie fir/l

ce article we Hitft ask your indulgence while we rccall your

u aueniion co il.c oiioiuâloui.iîcft \Yhich icduAci us 10

..:.-. se tofm.

lm^
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LettreCirculaike. Observatioîî5.

« nous a engagés à nous

« jformer en une Société

« d'amis. Ayant été

« conjlamnient unis par
« les liens de la plus

« étroite amitié (^z) ,

{a
] L'amîtié entre

dix mille hommes ! . .

.

Des officiers qui ont

vaillamment combattu

pour la même caufe,

dans la même armée
,

dans le même régi -

ment , ont l'un pour

l'autre de l'eflime , de

la confidérarion , dès

égards , fouvent du ref-

peA
, quelquefois de

la vénération
, quand

ils ont déployé leur ta-

lent ou verfé leur fang

d'une manière très-dif-

« form ourfelves îmo a Society of Friendis. Havîng Hved

» in the ftri<^eft habits ofamity through the various (laga

L
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Lettre Circulaire. Oiservations.

tinguée. . . . L'ami Ti«

' s'achète plus cher i

** dans Us
" différentes révolutions

'* d'une guerre quune ,

** infinité de cinonfian- .
:
>

** cf5 rendent remarqua^

** ^/^5 (S' vraiment ex'

'* traordinaires ; après

*' ûvo/r ei/ /e bonheur de

** remplir l'objet pour
** lequelnous avions pris

*' /^j armes ; à Tépoque

** ^/^ triomphe & de la.

*' fépa ration , parvenus

*' f;?///2 /z /tz dernière

** /ce/ze ^e /zo^rd drame

*' militaire , <io/zr /^ J/-

** noucmentétoit âlafois

un fujet d'alltgreffc«

ce of a vvar , unparallelled in many of its circumftances ;

ce havingfcenthe objeds for vvhich vve contended happil/

tt attained ,in ihe moment oftriumph and reparation,vvhen

« vve vvere abour to a6> the laft pleafing melancholy fcene

V. in our milicary draina,--- pleafing , becaufe vve vvere lo

K ieave ûur country fcfTeired ofindepcndcncc andpeace—

. i piy
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Lettre Circulaire. OBSERVAiioJfs;

*' & d'affllclion pour
'* nos cœurx d\illé^

greffe ,
parce que nous

voyons notre patrie

en poffcjjion de tindl-

** pendance & de la

'* paix— d'afjliclion ,

" parce que nous allions

*' nous féparer^& peut'

'* être pour ne nous re-

" voir jamais. Dans un
** moment ou tous les

*' cœurs étoient pénétrés

*' d'affeclionsplus aifées

** â concevoir qu'a dé'

** crire , ou le moindre

*' a^e de bienveillance

** & de fenjihilité étoit

" enco re tout récent dans

" notre fouvenir ; il

*' étoit impojfihle de

jmftances i

ded happil/

tion,vvhen

ho!y (ce ne

e vvere to

nd peace-

V. melancholy .becaufe vve vvere to parr , perKaps never co

« meet again ; vvbile every , breaft vvas penetrated vvith

« feelings vvich can be more eafily conceived than defcri-

K bed ; vvhile every lîttle aét of tendernerfsrecurredfresh to

« ihe rccolleftioH» ic vvas impoffible nottovvishourfrieni-

L i
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Lettre Circulaire.

** ne pas diJÎTerlacon-

'* tinuation d'une ami-

** //V7? ^cv/cf & Jî né-

" cejfaire à nos âmes at-

*' tendries ; S* // ^/o//

" très- naturel de fou^

" haiterqu'dle pût être

** tranfmife par notre

" poférité jufqu'aux

^^
fiedes les

.
plus rc -

5c culcs [a ).

]

Observations.

(^) Un ordre, une ju-

rande, une inflitution

rOUR TRANSMETTRE
UNE AMITIÉ, LA CON-

TINUATION d'une

AMITIÉ , entre dix

mille hommes & leur

pojlérité l

« Tels étaient, nous le

« confeffons naïvement ,

« ^ nos fentimens &

••—

»

a. ships should be continued ; ic vvas extretnely natural to

ce defire ihey might be perpetuared by our pofteriry to the

« remocefl âges. Withthefe impieflions, aad vvUh fuch f :nti<
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Lettre Circulaire.

«c nos imprejjions . lorf-

" que nous avons figni

« ïinflitation. Nous fa-'

<« vons que nos motifs

«c étaient irrép rochables ;

<c mais plujieurs de nos

« compatriotes crai -

« ^/Ziï/z/ que ce nefut ti^

<c rer contre tout droite

« une li^ne deféparation

« f/2fr^ nos defcendans

<« €* /^^ autres citoyens ;

<« 6* bien éloignés nouS'

«« mimes de vouloircréer

« ^^5 dijlinciions inuti"

«<^ /^s é' défagréables ,

«« nous lïhéfitons pointà

«< yîï/re /e facrifice de

Observations.

(^1 Pourquoi donc

conferver les médailles

cttiments,vve candidly confefs vve Hgnecl theînftîtution -We
ccknow our motives were irreproachable---But> finding ic

rc apptehcnded by many of our countrymen, that this wouli

« be drawing an unjuftifiable Une otdifcriminationbetween

« our defcendants and the refi; oftlie community , and averfe

f

il

i
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f-iETTREOKCUIAIRE. OBSERVATIONS,

& les rubans r pour -

quoi demander des

chartes ? On ne peut

plus, fi on lailTe l'ubiidcr

les Cincinnati, les em-

pêcher d'être hérédi-

taires
,
quand même ils

renonceroient à jamais

,

comme ils le feignent

aujourd'hui , à cette

branche de leur inftitu-

tion. Nous l'avons dit :

le iîège de la nobleffe

efl dans l'opinion ; on

gardera dans la famille

l'Aigle de Tancétre qui

fut CiNCINNATUS. On
refufera d'époufer les

filles qui ne confcrve-

ront pas un pareil titre

de nobleiïe. Ainfi non-

feulement l'ordre doit

être détruit ; mais le

facrifice que fes mem-

'< 10 thccreacion of unneccflTaryandunplcafingdirtiadliûns;

' vve could nothefîwte 10 relinquish cvery thing buteur pcr-



\

[ 155 ]

Lettre Circulaire. Obsêrvatîons;

bres doivent à la pa-

trie , eft celui de leurs

médailles môme
, qui

doivent être remifes

au tréfor public & fon-

dues pour acquitter

d'autant les dettes en-

vers l'armée ; car c'cfl

ainfi qu'on aime une

armée.

*' èrexception
*' de nos amitiésperfon-
*' ne lies , dont nous ne

**pouvons nous départir,

** & des actes de bien-

^^ faïfance qui fuivant

** notre intention^doivent

''en être l'effet. Ceft
" avec une intention

*' auj/î pure , & auf-
''
Jî déjïntéreffée que

(( nous avons propojrj

ce fonal friendships , cf vvhich vve cannot be divefled ; and

te thofe acts of benefirence vvhich i: is our incemion snould

••t flow fiomihem. Withvievvse-iua'Jypure anddifinterefted,

tt vve propoTed 10 ufe our collective iiiPijencc in luppotc yf

L 4.
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Lettre Circulaire, Observations.
<c 4e Jaire ufage de

« toute notre influence

<-f- colleclive pour dé

-

t^^ fendre U Gouverne"

c<iment{a),

{a] Une infiuence

COLLECTIVE dans la

République autre que

celle de la République !

Qu'entendez -vous par

Gouvernement ? Sont-

ce , comme on le doit

croire , les magiflrats

nommés par le peuple?

Il n'y a aucune raifoa

d'entreprendre leur dé-

fenfe ; le peuple les

défendra tant qu'ils le

fervironc bien. S'ils

ne le fervent pas bien ,

ils pe doivent pas être

défendus ; & dans au-

cun cas ils ne doivent

l'être que par lui. Efl-

ce le corps de la So-

« ihai Government, and confirmation of ihat union, theefta-

« blishmem of which has cngaged fo confîderable a part of



Lettre Circulaire. OnsERVAtroNSf;

* ciécé que vous voulez

défendre ? Alors ce n'eft

pas leur gouvernement.

Eh ! quelle force eft , ou

doit être fupérieure à

la flenne r & comment

féparez-vous la vôtre

de la Tienne ?—Mais

nous fommes propres

à fa défenfe , car nous

fommes des gurriers.

—Fort bien , Meflleurs

A STANDING ARMY,

dont celle, qui fut votre

mère-patrie elle-même,

ne veut pas. L'armée

d'Angleterre ne peut

l^d.sètreStanJîng-j4rmy,

parce qu'elle a befoin

d'être renouvellée par

le confentement des

repréfentans du peuple

& de fon argent. La

vôtre trouve le moyen

« our lives ; but learnîng from a varîety of iHfornnation ,

« chac chis is deemed an ofHcious and improper interférence.
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Lettre Circulaire. OBSEnvATroNs.

de fe rccrurcr <Sc de fe

perpétuer fans argent.

'*& confirmer cette union
*' à Vétabliffcment de
** laquelle nous avons
** employé une partieJi
** conjîdérahle de notre

** vie;mais ayant appris

de plujicurs partj ,

que Von cfàmoit nos

offres de Jervices par
*' trop ojjîcieu/ès& même
** déplacées , & que Ji
** fon ne nous a pas di-

** rcclement accufés d'à-

** voir des dejfùns dan-
*t

tt

€t

gcreux , du moins nous

a-t'on reproché d'à-

voir trop entrepris en

*' nous arrogeant le droit

*' de défendre les libertés

** de notrepatrieidans ces

** circonfiances nous ne

** pouvionspas penfer à
*' nous oppofer à Vopi-'

** nion générale de nos

te and ihatifvveare notcharged vvithhavîr.g finiftcrclcfigns,

ic yet vye are accufed of atroganting leo isuth, and alluir.iug
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LETTREClRCULArun.
•' Concitoyens f^uc/ques

*^ fondes que nous y
**fiiJ/ions (a)^

Observations.

(a) Vous nepouvie^

^Sis penfir h, faire une

cliofc il laquelle vous

vous CKO/EZ FON-

D i;s ! Dans les Republi-

ques on n'accorde,ni ne

reçoit de ^race: on doit

penferydire & faire,

tout ce que l'on cft fon-

dé à faire , dire ou pcn-

fcr. On peut y dire que

•les ioix font mail vaifes;

on ne peut jamais s'y

oppofer à leur exécu*

tion. Vous ne pouvie^

donc pas être fondés à

vous oppofer à l'opi-

nion générale de vo%

Concîtoycns,réduite en

loi . quoique vous puf-

fiez indiquer les chan-

ge the guardianship ot the liberties of our couiirry : thus crr-

cc ciimllanced vvecouldnot thiiik otoppofiiigourfelvestothe

cxconcurring opinion ofOUI idlov v-ciiiZ(;ns,hov vcver fûundcd

1

n

H
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i
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LettreCircuiaire. Observations.

gemensque vous auriez

cru ncccfTaires à ces

loix. Si vous ofez croire

que vous fufîiez fondés

à rien de plus , vous

,

avouez que vous ima-

gine/ être élevés au-

defTus des loix par

. ; , la force militaire dont

.. vous avez été revêtus;

& par conféquent être

^ r> devenus les fouverains

de votre patrie ; mais

cela , vous ne pouvie^

; „, pas penjer à le dire,

,„ ,.
parce qu'en votre conf-

cience vous ne croyez

pas encore y être/rW/5.

*' ni cauferdes défagré-

" mens à ceux dont il

*' étoitde notre intérêt

f
' & de notre devoir de

** promouvoir le bon^

<« heur,

(c or of giving anxiety co chofe whofe appinefs ic is our in-

ce tereft and ducy to pronriote.

c< We come nexc to fpeak of tke charitable parc ofour ittf-

« tiiutîon , which we eftcem ihe b^fîs of it. By placing
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Lettre Circulaire.

« Pajpons acliieliement

« aupoint de vue chari^

« table quifait la bafe de

« notre injlitution. En
« dépofant vos fonds cn^

« tre les mains de la Lé-

« giflâture de notre Etat,

« pour qu'elle veille

« à leur j'u/Ie emploi ,

« vous prouverez lin^

« tégrité de vos ac'

« tions & la reclitude

«. de vos principes [a).

<5,
]

OiiSERVATlONS,

{a) On ne prouvK
rien avec de l'argent

,

mais on affbiblit des

réfiftances. Plaife aux

ciel que cela ne foie

pas encore dans une

république auffi nou-

velle !

I

a your fund in the hands of che Legi flature of your Sate, and

ce letting them fee the application is to the befl purpofes «

ce you will demonftrate the integrity of your a^ions^as well

« as the re^itude ofyour priaciples, And having conyioced



%
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Lettre Circuiaire. Opservatio^tj.

'* Convaincus en

*' conJéqtLcnce de l'inno'^

*' cencc & de la généro'^

**y//c de vos intentions ^

** nous ne doutons pas

** qu'elle ne protège un
*' dcjfcin qu'elle ne fau-
*' voit qu approuver , &
'* quelle ne nourrijjl &
** n encourage les bonnes

" difpojitions ou vous

" êtes d'adapter les

*' moyens les plus effi"

*' caccs & les plus fiirs

*f, pourjccourir les tnal-

** heureux. A cet effet ^

** // y a lieu d^jpérer

\- i

.1

rc thcm your intentions are onlyof a friendly andbenevolcnr

ce nature , vve are induced to bclieve they vvill patronife

« a defign vvhich thcy cannot but approve , that they vvill

« foftcr the good difpûfuions , and encourage the beneficent

ce a<5l$ of thofe vvho are difpofcd to mr.keulc ofthe moll et'.

ce fedlual and nooft unexceptionable movie of relieving the dif-

cc treired : for ihis p -^pofe it is to be hoped that charter»

ce may be obtairied in confequence cf the applications vvhich

ce are diredted co be made. le is alfo juJged moll proper
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Lettre Circulaire. Observations.
*• qiu ton obtiendra des

f* Chartes [a] , ;...
;

(^z). Encore une fois,

il ne peut y avoir

qu'une charte dans

un pays bien gouverné ;

la confticution.Voulez-

vous des corporations ?

On en fait en Europe
,

mais c'cft par des vues

fifcales ; aufîi propofez-

vous de l'argent au

Gouvernement.
*' en confcquence des

** demandes qu'on en

** doit faire. Il paroît

aujji tris - à - propos

que ton fe règle

** d'après ces char -

." tes {h) y

1 .^ . .
.; (^},Il PAROÎT TRÈS*

A-PROPOS /

.;•.. ' L'obéifTunce à la loi

« moft propcr tbat the admîffion of members should be fub-

f paiiied (0 tbe reguUùoa.oC iuch chactçrsjbecaufc, by thvii

?! I

<

f

i't
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Lettre Circuiaire. Observations.

ne fera donc déformais

pour des Républicains

qu'un ade de défé-

rence !

*^ pour Vadmijfion des

** mfmhres , puifqu'en

** agijfant ainjî , confor'-

** mérneniauxfentimens

*' du Gouvernementf non

*' J'eulement nous lui

** donnerons une nou -

** velle preuve de no-

tre confiance en lui

(a) Qu'efl-ce que

votre CONFIANCE
dans le Gouvernement?

Comme particulier

chacun de vous a droic

de contribuer de fa

voix à le réprimer,

s'il fe comporte mal.

Comme Affociation

,

K afting in confonrity to the fentîments of Governmenr ,

u vyc QOC ooly giyc anotherinft^oce of oux reliacceufonfc;
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Lettre Circulaire. Observations.

vous ne lui devez qu'o-

béijfance\ & à ce titre

vous n'auriez pas dû

vous former (ans fon in-

tervention. Mais com-

ment pourriez - vous

refufer votre confiance

aux dépofitaires de

celle delà Patrie ?

« mais

K encore de notre dif-

« pojîtion à àter tout

«c motif dt mécontente-

« ment concernant no-

« tre Société [a).

{a) Votre disposi-

TioN /...Vous traitez

toujours de couronne à

puiiïance, comme l'a

très-bien bien prévu le

comité cie MaiTachu-

fettS; IMPERIUM , &
par conféquent LMPE-

RATOR in j M p E R 10.

«£ but of our difpofition to remove evcry fource of uneaâ^

«& nefs cefpeéling oui Society.

M

'
I

I

!i
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LettreCirculaire. Observations.
« Vous

«c aure^ fans doute re^

« marquéy MeJfieurSique

<c les feuîs objets , ^o/z^

** nous dijirons conjer-

" ver le Jbuyenir [a) ,

(a) Diftinguons les

fouvenirs qui vous font

juftemcnt précieux, &
que rien ne peut faire

perdre ni à vous , ni à

l'univers, des établifie-

mens inutiles & dan-

gereux qui rendroienc

ces fouvenirs moins

honorables pour vous.

*' font d'une nature qui

*' ne peut déplaire à nos

** Concitoyens , nifaire

*' tort à la pofériîé :

« We trufl it has not efcaped your auention, G«»ntlemen
,

ce rhet the only ob.eds of which we arc defirous to preferve

'« the rcmembrancc , are of luch a nature as cannot be dif-

ce pleafing to our countrymen , or unprofitablc to pofterity •
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Lettre Circulaire. Observations,
*' nous ayons en confc-

** quence confervé Us
** devifts qui reconnoif-

** fent la manière dont
** nous devons rentrer

" dans l'Etat de Ci -

** toyens , non comme
*' des mirques d'une

" dijtinclion orgueil -

** leufe , mais comme
" des gages de notre

*' amitié , ^ comme
** <ifj emblèmes dont la

** préfence nous empê-
** c^^rj i^ nous éloigner

" du fentier de la yer^

(tf) Des rubans flat-

tent une vanité pucriJe,

ou font un fîgne de

oc we ha-.'C retained accordingly thofe devices whîch rccogj

a nize ihe manner of returning to our ciiizenship ; not as

« oflemations marks of'Jircriminntion, butas pledgesof our

i"^ friendihip.and emblems whofe appearance willncverper-

V- mil us [o dcviatc from ihe paths of virtue : and we prc-

M 2,

) -
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Lettre Circulaire. Opservations»

ralliement : des rubans

ont été plus fouvent le

fîgne de la complicité,

que Temblême d'une

union vertueufe : des

rubans enchaînent mal

à la VERTU, & n'at-

tachent guères à la pa-

trie.

ce 1/ ejf mime a -

« propos de rappelier

c< ici que ces décora -

<c tions font ejliméés

« comme des gages

« précieux d'amitié f

<c & qu'ils font rêvé-

ce rés par ceux de nos

<c alliés qui les ont

<c mérités de notre

^^ part , en contribuant

Lrtt

ce pa\

ce per

u blii

ce ind

ce ces

éK gué

ce mit

ce leu

ce leui

« fume , in this place , ît may not be înexpedient to inform

ce yoUf that thefe are con(îdered as themollendearing cokens

ce of friendship , and held in the highefî eftiroation by fucki

ce of our allies as hâve become e.r.cled to them, by having

ce comribuced thcii pcrfoual fervkes to the eftablishment oi
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LettreCirculaire. Observations.

«« par des fervices

« perfonnels à téta -

*<: hliffamnt de notrs

« indépendance ; que

«« ces perfonnes diJI^n-

*« gLiées f & du pre -

« /7z/er rang
, /ô/V /;^r

ce leur naijfance ou
te /c//r réputation , 0/2/

« e:/ Vagrément de:

«e /^zzr Souverain pour
«« 5V/Z décorer ,• ^
« qu'enfin ce Mo -

« narque illujîre re -

« ^ûr^/e c^r^e w/z/0/2

« fraternelle , comme
<« i//2 nçuveau lien

<e propre à rejfcrrcr

fc our independence ; that thefe gentlemen , vvho arc among

« the firil in rank and réputation , hâve been permirced by

« their Sovercigri to huld this grateful mémorial of our reci-

'f procal affc^lions ; and that this fraternal intcrcourfc is

<c vievvedby that illuftrious Monarch.andocherdiftinguished

" charafters , as no fmall adduional cernent to thac har-

M

i
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LettreCirculaire. Observations.
* de plus en plus rhar-

* monte ^ G' la ré "

* ciprocité de bons of~

* ficex , qui régnent

* déjà Ji helireu/cment

* entre les deux na*

*tions(a).

{a) Les Républicains

peuvent refpcdcr les

Bois ; ils peuvent être

pénétréiJ poîir eux de

reconnoiHance-.mais ils

lie doivent jamais imi-

ter ce qui fe palTe dans

leurs Etats, ni faire de

l'opinion de leur cour

Un motif de conduire.

Celle qui fut votre

tnere-patrie frémit au

feul nom d'ini^%jfnce

SECRETE.Safillefouf

frira-t-elle qu'on ap-

pelle publiquement

>0m

a monjr , and reiiprocatîon of good offices » whkh fo hap-

^ pily ^rcvdil between (he cwo nations*
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Lettre Circulaire. Observations. ^

dans Ton fein une in-

ÉXRAN -F L U E N C E

GÈRE ?

t<

" Après avoir
'* ainji réformé tout ce

que Ion a critiqué

dans notre injlitu -

tion originaire
j fans

rien diminuer cepen-

" dant de la conjîdé-

** ration que nous nous

** flattons de confer-
** ver dans Pefprit du

** Jitcle préfent y & des

** générations à venir

ti

(a) Rîen n^eH: plus

a (Tu ré dans le Jiêck

ce Having now relînquished whatever hasbeen found ob-

ïf jetlionable in our original inflitution ; having by the de-

« ference thus paid to ilv; prevailing fentiments of the com-

te munity , neither , as weconceive, lelHined the d'gnicynor

« diminished the confiftency of ch irailer , which it is our

« ambition to fupport in the eyes of (he prefent , as well as

ce of future gencraii«ns j having thus removed every pof-

M 4

f

I

'*
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LettreCirculaire. Observations.

préCent , & chei Us gé-

nérations à venir
,
que

la confidtration & le

refpedl qu'ont mérite

Washington & les

guerriers Américains.

Jlien n'y pourroit por-

ter atteinte que l'inili-

tution de leur con-

frairic militaire; mais

il cfl à croire qu'elle

n'aura pas de durée.

* Après
K avoir déféré a la plu-

« ralité des opinions dt

« nos Concitoyens\après

« avoir répondu à toutes

<ç les objections que Von

« pourroit faire rela^

« tivement à notre

« union fociale , & â

« fa perpétuité^nos ami-

« tiés mutuelles devant

« fible objeftion to our remainîng connedlcd as a focicty ,

« andcbci'ishing our inucual friendjhips to ihe clofe of life ;
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Lettre Circulaire. Observations.

« durer jufqiià notre

« dernierjhupir y après

«< avoir établi fur un

« fondement aujji pe r-

«« tnanent & auJJi fo^

« lide qu'il puijfc Cctre^

« Partiele primitif de

« notre ajjociation
, qui

« regarde les malheu -

« rc'//x ; // ne nous refle

« /^///^ quà confonde

r

«c Pédifice de notre inf-

«* titution fur ces deux

« ^j/^^ originaires ,

« rAmitié & la Cha-

<«^ nV^' ( <7
) y

(^) Citoyens avant

derre amis : justes

avant d'être c n a ki ï a-

BLES.

«« Et a invoquer

«« votrelibéralité
t
votre

" t

ce and having , as vve flatter ourfelves, recainedin ics ucmod

ce latitude ; and placed upon a more certain and permanenc

a foundation, thit primary article of our a(roclation vvhich

« refpe(5ts the unforiunate ; onihefe tvvo prreat original pil-

« lars.FRiENDSHip aud CHARiTY.vvc rcll our inditution ;

a and vve appeal lo your liberality, patriotifm and m.igna-

< >na
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Lettre Circulaire. Observations.,

** patrioti/me & votre

** générojîté , û//2^ ^z/e

•' votre conduite pajfée

*' dans toutes les occa- •

* ' Jîons quiJe font p re-

** fentées , & la pureté •

** de vos intentions dans . .

*^ la conjoncture préfen-

*' /^
,
/70zzr /û ratifica^

^^ tiondenosréfolutionSé t "
*' JVbz/j attendons éga»

** lemcnt de la jujîice

** & de tintégrité du '

\

^* public que les réfor-

*^ mes & les modifica- \ •
''

** tions que nous venons

*' défaire à notre inf-

** titution , poroîtront

** très'fatisfaifantes[a]y

(a) Comment le public

fera-t-il satisfait
»———1—.———.——^——————^— •

i>

ce nimity ; to your condu6l on cvery other occafion, as well

« as to the purity of your intentions on the prefent , for

« the ratification of our proceedings. At the famé time we
ce are happy in expreffing a full confidence in the candour ,

ce iu(li>.e and integrity of the public , that the inHitution as

ce now alcered and aœcndedwillbeperfeétlyfatisfa^tory ,

%'^iSH
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Lettre Circulaire. Observations.

quand vous prétendez

vous diftinguer de lui?

" & que la Puif-
*' fance Légiflative paf"
*^ fera bientôt des actes

qui mettront le feau
à votre Bienveillant

( a ) Vous menacez de

retirer votre hienveil"

lance à la Puiiïance

Légiflative fi elle ne

paflTe pas en votre fa-

veur des ades déroga-

toires au premier padc

de la Conflitution !

" Qiûil nous '
•

^* Toit encore permis d'à'

^^ jouter que la culture
^

'_
.

** de ramitié& de lâcha-

*^ rite f que nous profef"
** fonSife ra à ce que nous

ce and that adls of légiflative authority will foon be pafTedto

a give efficacy to your benevolence.

ce Before we condude this addrefs , permît us to add,thac

«c the.cultivaticnof thatamity we profefs, and the extenfion

« of this chariiy , we flatter ourfelves , will be objeâ:s of
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Lettre Circulaire. Observations»

« efpérons un objet ajfe^

<c important pour pré-

« venir toute négligen-

«c c^ o:/ relâchement i

<« t/j/25 /f:/r exécution.

«c Confoler & fecourir

«€ cfz/ar ^e /205 infor"

« /z:/2/^ compagnons

« /7/^5 heureux , &
<c ^:// 0/2/ mérité un

« meilleur fort i fé

-

« c^fr /fî larmes des

« -veuves malheureux

<c y^i" ,
^wi , fans notre

« charitable injlitu -
'

« tion . Ce Ceroient vues

ce réduites , tfvec /ei/r^
.

ce fufficient importance to prevent a relaxation in the profe*

ce cution of them—To diffiife comfort and lupport to any oî

ce our unfortunate companions vviio hâve feenbeicer days,and

ce meriied a milder fate ; to vvipe the tear frotn the eye of

ce che vvidovv » vvho muft hâve been coniîgaed , vvith her

.1:
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Lettre Circulaire. Observations;

« enfans y aux hor-
« reurs de Vindigence

^ & du malheur :

« foutenir les orphe -

<« ///25 des deux Jexes ;
« fouflraire d'innocent

« f^5 Jî//éy au vi-

^ ce (a)

^

(^)O douleur! déjà

les plus vertueux des\

Américains font alTez

corrompus pour que

chez eux les filles in -

digentes foient expo-

fées au VICE ,&ils l'a-

vouent ! La beauté &
la vertu ne font donc

plus à leurs yeux des

titres fuffifans pour dé-

terminer une union lé-

gitime ! 11 leur faut des

dots ! L'ambition & la

I
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ce helplefs infants , to indigence and vvretchednefs » but for

vc this charitable inftiiution—-to fuccour the facherlefs—-to

f£ refeue the fcmale orphaa from deflru^ion-v-to enable
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Lettre CiRcuiAiRE. Opservations*

cupidité influent fur

leurs mariages ! L'a-

mour honnête com-

mence à fuir de leurs

climats!. ..Il n'y a plus

de nouveau-monde J

*' encourager
t

'^ les fils à fuivre les

*' traces cTun père ver"

•* tueux : telles fine

«« les œuvres con/blan^

» tes que nous nous pro^

7> pofons défaire [a],

(^) L'Evangile dit ;

que votre main gauche

ne fâche pas le bien

que fait la main droite.
'

Les Cincinnati difent :

,

Regardez notre

ruban BLEU ; NOUS

FAISONS DU BIEN A

TOUTIE MONDE.
Mais la République

a the fon to emulate the virtues of hîs father , will be no

«c unpleafîng task . il will communicace happinefs co oihers 9



OBSERVATIONS.

yoft l'Aigle
, qui na

jamais été lin oifeau

"^ ^^Iheureux que non,
'' ^^rons fecourus fera.
^< le nôtre; & cette idée
''Charmera nosdouleurs
"" ^ ""^^ derniers mo^-
^^rnens.

Pourfuivons
•' ^o/zc avec chaleur ce '

' '' '

^^ 9'^^ ^ousavonsprojette
^^ ^vec cordialité

i que le
^<ciel & notre conf.
<-cience ratifient notre

' '

^' conduite
; faifonspar

*' ^205 aclionsle meilleur ' • ' '

« commentaire de nos -
"^ idées i & laijfonspour

''P^^'^^pteàlapoférité,

^' que LA GLOIRE DES

« flexions
, and foorhe ouriat^ftI ''^'^^^"^

^"W re.

« P-fecure with ardeur wh^^^f^^^^^^ - then

« condudl
; Jet our allions berhefr'"

'^^^^^^ °"^

« vvords
; and I« us le Te a «f^

'°"'"''"' °" °"^

;lf
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Lettre Cibculaire. OssERVATioNSé

« GUERRIERS NE SAU-

« ROIT ÊTRE COM-
cc pxÈTE QUE LORS-

«CQU*ILSSAVENT REM-
<c PUR LES DEVOIRS

« DE Citoyens (a),

( Signépar rare )

G.Washington,
Fréjîdent,

{a) La gloire des Guerriers ne fauroit être

complète que lorfquUls favent avant tout

remplir les devoirs de Citoyens] ...... Ici Ton

retrouve Washington , & le langage qui con-

vient à ce noble & fage bienfaiteur du monde.

Après avoir parlé pour fes frères d*armes , il e&

revenu au fentiment naturel dont il efl pénétré

pour leurs aînés fes frères de Patrie. ,..

La gloire des guerriers ne sau-

roit être complète que iorsqu*ils

savent avant tout remplir les de-

VOIRS DE Citoyens.

;

J'

V gibry of foldiers cannot be completed , vvithouc a£ling

« vvell the paît o( citizens.

Signed by order. . „. . . v -;

'

G. WASHINGTON , Président,
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Qu'il pafTe à la poflérité , ce beau précepte !

qu'il foie l'Arrêt de tout guerrier qui croiroît

avoir pu fe lier à une autre Société que fa Patrie !

qui pourroit imaginer quelque oppofition entre

fes artachemens & fes devoirs ! Si quelqu'un fûc

digne d'apprendre au monde que la plus belle

récompenfe efl dans l'eftime de fes compa-

triotes, méritée, & non commandée ;
que la plus

brillante des décorations efl dans la vertu
,
qui

fe fait remarquer d'elle-même ; que la plus no-

ble des chartes eft celle de membre d'une fou-

verainété qu'on a eu le bonheur d'éclairer par

fa raifon , & de fonder par fa vaillance ; c*étoic

WASHINGTON,

I,

d!
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LETTRE
DE M. TURGOT,

MINISTRE D'ÉTAT EN FRANCE >

A M, LE DOCTEUR FRICE. *

M

n

f Annoncée page 96 ( en note ) de l'ouvrage précédent;

N Zj





LETTRE de M. TURGOT,
Ministre d'État en France ,

Ecrite à M. le Doreur P R I C E

,

De Paris ^ le ii Maritiyji*

M . FRANCKLINm*a remis, Monfieur,

de votre part, la nouvelleédition de vos Obferva-

tions fur la Liberté Civile, &c. Je vous dois un

double remerciment ; i®. de votre ouvrage,

dont je connois depuis long-tems le prix, & que

j'avois lu avec avidité, malgré les occupations

multipliés dont j'ctois aflailli , lorfqu'il a paru

pour la première fois, z^. de l'honnêteté que

vous avez eue deretrancher l'imputation de mal

adrejjfe * que vous aviez mêlée sj^bien que vous

* Ceci fe rapporte à quelques détails relatif à l'adminiftra-

tionde M. Turgot , qui fe trouvent dans le fécond traité/ur la.

Liberté civile ^ & fur la Guerre d'Amérique de M. le Doâeur

Price ( p. ISO , &c. ). Dans la première Edition de ce traité ,

Monfieur Price avoit compté le défaut d'adreffe au nombre

des caufes du renvoi de M. Turgot. Celui-ci , dans une lettre

bien précieufe informa le vertueux Angloisdes véritables rai-

fons qui lui avoicnt fait perdre fa place. Telle fut l'origine d'une
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à'iCiez d*aîlleurs de moi dans vos obfervations

additionnelles. J'aurois pu la mériter , fi vous

n'aviez eu en vue d autre mal-adrefleque celle de

n'avoir pas fu démêler les reflTorts d'intrigues que

fdifoicnt jouer contre moi des gens beaucoup

plus adroit en ce genre que je ne le fuis
,
que je

pe le ferai jamais , & que je ne veux l'être. Mais

il m'a paru que vous m'imputiez la mal-adreflfe

d'avoir choqué grofllèrement l'opinion générale

de ma nation ; & à cet égard je crois que vous

n'aviez rendu juftice ni à moi ni à ma nation ,

où il y a beaucoup plus de lumières qu'on ne le

croit généralement chez vous , & où peut-être

çorrefpondance qui a duré jufqu'à la mort de M. Turgot , &
dont la lettre que le Leéleur a fous les yeux fait partie.

Que les honnêtes gens , que les hommes éclairés de tous

les pays du monde , pleurent l'ami de l'humanité , le phi-

lofophe , l'homme grand par ks vaftes connoiflances , très-

grand par fon génie , plus par fes vertus , qui avoir ap-

proché les Rois , habile les cours , traite avec les hommes 5c

çonfervédç tels principes, de tels fentimens,de telles opinions;

& auquel on n'a pas permis de reftaiircr un Royaume dont les

fautes ou la fagelfe importent également à l'humanité ! — Je

ne connois parmi ceux qui ont gouverné les hommes que

Marc Aurèle digne d'avoir lailFé un tel écrit --Marc- Aurèle

fit le bonheur du monde , dont il fut , dont il eft adoré ; âc

Turgot n'a pas pu refter deux ans Minière en France ! &
\.\ génération préfente ,1a génération honorée de fes travaux ,

de fes bienfaits , compte encore un très-grand nombre 4s ki

dçcr^t^kurs ^ de î^i çnne{nis !— Note de l'Editet^r^

1 1 : fc'

'
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il eft plus alfé que chez vous même de ramener

le public à des idées raifonnables. J'en juge par

l'infatuation de votre nation fur ce projet ab-

furde de fubjuguer l'Amérique
, qui a duré jul- .

qu'à ce que l'aventure de Burgoyne ait com-

mencé à lui defTiller les yeux. J'en juge par le

fyftême de monopole <Sc d'ixclufion qui règne

chez tous vos Ecrivains politiques fur le com- ,

merce
(
j'excepte Mr. Adam Smith & le Doyen

Tucker
) ; fyftême qui eft le véritable principe de

votre féparation avec vos colonies. J'en juge

par tous vos écrits polémiques fur les queftions

qui vous agitent depuis une vingtaine d'années,

5c dans lefquelles, avant que le vôtre eut paru,

je ne me rappelle prefque pas d'en avoir lu un

où le vrai point de la queftion ait été faiii. Je

n'aî pas conçu comment une nation
,
qui a cultivé

avec tant de fuccès toutes les branches des fcicn-

ces naturelles, a pu refier fi fort au-deflbus

d'elle-même , dans la fcîence la plus intérelTante

de toutes , celle du bonheur public ; dans une

fcience où la Liberté de la preiïe, dont elle feule

jouit , auroitdû lui donner fur toutes les autres

nations de l'Europe un avantage prodigieux.

Eil-ce l'orgueil national qui vousa empêché de

mettre à profit cet avantage ? Eft-ce parce que

vous étiez un peu moins mal que les autres, qwe

vous avez tourné toutes vosfpécuhtionsà vous

N 4
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perfuader que vous étiez bien ? Eft-ce refprît

de parti , & l'envie de fe faire un appui des

opinions populaires qui a retardé vos progrès

en portant vos politiques à traiter de vaine mé-

taphyjîque * toutes les fpéculations qui tendent

à établir des principes fixes fur les droits & les

vrais intérêts des individus & des nations ?

Comment fe fait-il que vous foyez prefque le

premier parmi vos Ecrivains qui ayez donné

des notions juftes de la liberté , & qui ayez fait

fentir la faufleté de cette notion rebattue par

prefque tous les Ecrivains les plus républicains,

que la liberté confifle à n'être fournis qu'aux

loix , comme Ç\ un homme opprimé par une loi

injufte étoit libre. Cela ne feroit pas même vrai

,

quand on fuppoferoit que toutes les loix font

l'ouvrage de la nation aflemblée ; car enfin l'in-

dividu a aulîî des droits que la nation ne peut

lui ôter que par la violence, & par un ufage illé-

gitime de la force générale. Quoiqlie vous ayez

eu égard à cette vérité , & que vous vous en

fôyez expliqué , peut-être méritoit-elle que

vous la développalîiez avec plus d'étendue , vri

le peu d'attention qu'y ont donné même les

plus zélés parcifans de la liberté.

C'eft encore une chofe étrange, que ce ne fût

* Vo^fz la lettre de Mr, Ëuike au Shécifde BriHoU

tf '
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pas en Angleterre une vérité trîvîale de dire

qu'une nation ne peut jamais avoir droit de gou-

verner une autre nation , & qu'un pareil gou-

vernement ne peut avoir d'autre fondement que

la force
, qui eft auffi le fondement du brigan-

dage & de la tyrannie ; que la tyrannie d'un

peuple eft de touces les tyrannies connues la

plus cruelle & la plus intolérable , celle qui

laifTe le moins de refTource à l'opprimé : car en-

fin un defpote eft arrêté parfon propre intérêt ;

il a le frein du remord , ou celui de l'opinion

publique : mais une multitude ne calcule rien ,

n'a jamais de remords , & fe décerne à elle-

même la gloire lorfqu'elle mérite le plus de

honte.

i'

:i

Les évène mens font pour la nation Angloife

un terrible commentaire de votre livre. Depuis

quelques mois ils fe précipitent avec une rapi-

dité très-accélérée. Le dénouement eft arrivé par

rapport àl*Amérique.La voilà indépendante fans

retour : fera-t-elle libre & heureufe ? Ce peuple

nouveau , fitué fi avantageufement pour don-

ner au monde l'exemple d'une conftitution où

l'homme jouifle de tous Tes droits , exerce libre-

mei>t toute fes facultés , & ne foit gouverné

que par la nature , la raifon & la juftice, faura-

t-il former une pareille conftitution ? fuura-t-il

il \
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l'afierniir ,(ur,,,des fondemens éternels, pré- •

venir tputes les caufes de divifion & de corrup- ,

tion qui peuvent la miner peu à peu , & la dé- ^

truire ? , ,..\ .
:.,.,,.,.,. .....

Je ne fuis point* content , Je Tavoue , des

coriftitûtionsquiontété rédigées jufqu'à préfenc

par les. différens Etats Américains. Vous re-
;

piochez, avec raifon, à celle delà Penfylvanic

le ferment religieux exigé pour avoir entrée

dans le corps de Repréfentans. Cefl bien pis

dans les autres ; il y en a une , je crois que c'efl

celle des Jerfeys, qui exige qu'on croie à la di-

vinité de Jefus-Chrifl*. Je vois dans le plus

grand nombre l'imitation fans objet des ufagcs

de l'Angleterre. Au lieu de ram^ener toutes les

autorités à une feule
, ( celle de la nation

, ) l'on

établit des corps différens , un corps de Repré-

fentans , un Confeil , un Gouverneur; parce que

l'Angleterre a une Chambre des Communes , une

Chambre Haute & un Roi. On s'occupe à ba-

lancer ces différent pouvoirs ; comme fi cet

équilibre de forces qu'on a pu croire néceflaire

pour balancer l'énorme prépondérance de la

* C'efl la cof.ftitution de Delavvare qui imf ofe la néceflîré

de ce ferment. Celle de Jerf'ey , plus impartiale , interdît

toute préférence de fc6te à fe6te , & accorde des droits & des

privilèges égaux à tous les Proteftans,— Note de VEdheur,
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Royauté
,
pouvoir être de quelque ufage dans

des Républiques fondées fur l'égalité de tous les

Citoyens ; & comme (i tout ce qui établit dif-

férens corps n'étoit pas une fource de divifions.

En voulant prévenir des dangers chimériques ,

on en fait naître de réels. On . veut n'avoir

rien à craindre du Clergé : on le réunit fous

Il barrière d'une profcription commune. En l'ex-

cluant du droit d'éligibilité , on en fait un corps ,

& un corps étranger à l'Etat. Pourquoi un Ci-

toyen , qui a le même intérêt que les autres à

la défenfc commune de fa liberté & de fes pro-

priétés, eft-il exclu d'y contribuer de Cqs lumiè-

res, & de fes vertus
,
parce qu'il eft d'une pro-

feflîori qui exige des lumières & des vertus ?

Le Clergé n'cd dangereux que quand il exifte

en corps dans l'Etat
,
que quand il croit avoir

en corps des droits 6c des intérêts
, que quand

on a imaginé d'avoir une religion établie parla

Loi,conim2 il les hommes pouvoient avoir

quelque droit , ou quelque intérêt à régler la

confcience les uns des autres ; coir.me fi l'indi-

vidu pouvoit facrificr aux avantages de la So-

ciété civile les opinions auxquelles il croit fon

falut éternel attaché; comme fi Ion fe fauvoic

ou fe damnoit en commun. Là oîi la vraie to-

lérance, c'efl-à-dire l'incompétence abfoluc du

Gouvernement far la conlcience des individus

i
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eft établie, Teccléfiaftique au milieu de TAf-

femblée nationale n*eft qu*un Citoyen , lorfqu'il

y efl admis ; il redevient eccléfiailique lorf-

qu'gn l'en exclut.

Je ne vois pas qu*on fe foit aflfez occupé de

réduire au plus petit nombre pofTible les genres

d'affaires dont le gouvernement de chaque Etat

fera chargé ; ni à féparer les objets de légifla-

tion de ceux d'adminiftration générale , & de

ceux d'adminiftration particulière & locale ; à

conftituer des aflTemblées locales fubfiftantes,qui

rempliflànt prefque toutes les fondions de dé-

tail du Gouvernement, difpenfent lesalfemblées

générales de s'en occuper , & ôtent aux mem-
bres de celles-ci tout moyen , & peut-être tout

defîr d'abufer d'une autorité qui ne peut s'ap-

pliquer qu'à des objets généraux,& par-là même
étrangers aux petites pallions qui agitent les

hommes.

Je ne vois pas qu'on ait fait attention à la

grande diflindion , la feule fondée fur la nature

,

entre deux claffes d'hommes , celle des proprié-

taires des terres , & celle des non-propriétaires

,

à leur intérêts , & par conféquent à leurs droits

différents , relativement à la légiflation , à l'ad-

mioiftration de la juilice dç de la police , à la

M pi
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contribution aux dépenfes publiques , 5c à leur

emploi.

Nul principe fixe établi fur T'impôt. On fup«

pofe que chaque province peut fe taxer à fa

fantaifie , établir des taxes perfonnelles , des

taxes fur les confommations , fur les importa-

tions , c'eft-à-dire fe donner un intérêt contraire^

à l'intérêt des autres provinces.

Ci', .'•J.

On fuppofe par- tout le droit de régler le

commerce ; on autorife même les corps exécu-

tifs,ou les Gouverneurs à prohiber l'exportation

de certaines denrées dans de certaines occur-

rences ; tant on efl loin d'avoir fenti que la loi

de la liberté entière de tout commerce efl un

corollaire du droit de propriété, tant on efl

encore plongé dans le brouillard des illufions

Européennes.

Dans l'union générale des provinces entre

elles
, je ne vois point une coalition , une fu-

fion de toutes les parties qui n'en fafle qu'un

corpsUN , & homogène. Ce n'efl qu'une ag-

grégation de parties , toujours trop féparéés,&

qui confervent toujours une tendance à fe divi-

fer , par la diverfité de leurs loix , de leurs

mœurs , de leurs opinions
,
par l'inégalité de

leurs forces aduelles ;
plus encore par l'inéga-

i
I

I
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lité de leurs progrès ultérieurs. Ce n*ell qu'unô

copie de la République Hollandoife; & celle-

ci même n'avoit pas à craindre , comme la Ré-

publique Américaine, les accroiflemens pofTibles

de quelques-unes de [es Provinces. Tout cet

édifice efl: appuyé jufqu'à préfent fur la bufe

fauïïe de la très-ancienne & très-vulgaire poli-

tique ; fur le préjugé que les nations , les pro-

vinces, peuvent avoir des intérêts, en corps

de province & de nation , autres que celui

qu'ont les individus, d'être libres , & de défendre

leurs propriétés contre les brigands & les con-

t[uérans ; intérêt prétendu de faire plus de

commerce que les autres ; de ne point acheter

desmarchandifes de l'étranger, de forcer l'étran-

ger à confommer leurs productions & les ou-

vrages de leurs manufadures ; intérêt prétendu

d'avoir un territoire plus vafte , d'acquérir telle

ou telle province, telle ou telle île , tel ou tel

village ; intérêt d'infpirer la crainte aux autres

nations ; intérêt de l'emporter fur elles par la

gloire des armes, par celle des arts & des

fcierces.

Quelques-uns de ces préjugés font fomenté?

en Europe
,
parce que la ri /alité ancienne des

nations, 5c l'ambition des Princes oblige tous

les Etats à fe tenir armés pour fe défendre con-
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^-e îéUTS voîfms armés , & à regarder fa force

militaire comme l'objet principal du Oouver-
' nemenn j n:: ;:'J/ tj f

L'Amérique a le bonheur de ne point avoir

,
d'ici à bien long-tems d'ennemi ,extérieur à

craindre, fi elle nç fq divife elle-même; ainfi

. eUç peut^& doit apprécier à leur jijfle valeur ces

„ prétendus intérêts,^ ces fujets dq ditorde qui

feuls font à redouter pour fa liberté. Avec le prin-

cipe facré de la liberté du commerce , regardé

• coÎAme une fuite' dti droit de la propriété, tous

' les prétendus intérêts de commerce difparoiflTent.

•iLes prétendue intérêts de^ofleder plus ou

• Ihoihsde territoire s'évànouiiïent parle principe

-que le terHtoiré'tt'appâftièht poim^ux nations,

mais aux ihdlAMdâs propriétaires dés terres ;
q«e

la queftion de favoir fi tel canton , tel village ,

doit appartenir a telle' Province , a tel Etat ', ne

doit point être décidée par le prétendu intérêt

de Cette Province ou de céi; "Èrâ.t ; mais par

"Cetuî'cjû'ont îes.habitans de tel canton , ou de

tel village , de fe ràflemblèr pour leurs affaires

dans le lieu où il leur eft plus commode d'aller ;

que cet intérêt étant mefuré par le plus ou le

moins de chemin qu'un homme peut faire loin

de fon domicile ,
pour traiter quelques affaires

plus imporcances , fans trop nuire à fes affaires

i
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Journalières , devient une mefure naturelle Se

pliylique de l'étendue des Jurifdii^ions & des

Etats , & établit entre tous un équilibre d'éten-

due & de forces * ,
qui écarte tout danger d'iné-

.
galité & toute prétention à la fupériorité.

j^ ^

L'intérêt d'être craint eft nul quand on ne

demande rien à perfonne , & quand on eil dans

une pofition oîi l'on ne peut être attaqué par

des forces confidérables avec quelque efpérance

de fuccès.
' ;v — -- - -^ -

La gloire des armes ne vaut pas le bonheur

de vivre en paix. La gloire des arts,des fciences^

appartient à quiconque veut s'en faifir ; il y a

dans ce genre à moiffonner pour tout le monde ;

le champ des découvertes eft inépuifable , &
tous profitent des découvertes de tous. .\. .[,

J'imagine que les Américains n'en font pas

encore à fentir toutes ces vérités, comme il faut

qu'ils les fentent pour alTurer le bonheur de

leur poftérité. Je ne blâine. pas leurs chefs. Il

a fallu pourvoir aux befoins du moment, par

une

* LMnégalUé d*écendue 8c de force encre les difTérehs

Btacfi me parole la drconftance la plus défavorable qu^offre

la ficuation des Américaiûs.—- Note de l'Editeur, i
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Une union telle qu'elle, contre un ennemi pré-

fent & redoutable. On n'avoit pas le tcms de

fonger à corriger les vices des conftitutions, <Sc

de la compofition des differens Ëtats ; mais ils

doivent craindre de les éternifer , & s'occuper

des moyens de réunir les opinions& les intérêts,

& de les ramener à des principes uniformes dans

toutes leurs provinces.
«

, Ils ont ù cet égard de grands obllacles à

vaincre. En Canda * , la conftitution du Clergé

Romain , & l'exiflence d'un corps de Nobleflc.

Dans la Nouvelle Angleterre , l'efprit encore

.fubfiftant du Puritanifme rigide, & toujours,

dit-on , un peu intolérant.

^ Dans la Penfylvanie , un très-grand nombre

de Citoyens établilTant en principe religieux

que la profefTîon des armes eft illicite , & Te rc-

fufant par conféquent aux arrangemens nécef-

* Il paroît que M. Turgoc regardoit la réunion du Ca-

nada à la République Américaine comme un événemenc

înévitable. Le Canada eft encore à l'Angleterre ; mais ce

n'eft pas le philofophe qui s'eft trompé. S'il étoit donné i

la politique de faite d'avance ce qu'elle fera infailliblement forcée

défaire plus tard, l'Angleterre ne tcnteroit pas fur le Capada

les fpéculations ruineufes dont elle s'occupe ; & les vrais

amis de la profpérité Britannique s*en réjouiroieni.— • Note

de l'Eiitcurs, _

1 ,

, ;

i
1'



h I

I »m

falrcs pour que le fondement de la force mili-

taire de l'Etat foie la réunion de la qualité de

citoyen avec celle d'homme de guerre & de

milicien ; ce qui oblige à faire du métier de la

guerre un métier de mercenaires.
;, ,

,

Dans les colonies méridionales , une trop

grande inégalité des fortunes, ôc fur- tout le

grand nombre d'efclaves noirs , dont l'efcla-

vagc efl incompatible avec une bonne confti-

tution politique, & qui même en leur rendant

la liberté embarrafferont encore en formant deux

nations dans le mémeEtat.

. Dans toutes , les préjugés , rattachement aux

formes établies , l'hab'tude de certaines taxes

,

la crainte de celles qu'il faudroit y lubflituer ,

la vanité des Colonies qui fe font crues les plus

puifTantes, <5c un malheureux commencement

d'orgueil national. Je crois les Américains

forcés à s'aggrandir , non par la guerre , mais

par la culture. S'ils laiiïbient derrière eux les

déferts immenfes qui s'çtendont jufqu'à la mer

de rOueft, * il s'y établiroii- du mélange de

* Par la mtr de VOutJl il faut entendre la partie du nord de

rOcéan Pacifique , & non pas une vafte mer intérieure » comme

Mr. Turgot femble le croire d'après MM.de Tlfle, Buache »

& d'autres Géographe François , qui fur les rapports mal

compris des fauvages, avoient imaginé cette mer de VOutfi,

Ce font les Anglois qui nous ont appris qu'elle n'exiftoit pas.

ffote dt l'Editeur»

i^H
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leurs bannis, <5c dts mauvais fujcts échappes à

la févéritf des loix, avec les lauvagcs , des peu-

plades de brigands qui ravageroient l'Amérique,

comme les b:irbares du nord ont ravagé l'Em-
pire Romain. De là un autre danger, la nécelTicc

de fe tenir en armes fur la foncière , & d'être

dans un état de guerre continuelle. Les colo-

nies voifines de la frontière feioieiit en confé-

rjuence plus aguerries que les autres , & cette

inégalité dans la lorcemilitaire feroit un aiguil-

lon terrible pour l'ambition. Le remède à

cette inégalité feroit d'entretenir une force mi-

litaire fubfiftantCjà laquelle toutes les provi.r:es

contribueroient en raifon de leur populr.tion ;

& les Américains ,
qui ont encore toutes les

craintes que doivent avoir les Anglois , redou-

tent plus que toute chofe une armée permanente.

Ils ont tort. Rien n'efl plus aifc que de lier

la conftitution d'une armée permanente avec

la milice , de façon que la milice en devienne

meilleure , & que la liberté n'en foit que plus

affermie. Mais il ell mal aifé de calmer fur

cela leurs alarmes.

Voilà bien des difficultés; & peut-être les

intérêts fecrets des particuliers puiffan: fe join-

dront-ils aux préjugés de la multitude pour

arrêter les elForcs des vrais fages & des vrais

citoyens.

O z

f
.
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Il eft impoHîble de ne pas faire dei vœux
pour que ce peuple parvienne à toute la prol-

pcrité dont il eil fufceptible. Il eft refpérance

du genre humain ; il peut en devenir le modèle.

Il doit prouver au monde
, par le fait

, que les

hommes peuvent être libres & tranquilles, &
peuvent fe pafler des chaînes de toute efpèce

que les tyrans ôç les charlatajis de toute robe

ont prétendu leur impofer fous le prétexte du

bien public. Il doit donner l'exemple de la

liberté politique , de la liberté religieufe, de la

liberté du commerce & de Tindurtrie. L'afyle

qu'il ouvre à tous les opprimés de toutes les

nations doit confoler la terre. La facilité d'en

profiter , pour fe dérober aux fuites d'un mau-

vais gouvernement , forcera les gouvernemens

d'être juftes & de s'éclairer ; le refte du monde

ouvrira peu-à-peu les yeux fur le néant des illu-

fions dont les politiques fe font bercés. Mais

il faut pour cela que l'Amérique s'en garantilfe,

& qu'elle ne redevienne pas, comme l'ont tant

rçpéré vos Ecrivains miniftériels, une image de

notre Europe , un amas de puifTances divifées

,

fe difputant des territoires ou des profits de

commerce , & cimentant continuellement l'ef-

cl;ivage des peuple^ par leur propre fang,

Tous les hommes éclairés ^ tous les amis de
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rhumanité , devroient en ce moment réunir lettfi

lumières , & joindre leurs réflexions , à celles des

fages Américains
, pour concourir au grand ou-

vrage de k'U. Icgiflation. Cela feroit digne de

vous, Monfieur. Je voudrois pouvoir échauffer

votre zèle ; & (i dans cette lettre je me fuis

livré plus que je ne l'aurois dû peut-être à l'ef-

fuiion de mes propres idées , ce defir a été mon
unique motif, & m'excufera \ ce que j'efpère

de l'ennui que je vous aurai caufé. Je voudrois-

que le fang qui a coulé , & qui coulera encore

dans cette querelle , ne fût pas inutile au bonheur

du geure humain.

Nos deux nations vont fe faire réciproque-

ment bien du mal
,
probablement fans qu'aucune

d'elles en retire aucun profit réel. L'accroiffe-

ment des dettes & des charges
,
peut-être la ban-

queroute de l'Etat ôc la ruine d'un grand nom-

bre de Citoyens , en feront probablement l'u-

nique réfultat.

L'Angleterre m'en paroît plus près encore

que la France. Si au lieu de cette guerre vous

aviez pu vous exécuter de bonne grâce dès le

premier moment; s'il étoit donné à la politique

de faire d'avance ce qu'elle fera infailliblement

forcée de fliire plus tard ; fi l'opinion nationale

iivoit pu perniettre à votre gouvernement de

"V .

*,
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prévcnrr les évènemens , en fuppofant qu'il les

eût prévus ; s'il eût pu confentir d'abord à

rindc pendance de l'Amérique fans faire la guerre

à perfunne ; je crois fermement que votre nation

n'auroit rien perdu à ce changement. Elle y per-

dra aujourd'hui ce qu'elle a dépeiifé , ce qu'elle

dépenfera encore : elle éprouvera une grai de

diminution pour quelque temsdansfon com-

merce , de grands bouleverfement intérieurs , ft

elle efl forcée à la banqueroute i & quoi qu'il

arrive , une grande diminution dans l'influence

politique au dehors. Mais ce dernier article

eft d'une bien petite importance pour le bonheur

réel d'un peuple ; & je ne fuis point du tout de

l'avis de l'Abbé Raynal dans votre épigraphe*.

Je ne crois point que ceci vous mène à deve-

nir une nation méprifable , & vous jette dans

l'efclavage.

Vos malheurs feront peut-être au contraire

l'efifet d'une amputation néceflaire ; ils font

f ^^

* ce Cependant fi les jouifTanccs du luxe venoient à per-

te venir entièrement les mœurs nationales— Ci TAngleierre

ce perdoit fes colonies à force de les étendre , ou de les

ce gêner , elle feroit tôt ou tard afTervie e:ic-même—-Ce

ce peuple reflembleroit à tant d'autres qu'il méprife , &
ce l'Europe ne pourroit montrer à l'univers une ration donc

ce elle osât s'honorer. 33--- Hi/îoire Philofophique ù Politique du

Commerce des deux Indes y liv. xix. tom, vi. p. 89. Genève
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peut-être le feul moyen de vous fauver de la

gangrène du luxe 5c de la corruption. Si dans

vos agitations vous pouviez corriger votre conf-

titution en rendant les élevions ai.aueUes , en

répartilîiint le droit de repréfentation d'une

manière plus égale & plus proportionnée aux

intérêts d^s repréfentés ; vous gagneriez peut-

être autant que l'Amérique à cette révolution ;

car votre liberté vous refteroit , & vos autres

pertes fe répareroient bien vice avec elle & pat

elle.

Vous devez juger , Monfieur
,
par la franchife

avec laquelle je m'ouvre à vous fur ces points

délicats , de l'eftime que vous m'avez infpirée,

& de la fatisfatîlion que j'éprouve à penfer qu'il

y a quelque refTemblance entre nos manières

de voir

Je compte bien que cette confidence n'eft:

que pour vous. Je vous prie même de ne point

me répondre en détail par la porte ; car votre

réponfe feroit infailliblement ouverte dans nos

bureaux de porte ; & l'on me trouveroit beau-

coup trop ami delà liberté pour un Miniftre,

& même pour un Miniftre difgracié.

( Si^né. )

J'ai l'honneur , &c.

TURGOT,

w I




